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Salaires 
et budget 

Une fols de plus, nos justes revendications d e 
salaire risquent de buter contre l'impécuniosité 
de l'entreprise d'intérêt national que nous avons 
le redoutable honneur de servir. L'exercice 1952 
s e présente, en effet; pour la S.N.C.F. sous l ' a s ­
pect le plus sombre. Etabli sur la base de la tari­
fication actuelle, le budget d'exploitation de cet 
exercice fait ressortir un déficit de l'ordre d e 
144 milliards, chiffre record de l'après-guerre 
devant lequel le contribuable — cette espèce un 

peu particulière de citoyens dont nous sommes — ne va pas man­
quer de poser un certain nombre de questions. Nous voudrions y 
répondre d'avance afin d'éviter les malentendus habituels que 
créent à chaque occasion et entretiennent avec un soin tout par­
ticulier les brouilleurs de cartes intéressés. 

En tout premier lieu, il convient de détruire une légende qui 
s'est malheureusement accréditée dans trop de bons esprits insuf­
fisamment informés : l a S . N . C . F . e s t un g o u f f r e o ù d e s t e c h n o ­
c r a t e s , l a b r i d e s u r l e c o u , e n g l o u t i s s e n t s a n s c o m p t e r l e s d e n i e r s 
p u b l i c s d o n t l ' a p p o i n t l e u r e s t a s s u r é p o u r f a i r e f a c  e a u x o b l i g a ­
t i o n s qu'ils se c r é e n  t i n c o n s i d é r é m e n t . 

J'ai sous les yeux le rapport de la Mission de Contrôle Finan­
cier près de la S.N.C.F., visant le projet de budget qui aous préoc­
cupe. Les conclusions en sont formelles : le d é f i c i t a n n o n c é n ' e s t 
p a s un d é f i c i t d e g e s t i o n , m a i s un d é s é q u i l i b r e a c c e n t u é e n t r e 
r e c e t t e s e t d é p e n s e s d o n t l a r e s p o n s a b i l i t é i n c o m b e e x c l u s i v e m e n t 
a u x P o u v o i r  s p u b l i c s , p o u r l ' un c o m m e p o u r l ' a u t r e d e s d e u x c h a ­
p i t r e s . 

En matière de dépenses, nos censeurs se plaisent à reconnaî­
tre que le maximum d'efforts a été fait pour réduire celles-ci 
au strict indispensable pour assurer la sécurité des trains, la con­
servation en bon état de marche du matériel roulant et l'entre­
tien normal des installations fixes. Le brusque accroissement des 
charges d'exploitation est dû, pour une part, aux hausses auto­
risées sur des produits essentiels comme l'acier et le charbon 
(celui-ci. ayant atteint récemment le coefficient 33,5 par rapport 
a 1938) et pour l'autre, à l'amélioration des traitements et retrai­
tes du personnel exigée par les circonstances. 

Côté recettes, aucune compensation raisonnable aux charges 
imposées. Poursuivant la politique de facilité des gouvernements 
précédents, celui de M . Pleven a fait opposition aux propositions 
de rajustement des tarifs « voyageurs » et « colis de détail > pré­
sentées par la S.N.C.F. pour avoir effet au 1er novembre 1951. 
De ce fait, la tarification générale s'est trouvée arbitrairement 
maintenue à un niveau ridiculement bas, dont la conséquence 
la plus immédiate est de rendre inopérants les progrès — cepen­
dant considérables — réalisés dans l'ordre de la productivité 
(150 % de 1938)'. Est-il besoin d'ajouter qu'un tel affaiblissement 
du rendement tarifaire diminue d'autant la rentabilité des inves-" 
tissements consentis, de plus ou moins bonne grâce, à notre 
réseau national en vue d'améliorer ses conditions d'exploitation ? 

Cela étant, d o i t - o n c o n s i d é r e r l a q u e s t i o n t a r i f a i r  e c o m m e 
c o n s t i t u a n t à e l l e s e u l e t o u t le n œ u d d u p r o b l è m e ? 

Oui, pour une très large part. Quelques chiffres pourront 
nous en convaincre : sur les 144 M. M. en question, les possibi­
lités de rajustement tarifaire, déterminées en fonction d e s c o n d i  ­
t i o n s a c t u e l l e  s de la concurrence entre les différents modes de 
transports, sont d'environ 44 M. M. Elles pourraient atteindre 
64 M . M . dans l'éventualité d'une normalisation de cette concurrence 
(partie I du projet de loi P I N A Y , la seule financièrement efficace, 
le reste du projet n'étant que remplissage, poudre aux yeux, boni­
ment). La différence, soit 80 M. M . correspond tout juste aux 
charges exceptionnelles imposées à la S.N.C.F., soit par une légis­
lation sociale dont l'origine remonte aux premiers chemins de fer, 
soit par les obligations découlant de son caractère de service 
public. C'est d'ailleurs ce chiffre qui a été inscrit, au titre de sub­
vention, dans le budget du Ministère des T. P. et des Transports 
voté par l'Assemblée Nationale dans la nuit du 16 au 17 novembre. 

Quelle que soit l'évolution des événements, c'est autour de 
ces chiffres que devra se situer l'exacte physio­
nomie des comptes de la maison S.N.C.F. pour 
l'exercice prochain. Telle est du moins notre opi­
nion. Nous l'avons soutenue avec vigueur devant 
le Ministre et le Conseil d'Administration, plus 
que jamais convaincus de la nécessité d'un bud­
get sain pour gager l'honnête rémunération 
qu'on nous doit. 

A . P A I L L I E U X . 

(1 ) Voir « Cheminot de France » du 27 avril 1950.

CONVENTION 
COLLECTIVE E T 
S A L A I R E S H O U S av ions annoncé, l e mois 

dernier , qu 'enf in la C o m m i s ­
s ion M i x t e , chargée d 'é laborer 
la C o n v e n t i o  n col lec t ive des 
Chemino t s , a l la i t r e p r e n d r e 

ses t r avaux après deux longues an­
nées d ' in terrupt ion. 

Chaque mois , à l a lecture d e no t re 
Journal, les c h e m i n o t  s auront pu voi r , 
avec quel le persévérance, quel le opiniâ­
t re té , nous avons poursuivi nos e f for t s 
pour a r r i v e r à ce que cet te fameuse 
Commiss ion se r eme t t e au t r ava i l . 

Nous avons g a g n é une p r e m i è r 
e manche . M a i  s il reste encore 
beaucoup à fa i re pour va inc re 
l 'obst inat ion de ceux qui p ré t enden t 
p r ive r une des plus impor tan tes 
corpora t ions de F r a n c e du dro i t de 
discuter de ses condi t ions cie salaires. 

O  n se souvient c o m m e n t le décre t du 
1 e r ju in 1950 nous a a rb i t r a i r emen t assi­
mi lés aux entreprises bénéf ic ian t d 'un 
statut léga l , alors que nous av ions tou­
jours été, depuis la créat ion de la S .N. 
C F .  , sous l e r é g i m e de l a C o n v e n t i o  n 
col lec t ive . 

N o t r e Fédé ra t ion s'est pourvue en 
Consei l d 'Eta t pour une annula t ion de 
ce décret , qu 'el le considère c o m m e en­
taché d ' i l légal i té . Hé la s ! il faut a t ten­
dre long temps pour que le Conse i l 
d 'Eta t p renne ses décisions. 

Depuis , d 'ail leurs, l e g o u v e r n e m e n t 
avai t , l e 23 mars 1951, décidé d 'annuler 
ce décret . Ce l a ava i t é té annoncé à la 
R a d i o e t dans la presse par un c o m ­
muniqué of f ic ie l . M a i n t e s fois, depuis, 
M . le M i n i s t r e des T r a v a u x publics 
nous ava i t con f i rmé cet te décision, en 
m ê m e temps qu'il nous donnai t l'assu­
rance que la Commiss ion m i x t e a l la i t 
se réunir . Ce t t e promesse n 'a é té qu 'en 
par t ie tenue puisque, tout en r e m e t t a n t
l a Commiss ion au t ravai l le 15 n o v e m  ­
bre, on p ré tend lui in te rd i re de s'oc­
cuper de la question p r imord ia l e pour 
les cheminots : la question des salaires .

REUNION DE LA COMMISSION MIXTE 
Nous av ions convenu, avec nos co l ­

lègues des autres Fédéra t ions , que 
chaque dé léga t ion protes tera i t avec les 
a rgument s qu 'el le es t imera i t les plus 
solides, con t re cet te p ré ten t ion de nous 
In te rd i re tou te discussion sur la r é m u ­
né ra t ion . 

O n l ira ci-après la déc la ra t ion que 

fit , en not re nom, notre Sec ré t a i r e gé ­
néra l A n d r é P A I L L I E U X  . 

N o u  s eûmes la sat isfact ion de voir 
nos a rguments por ter , au p o i n t que 
M . J O U B E R T , qui présidait c o m m e re­
présentan t du min is tè re décida , en fin 
de compte , d'en ré fé re r au min i s t r e e t 
de nous donner réponse à la p rocna ine 
réuRion, le 22 n o v e m b r e .

DECLARATION 
L a Fédérat ion des Cheminots C.F.T.C. t ient à taire, au débu t de cette réunion, 

la déclaration suivante : 

I . - La Fédération expr ime sa satisfaction de voir reprendre les t ravaux de la 
Commission mixte de la Convention collective interrompus depuis le 8 décembre 
1949. Elle vo l t là, de la part de ML le Ministre des .Travaux publics et des Trans­
ports, la reconnaissance implici te du droit, pour les Cheminots , de débattre libre­
ment , par le truchement des Organisation syndicales nationales, légalement repré­
sentatives et dans le cadre d'une Convent ion collective soumise à l 'homologation 
du pouvoir de tutelle, leurs condit ions de travail et de rémunération ; 

II . - La Fédération s'étonne toutefois d'avoir à délibérer sur un ordre du Jour 
qui, contrairement aux usages, n'a pas été débattu entre les parties intéressées. 
En tout é ta t de cause, elle ne saurait admettre que la première question à porter 
à cet ordre du Jour ne fût pas celle de la rémunération qui se présente actuelle­
m e n t sous un aspect d'urgence absolue ; 

III - La Fédération rappelle à ce propos la décision gouvernementale du 23 mars 
dernier, not i f iée à la presse par M . Alber t GAZ1ER, ministre de l ' Information, dans 
les termes suivants, e t confirmée depuis, à plusieurs reprises, par M. l e ministre 
des Travaux publics et des Transports : 

« L a Gouvernement , au cours du Conseil de Cabinet, réuni ce mat in , a 
» décidé d'autoriser la S.N.C.F. à reprendre immédia tement les négociations pour 
« l 'établissement de la Convention co l lec t ive , prévue par la loi, et que la guerre 
« avait interrompues. L e personnel pourra donc de nouveau, comme il le deman-« 
dait, discuter de ses condit ions de travail , en particulier des salaires, directe-« 
ment avec la direction de la S.N.C.F.

« Cette décision impl ique l 'abrogation du décret du 1 e r juin 1950, stipulant « 
que la rémunération du personnel serait f ixée unilatéralement par la Conseil « 
d 'administration, avec l 'agrément du ministre des Travaux publics. 

Cette décision Impl iquai t l 'abrogation du décre t du 1 « ju in 1950, pr is en vio­
lat ion formel le du statut organique de la S.N.C.F. La Fédérat ion demande que la 
Commission miv te constate, en évoquant sa convocat ion régulière, la caduci té de 
ce décret. 

IV. - En ce qui concerne le niveau général des salaires, t e l qu ' i l a été établ i par 
mesure autoritaire, à deux reprises, au cours de l'année 1951, la Fédération estime 
que celui-ci doi t être immédia tement révisé, en fonction du niveau a t te in t , à deg 
dates plus ou moins récentes, dans les entreprises témoins, conformément aux stipu­
lations du point 9 du protocole d'accord du 12 Juin 1947, do ï i t elle est signataire ; 

V. - La Fédération C.F.T.C. fa i t appel aux parties en présence pour réaliser, au sein de 
la Commission mixte, dans la Justice et dans l 'équité, l 'œuvre construc-t ive voulue par la 
loi . 

ALBERT SCHMITT MENE L'ACTION DEVANT LE PARLEMENT 

r O N V A I N C T J S de no t re 
bon droi t , nous av ions 
p r ié no t re ami , A l b e r t 
S C H M I T T , député du Bas -
Rh in , d ' in te rven i r à 
l 'Assemblée Na t iona le au 
cours 

de la discussion du Budge t des T r a ­
v a u x publics et des Transpor t s . 

A l b e r t S C H M I T T , en c h e m i n o t et 
en syndical is te C . F . T . C . qui conna î t 
p a r f a i t e m e n t nos problèmes, a su pré­
senter no t r e défense avec toute la com­
pétence que nous lui connaissons. 

Nous n e pouvons mieux fa i re que de 
reprendre , au Journal officiel, les pus-
sages les plus impor tan t s de l ' in te rven­
t ion de S C H M I T T , lors de l a séance 
du 15 novembre . 

E t tout d 'abord, no t re camarade sou­
l i gne le r e t a r d dont souffre no t r e pro­
fession en ma t i è re de rémunéra t ion et 
de retrai tes ; 

« Au cours de la dernière législature, 
j'ai eu l'occasion d'évoquer, à trois re­
prises la question des salaires et des 
traitements des cheminots,  ainsi que 

 de leurs re­celle de la péréquation 
traites. 

« Je constate, 
que la question 

à mon grand regret, 
reste entière et qu'elle 

n'est pas encore réglée. 

 du Conseil 
 d'investi­

« Qr, M le Président avait 
dit, dans sa déclaration ture, 

qu'il voulait rétablir le pouvoir 
 à son  niveau d'achat des travailleurs 

du mois de mars. 

« Je dois à la vérité de dire que 
cette promesse a été réalisée partiel­
lement dans certains secteurs privés et 
publics. Mais il n'en a pas été de même 
pour les cheminots, qui ont bénéficié 

 revalorisation deseulement d'une
12 0/0 de leur pouvoir d'achat. Sous 
sommes en droit de demander à M. le
ministre des Travaux publics : Pour­

 ? Pourquoi cette quoi cette différence 
injustice ? 

« Vous n'ignorez pas qu'en vsrtu 

d'un protocole signé le 12 juin 1947, 
 doivent être 

 avec les salai­ 
déterminée du sec­

les salaires des cheminots 
établis par comparaison 
res d'une catégorie
teur nationalisé. 

« Eh bien l si l'on établit cette com­
paraison, on constate 
d'achat des cheminots 

que le •pouvoir 
est injérieur de

4,5 0/0 à celui de la catégorie considé­
rée. Cet écart existe depuis le l B r mars 
1951 et a s'aggravera au fur et à ne-
sure que les améliorations prévues
pour cette catégorie du secteur natio­
nalisé se réaliseront. 

« Certains  le déficit du objectent
chemin de fer : 

Les cheminots ne sont pas 
responsables du déficit 

J E sais très bien, explique A l 
ber t Schmit t , que l'opinion pu­
blique a toujours été tentée 
d'émettre une appréciation
je me permettrai de

 qu
e  

qualifier et qui consiste à aire de déplaisante 
qu'une société qui, malheureusement,

 enregistre un déficit  aussi important 
que celui de la Société Nationale des 
Chemins de Fer ne peut pas, en rea­
lité, faire droit aux justes et légitimes 
revendications de son personnel. 

« Je n'insisterai pas sur ce  point,
Monsieur le Ministre. Nous, aurons cer­
tainement l'occasion d'en parler dans
cette enceinte, lors de la discussion
des différents projets relatifs à la coor­
dination et aux conditions d'assainisse­

 Nationalement financier 
des Chemins

 de la Société
 de fer 
Français. « Mais je dois quand même dire que, 

 s'il y a vraiment un déficit  — et là 
encore c'est un sujet de discussion —
les cheminots n'en sont pas  responsa­
bles. Je crois pouvoir dire aussi que si 
le problème des transports est posé 

 devantdepuis de nombreuses 
l'opinion publique

 années
 de 

notre
 pays, de-

vant notre Assemblée, devant les di­
verses Commission 

'eu à en discuter,
 techni

ques  
Les cheminots, 

qui ont 
eux, 

n'en sont pas non plus responsables. Il 
existe d'autres secteurs — je me per­
mets de donner à cette observation un 
caractère un peu ironique — qui accu­

 un déficit : je  parle  sent également 
du gouvernement lui-même  qui a été 

conduit à revaloriser le pouvoir d'achat 
des fonctionnaires. 

 « Si les reproches  que l'on  adresse 
aux cheminots pour tenter de justifier 
le refus de satisfaire leurs justes reven­
dications, étaient également .opposes, 
dans la même intention, aux agents 
d'autres secteurs, alors, vraiment, nous 
ne pourrions plus pratiquer de politi­

sociale serait que sociale et l'injustice 
perpétuée » . 

L'effort de productivité 
à la S.N.C.F. 

H O U S voudr ions citer in 
extenso l ' i n te rven t ion de 
n o t r  e cama­rade, m a i s nous 
n ' e n avons pas la 
possibilité, f a u t e de place. 

I l r appe l le l ' e f for t de p roduc t iv i t é des 
chemins de fer français , c i te les chif­
fres que nous a v o n s plusieurs fo i s déjà  
produi ts dans ce journa l , e t qui lu i per­
m e t t e n  t d 'a f f i rmer , à la t r ibune de 
l 'As­ semblée Na t iona le , devant 
ceux qui,  volont iers , voudra ien t 
l ' ignorer : 

« Je constate d o n c que la producti­
v i té a augmen té d e près d e 60 0/0,  

alors que , dans la m ê m e pér iode , l'ef­fect if du personnel a d i m i n u é de 
80000 agents en v i r o n . 

« J e puis donc dire, sans exagérer ,  

que j ama i s , à aucune époque, la pro­
duct iv i té des c h e m i n o t s n'a é t é aussi 
g rande , mais, pa r contre, j a m a i  s non 
plus leur pouvoir d 'achat n'a é té aussi  
bas >. 

(Lire la suite page 3 ) 



COUPS DE TAMPON 
ENCORE U N C O N T R E C O U P 

( d e tampon) 

J'ai dû rectifier certains coups de 

tampon-, récemment. Je continue. 

Un bon camarade, spécialiste en 
questions fiscales, me fait observer que 

je n'ai pas bien lu l 'avertissement des 

contributions foncières de mon ami 
paysan, cité en septembre. 

En y regardant de plus près, j'aurais 

dû remarquer qu' i l existe, au droit de 

la cotisation pour les allocations fami­

liales agricoles, un renvoi ( b ) , qui p ré ­

cise : 

« Cet te cotisation est à la charge de 

« l 'exploitant à qui le propriétaire peut 

« en demander le remboursement. 

« (Code général des Impôts - Ar t ic le 

1 6 0 6 ) » . 

Dont acte. Je fais cet te rectification 

honnêtement. 

Elle ne m'empêche nullement d 'ai l­

leurs de penser que la contribution de 

l 'agriculture dans les charges fiscales 

du pays est très inférieure e t hors de 

proportion avec sa part du revenu natio­

nal. 
Mais ceci est une autre question. 

« PAYES A N E RIEN F A I R E » 

Voi là certes un bon métier , pense­

rez-vous ? 

Eh bien ! ça existe cependant. Et au 

chemin de fer m ê m e ! 

Du moins si j ' en crois l 'Avis d 'Ar ron­

dissement n° 15 ( 1 9 5 1 ) , du 1er Ar ron-

dissement M . T . à Marseille qui, dans 

une statistique récente relative aux 

accidents du travail, récapitule, dans un 

chapitre [es fournées perdues et écrit : 

« Cela représente vingt-sept agents 

payés pour ne rien faire pendant huit 

mois. » 

C'est là une formule bien malheu­

reuse pour des accidentés du travail. Et 

elle ne fait qu'ajouter au préjudice des 

vict imes qui sont ainsi atteintes mora­

lement après l 'avoir été physiquement. 

Nous voulons croire que M . l ' I ngé ­

nieur en Chef d'Arrondissement fera 

reci if ier . 

Honnêtement . 

T A R T E S A L A CREME. . . 

N ' a l l e z pas demander à nos députés 

ou sénateurs — ni à des journalistes — 

d'être simplement et toujours honnêtes 

et de parler ou d'écrire object ivement 

des sujets dont ils traitent. 

Il leur faut des tartes à la crème. 

Sur lesquelles on peut dauber à plaisir. 

Parmi elles, il y a actuellement la 

Sécurité sociale et , naturellement, la 

S.N.C.F. 

C 'étai t prévu. J'avais senti venir le 

vent . Vous vous en rappelsz, je pense, 

pendant la dernière campagne é l ec to ­

rale ? 

Q u a n d on ne sait trop quoi dire ou 
écr i re , Sécur i té socia le et S . N . C . F . c o n s ­
t i tuent des su je ts absolument iné pu is a ­ 
bles. U n e mine d'or. . . 

Et du premier de nos journaux finan­

ciers à la dernière  
choux , en passant « 
L 'Au ro re » et

 de nos feui l les 
de  naturellement 

par  le point 
de vue de M . Bénazet, chacun y va de son peti t 

couplet. . . démagogique .

O r , voici qu ' inc idemment survient le 
re lèvement du prix — sinon le ra t ion­
n e m e n t — de l 'essence . 

A lo r s l à , on y v a tant qu 'on peut I 
Et que n 'écr i t -on pas ? 

Et que ne vo i t -on pas ? 

F E U I L L E S D E C H O U X 

Ce qu'on écrit, à propos de l'essence ? 

Il y a de quoi s'en taper le coquillard. 

T e n e z , c'est un camarade de Vire — 
le pays des bonnes andouilles, et je les 

apprécie particulièrement — qui m ' a ­
dresse L e Bocage N o r m a n d . 

Malgré son nom bucolique, et qui fait 

rêver aux grands prés, avec des p o m ­

miers en fleurs, L e Bocage 
N o r m a n d veut dire son mot . A h mais ! 

Et il écrit des... bêtises. Jugez-en ! 

« Nous possédons le mei l leur réseau 
routier du monde, comme nous avons 
possédé le mei l leur réseau de chemin 
de fer , qui doit , désormais et i n é l u c t a ­
b lement , s 'e f facer devant son jeune et 
dynamique concur rent . » 

C'est gentil à notre égard. Mais il y 

a mieux : 

« Pourquoi s 'acharner sur ce m o r i ­
bond appelé à grever de plus en plus 
l 'économie du pays , si des h o m m e s 
énergiques n ' in terv iennent pas et s u p ­
pr iment à la S . N . C . F . ses chancres r o n ­
geurs , lui la issant les grands i t inéraires 
où chacun devra payer la place qu ' i l 
o c c u p e , suppr imant tota lement toutes 
les serv i tudes , pour ce qui est du t raf ic 
marchandises , déjà trop é levés , quoi 
qu 'en disent cer ta ins ponti fes e t , pour 
a t t i rer la c l ientè le fa i re u n rabais s u r 
les prix ac tue ls af in d 'at t i rer les 
c l ients . » 

Allons , allons, Monsieur le Rédac­

teur du Bocage N o r m a n d , soyons hon­

nêtes ! Vou lez -vous m'assurer que la 

S.N .C .F . — bonne fille — ne vous a 
jamais accordé de permis ? 

Et en ce qui concerne nos tarifs, vou l -

lez -vous que nous comparions ? 

)e note que votre journal se vend 12 

francs. Ce n'est pas cher, j ' en conviens. 

Vous êtes au-dessous du cours et je 
vous en fé l ic i te . Vous vous efforcez 

« d'attirer les clients » . 

C e p e n d a n t  , votre journal valai t — ou 

aurait valu avant la guerre et s ' i l e x i s ­
tai t — 5 0 c e n t i m e s , ou dix sous d'a lors. 

C e l a vous place tout de même au 
coeff ic ient 2 4 . 

Ma is nous sommes moitié moins 
chers , à la S . N . C . F  . ! 

Nous , nous vendons des k i lomètres . 
O r , le k i lomètre , bil let s imple , t r o i ­
s ième c l a s s e , valai t , e n 1 9 3 9 , 3 3 c e n ­
t imes e t de mi . 

I l vaut aujourd'hui 4 f rancs . C e l a 
ne nous place pas même a u coe f f i ­
c ient 1 2 . 

Alors ? 

S E C U R I T E S O C I A L E 

Pour la Sécurité sociale, c'est pareil ! 
N ' a l l e z pas demander aux journaux 

d ' expliquer ce qu'on appelle le déf ic i t . 
Ils vous répondront : le petit r isque. 

Combien peu relateront ce t te décla­

ration — proprement effarante — du 

député Charles Via t t e à l 'Assemblée 
Nationale le 13 novembre. C'est l'Etat 

qui doit 1 1 milliards 6 0 0 millions à la 

Sécurité sociale pour ses fonct ion­

naires ! 

Pas davantage ils n'ont reproduit 
l 'explication du déf ic i t donnée par le 

ministre du Travail, Paul Bacon, le 25 

octobre : 
« De toutes façons, l 'écart subsistera 

ent re les recettes et les dépenses, car les 
recet tes ont monté comme les s a l a i  ­res 
e t les dépenses comme les prix. Voi là 
la véri table raison du « déf ici t » . 

C e qui revient à dire — ce que nous 
savons bien — que si les salaires 
éta ient a u niveau des pr ix . . . 

Voilà qui nous change des déclara­

tions radiodiffusées de M . René Mayer , 

ministre des Finannes. 

Mais lequel des deux ministres est 

honnête ? 

I N T E R P E L L A T E U R S 

C e qu'on voit encore à propos de 

l'essence m'inspire des réflexions ana­

logues. 

Je voudrais bien croire à l ' indignation 

des protestataires Est-elle absolument 

honnête et désintéressée ? 

I l faudrai t pour cela qu' i ls aient pro­
testé avec la même énergie lors de 
l 'augmentat ion du prix du pa in , du lait 
et du bi f teck . Et même du prix de la 
betterave et du blé. E t , c o n s é q u e m  -
ment , il faudrait qu 'aujourd 'hui ils 
réc lament , avec nous, l 'échelle mobile ! 

Hélas ! 

Je constate une chose. Dans mon 

bourg, la protestation réunit surtout 

les commerçants et les « bourgeois-

siaux » . (Je précise qu'en patois solo­

gnot, un bougeoissiau, c'est un petit 

1

bourgeo i s ) .

Alors , tous réunis, ils ont alerté tous 

les députés sans exception, et de tous 

les partis, du R P.F. aux communistes. 

Et c'est ainsi que M . Christian Pineau, 

notre ancien ministre, s'est joint au chœur 

des interpellateurs. 

A u fond, ça ne m'étonne pas te l le ­

ment ! 

Depuis que je l'ai vu, le 3 juillet 

1949, à Blois, donner la Légion d 'hon­ des neur à M . Litalien, le Président 
Routiers, son ami, et aujourd'hui son 

collègue député « indépendant » ( ? ) , 

je ne me fais guère d'illusions Sur l 'opi­

nion « routière » de M Pineau. 

D'ailleurs, je lisais récemment à son 

sujet, dans l 'officieuse Revue Cénéra le 
de la Route , d'aût 1 9 5 1 , une déclara­

tion qui est significative : 

« M. Pineau s 'est montré, lors de 

son passage boulevard S a i n t - C e r m a i n , 
un grand ami de la route f rançaise . » 

H O N N E T E T E 

Mais je m'aperçois — en me reli­

sant — qu'aujourd'hui, et à chaque 

coup, j 'a i parlé d 'honnêteté. 

Deviendrais-je professeur de morale ? 

Et n'y aurait-il plus, dans notre pays, 

que des citoyens, des parlementaires et 

des journalistes malhonnêtes ? 

Loin de moi cet te idée. 

Je veux d'ailleurs vous en administrer 

la preuve. Et je vous assure de la véra­

ci té . 

II y a quelques jours, un voyageur et 

Sa femme prenaient le train à Amiens , 

ou à Arras, je ne sais plus exactement , 

pour rentrer à Paris. 

La place faisant défaut en troisième 

classe, nos voyageurs s'installèrent en 

seconde, avec la ferme intention de ré­

gler le contrôleur de route. 

Or, le hasard voulut que ce jour-là, 

il n 'y a't oas de contrôle 

Alors notre voyageur se présenta , à 
l 'arr ivée, au Bureau des Contrôleurs 
de la gare du Nord à l ' e f fe t de 

payer la surtaxe. 
Non sans provoquer, et cela va sans 

dire, ie plus vif étonnement parmi le 

personnel. 

Et je vous le donne en mille ! 

C e voyageur est . . . journal iste. 
Je tiens son nom et celui de son 

journal à la disposition de quiconque. 

C e fait valait bien, il me semble , 
une ci tat ion à l 'ordre.. . des honnêtes 
gsns ! 

J E A N - F R A N Ç O I S . 

ALLOCATIONS FAMILIALES 
Notre fédération obtient satisfaction 
Les prestations seront payées pour le mois entier, même 
si des modifications dans la situation familiale interviennent 

dans le courant du mois 
L e personnel de la S .N.C.F . doi t 

bé­néf ic ie r e n ma t i è r e d 'a l locat ions 
f a m i ­l ia les des pres ta t ions ga ran t i e s 
pa r l a légis la t ion, c'est-à-dire pa r la 
loi du 22 aoû t 1946. 

E n outre , i l est a l loué une a l loca ­
t ion supplémenta i re c o m p r e n a n t : l a 
pa r t A , va r i an t su ivant le g rade , e t 
l a pa r t B , va r ian t su ivan t la rési­
dence. 

A u fur e t à mesure de la mise e n 
app l ica t ion de la loi du 22 août 1946, 
l e min i s t r e du T r a v a i l a é té a m e n é 
à préc iser ce r ta ines r èg l e s qui don ­
na ien t des avan tages aux pères de f a ­
mi l l e e t que la S N C F , n ' ava i t p a s 
appliquées à son personnel .

M a i s , les 13 e t 27 Juillet 1951, l e 
« Journal of f ic ie l » publ ia i t la circu­
la i re n* 114 S S du 2 jui l le t 1951, por­
tant codi f ica t ion des instruct ions re­
la t ives à l ' appl ica t ion des disposi t ions 
de l a lo i du 22 aoû t 1946, f i xan t l e 
r é g i m e des pres ta t ions f ami l i a l e s e t 
du r è g l e me n t d ' admin is t ra t ion publi­
que du 10 décembre 1946. 

Nous avons re levé , dans ce t t e circu­
laire, deux règles non appl iquées par 
la S .N.C.F . et, à l 'occasion de l a pré­
senta t ion par le Conse i l d 'adminis t ra­
t ion du budget d ' exp lo i t a t ion de 1952, 
not re camarade P A I L L I E U X a remis 
la le t t re , dont ci-après le texte , à 
M . P i e r r e T I S S I E R , président du Con­
seil d ' adminis t ra t ion de la S .N .C .F .

L e Conseil d ' admin is t ra t ion a fa i t 
droit à la d e m a n d e de no t re cama­
rade. La mise en vigueur du nouveau 
r é g i m e est f ixée au 1*r j a n v i e r 1952 et 
la do ta t ion nécessaire a é té inscrite 
au budget 1952. 

M . G A R N I E R .

N o t r e a m i P A I L L I E U X é ta i t n o t a m ­ 
m e n t in te rvenu en 1950, au Conse i l 
d ' admin is t ra t ion de la S.N.C.F. , au m o ­
m e n t d'une discussion budgéta i re , pour 
que la c i rcula i re minis té r ie l le r e l a t i v e 
au dro i t à la to ta l i té des a l loca t ions 
pour le moi s entier , en cas de chan­ 

g e m e n t dans la s i tuat ion f ami l i a l e , 
soi t appl iquée . I l avai t , à ce momen t -
là, essuyé un refus. 

No 2352/D65. Paris, le 9 novembre 1951. 

Monsieur Pierre TISSIEH, 

Président du Conseil d'Administration 

de la S.N.C.F. 

Monsieur l e Président", 

A u moment où il est procédé à réta­
blissement du Budgef d'exploitation de 

2952. je me permets de faire les remar­

ques ci-après concernant le document : 

« Annexe D2 • Dépenses - Chapitre 0 • 

Charges patronales » qui m'a été remis, 

a) Allocations familiales.

II est bien indiqué que la hausse, par

rapport à 1951, provient de l'extension 

à Tannée entière de la majoration appli­

quée aux allocations familiales, à dater 

du 1er avril 1951, mais il n'est pas fait 

mention de la majoration de 15 % appli­

quée à dater du 1er octobre 1951. Je 

vous serais obl igé de me faire connaître 

si cette majoration est comprise ou non 

dans la hausse indiquée. 

— o — 

Je me permets de vous rappeler qu'il 

 attiré votre y a quelque temps, j'avais 
attention et celle du Conseil d"Adminis­

tration sur une précision apportée par 

du Travail concernantle Ministre   les 

modalités de paiement des allocations 

 salaire familiales et de l'allocation de 
unique. 

M . le Ministre du Travail avait, en effet, fait 

connaître dans une circulaire que : 

« Lorsque, dans la situation des alloca­

taires ou celle des enfants survient un 

changement de nature à modifier i e mon­

tant des allocations, la totalité de celles-ci 

est due pour le mois en cours. » 

Ceci revient à dire que les allocations 

sont dues pour le mois entier, aussi bien 

celui de la naissance que celui où le droit 

aux allocations prend fin. 

t a circulaire 114 SS, du 2 juillet 1951. 

portant codification des instructions rela­

tives à l'application des dispositions de 

la loi du 22 août 1946 i'ixant le régime 

des allocations familiales, reprend les dis­

positions ci-dessus (Titre I I , Chapitre I I , 

paragraphe 821. 

La S.N.C.F. n'ayant pas appliqué jus­

qu'ici des dispositions en ce qui concerne 

l e mois de naissance, il y aurait lieu 
qu'elle se mette en règle avec les dispo­

sitions prescrites par le Ministère du Tra­

vail le plus tôt possible. J'avais tout lieu 
de penser que cette mise en ordre aurait 
lieu au plus tard à dater du 1er janvier 
1952 et que les dotations nécessaires au« 
raient été prévues au budget.

Dans le cas où un conjoint est travail­

leur indépendant, la S.N.C.F. supprime 

l'allocation de salaire unique si l e revenu 

du conjoint est supérieur au fiers du 

revenu moyen servant de base à l'établis­

sement des allocations du régime des tra­

vailleurs indépendants.

 84 (Titre II. 

Chapi­ 114 SS du 

2 juillet 

Or. le paragraphe 
tre III) de la circulaire 
1951 précise que : 

« Dans un ménage dont l'un des époux 

 indépen­est salarié et l'autre travailleur 
dant, il y a lieu, pour l'application de la 

règle du fiers du salaire moyen, de se 

référer au salaire servant de base au 

calcul des prestations versées aux sala­

riés. Là encore, la S.N.C.F. devrait se 

mettre en règle avec les prescriptions du 

Ministère du Travail . » 

J'espère, Monsieur l e Président, que 

vous prendrez en considération ces remar­

ques et que le projet de budget 1952 fera 

les prévisions nécessaires pour permettre 

à la S.N.C.F. de remplit ses obligations. 

Je me réserve d'intervenir dans ce sens 

à la réunion du Comité du Budget fixée 

à lundi prochain 17 heures. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, 

l'assurance de mes sentiments dévoués. 

Le Secrétaire généra i t 

Signé : A . PAILLIEUX. 

T I C K E T M O D E R A T E U R ! 
L e r é g i m e généra l des Assurances 

sociales tel qu' i l est f i x é par l 'ordon­
nance du 19 octobre 1945 prévoi t l e 
remboursement à 80 % des médica­
men t s et spéciali tés. L e pourcen tage 
de 20 % est laissé à la cha rge des 
assurés : c'est ce qu 'on appel le le 
t i cke t modéra teu r 

Lies f ra is méd icaux sont éga l emen t 
remboursés dans la p ropor t i on de 
80 % des ta r i f s dits des responsabi l i té 
des caisses. Malheureusement , les di ts 
ta r i f s sont f ixés à des taux très i n f é ­
r ieurs aux tar i fs méd icaux e f f ec t i ve ­
m e n t prat iqués. Dans ces condi t ions , 
les remboursements de f ra is méd icaux 
effectués par les Assurances sociales 
sont très infér ieurs au pourcen tage de 
80 % . 

P a r ail leurs, c o n f o r m é m e n t aux 
pr inc ipes t rad i t ionnels de la médec ine , le 
l ib re cho ix du médec in est ga ran t i . 
N o u s avons entendu le président de 
l 'Ordre des Médec ins en France , M . le 
docteur O B E R L I N , qui est m é d e ­cin-
chef d 'une des R é g i o n s de la S . N . C F . , 
a f f i r m e r à la S e m a i n e sociale de 
Montpe l l i e r , en ju i l le t dernier , que 
les médecins sont toujours les par t i ­
sans convaincus du pr inc ipe du l ibre 
choix . 

A cô té du r ég ime généra l des A s ­
surances sociales, i l exis te des r ég imes 
part icul iers , n o t a m m e n t celui de la S. 
N . S . F . et celui des M i n e s qui garan t i s ­
saient , jusqu'à ce jour , à leurs a f f i l i és , 
le r emboursement à 100 % des méd i ­
caments mais qui en m ê m e temps, re ­
fusaient le l ibre choix du médec in . 

O r au m o m e n t où nous écr ivons ces 
l ignes, un g r a v e conf l i t existe dans 
les mines parce que, précisément , un 
a r rê té du minis t re du T r a v a i l en da t e 
du 3'octobre 1951 a suppr imé la gra tu i ­
t é des méd icaments en imposant aux 
af f i l iés une par t ic ipa t ion aux frais de 
méd icaments qui ne peut ê t re in fé ­
r ieure à 15 % . I l n 'est na tu re l l emen t 

pas quest ion d 'accorder en quoi que ce 
soit le l ib re choix du médec in aux mi ­
neurs. 

T o u t e s nos sympa th ies v o n t à nos 
camarades et nous faisons des voeux 
pour que leur a c t i o n réussisse à obtenir des 
condi t ions sat isfaisantes. N o u s ne pouvons 
accepter aucune de ces me­sures de 
réac t ion sociale qui pré tendent ma in ten i r 
des r èg le s ne correspondant plus aux 
condi t ions actuelles d e v i e et qui, au 
contra i re , suppr iment des avan­tages. 

Nous sommes sol idaires de nos ca­
marades mineurs car pour nous aussi, i l y 
a des menaces précises con t re les règles 
qui nous régissent en mat ière de f ra is 
médicaux et pharmaceut iques. 

L e p ro je t de loi « P I N A Y » n ° 180,  

« t e n d a n t à la réorgan isa t ion des 
t ransports fe r rov ia i res et rout iers et à 
l 'assainissement f inanc ie r de la S.N.C. F . 
» , prévoi t , pa r son ar t ic le 25, que les 
remboursements effectués par la Caisse 
de P r é v o y a n c e au t i t re des pres­ta t ions 
pharmaceut iques e t dentaires ne pourront 
excéder les taux résultant des disposit ions 
d e l ' o rdonnance du 19 oc tobre 1945 
f i x a n t le r é g i m e des Assurances sociales. 
C'est d o n c pour les agents , si cet te 
disposi t ion est adoptée, la suppression des 
m é d i c a m e n t s gra­tuits. 

P a r contre , i l n 'est nulle p a r t ques­
t ion d 'accorder l e l ibre c h o i x du mé­
decin auquel le corps médica l de Fran­
ce est pour tant f avorab le . 

N o u s avons pro tes té e t nous n e ces­
serons de protester cont re ce t te mesure 
de régression p ro j e t ée à la f aveur d'un 
pro je t de réorganisa t ion des transports 
et d e la S .N.C.F . 

E t nous a f f i rmons à nos camarades 
mineurs toute la so l idar i té d e s chemi­
nots dans la lu t te qu'ils m è n e n t actuel­
lement . 

M . G A R N I E R . -
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flarmonisation des salaires 
et péréquation intégrale 

des retraites 

P O U R S U I V A N T son 
in te rven t ion , qu i lui vaut 
l 'appui d e M . le cha­n o i n  e K I R , 
député-mai re de D i ­j o n , qui 
déc la re s'associer pleine­m e n t à 
A l b e r t S C H M I T T , celui-ci Insiste auprès du min i s t re : 

 de l'occasion qui m'est 
le Ministre, 

les diverses

« Je profite 
offerte, monsieur 
vont rappeler tions, 
certainement justifiées,

 pour 
revendica­ 
des che­

minots, et vous demander de faire  tout 
votre possible, afin  que la Sous-Com­
mission GéhJ, qui doit préparer, si j ai 
bien compris son rôle, un climat favo­
rable a un arbitrage
dépose à très bref délai ses 
et afin que le problème de

gouvernemental,  
conclusions  

l'harmoni­
sation des salaires et traitements d^s 

 solution trouvecheminots  enfin une équitable. 

« Je m'excuse de vous rappeler une
deuxième Dans mon question.  rapport
du 5 avril dernier, j'ai demandé que le 
gouvernement tienne compte de la mo­
dicité des pensions de retraite des che­
minots. La Commission des Moyens  de 

suiviCommunication m'a  à l'unani­
mité. Toutes les Fédérations nationa­
les demandent la péréquation automa­
tique et intégrale, en vertu des prin-

Convention collective et salaires 

Le drame des tarifs 
A i n s i que nous l 'exposons d 'autre 

par t , l a quest ion des tar i fs a pris, ces 
jou r s derniers , à l 'occasion de la pré­
sen ta t ion par la S .N.C.F. de son bud­
g e t d ' exp lo i ta t ion de 1952, une tour­
nure dramat ique . N o s camarades ne 
se ron t pas surpris que nous en fas­
s ions not re cheva l de batai l le à 
l 'heure où se joue à la fo i s le sort 
de n o t r e entrepr ise , et pa r contre­
coup, celui de son personnel .  ta r i fa i re R a p p e l o n s que le n iveau 
de la S .N.C.F . se présente comme 
suit, après la ma jo ra t ion de 5,127 0/0 
appl iquée à la ta r i f ica t ion marchan­
dises ( w a g o n  s comple t s seu lemen t ) à 
la d a t e du 1 e r n o v e m b r e 1951 (pa r 
r appor t à 1938) : 

1» M A R C H A N D I S E S 

— Ind ice moyen : 16. 
— Col i s de déta i l : 9. 
— Pondéreux ( c h a r b o n ) : 20,5. 

2» V O Y A G E U R S 

— Ind i ce m o y e n des trois classes : 
coef f ic ien t 14,24 par r appor t à 
1938. 

P o u r donner au budget de 1952 une 
Structure à peu près normale , compte 
tenu des possibili tés réel les de sur­
charge , il faudra i t por ter ces d i f fé­
rents indices aux coef f ic ien ts sui­
vants : 

1° M A R C H A N D I S E S 
(ma jo ra t i on m o y e n n e de 10 0 /0) 

— Ind ice moyen : 18 
— Col i s de détai l : 10. 
—• Pondéreux ( c h a r b o n ) : 23. 

2" V O Y A G E U R S 
( 1 f r . par km. sur chaque classe) 

— Ind i ce moyen des trois classes : 
17,22 0/0. 

— Ind ice des pr ix de détai l f in oc­
tobre 1951 : 2365 

— Ind i ce des pr ix de g ros f i n octo­
bre 1951 : 2703. 

cipes mêmes de la loi relative à la péré­
quation. 

 avec regret, monsieur « Je constate 
le Ministre, que non seulement l'aug­
mentation datant  du 1 e r janvier 1*51 
n'a pas été accordée aux pensionnés et 

 retraités des chemins de fer, mais  que 
— bien plus — l'augmentation du

w l mars 1951 n'a été accordée à ces 
retraités qu'à la date du l w juillet 1951, 

 qua­c'est-à-dire avec un décalage de 
tre mois, 

« Or, j'estime qu'une telle attitude 
 adoptée en violation flagrante de la 

à la péréquation loi relative  des  pen­
 m'ex­sions est inacceptable 

cuse de le dire peut-être 
et — je 
un peu bruta­

lement — qu'il est indigne de la part 
des responsables de ce département mi­

 nistériel de réaliser une économie de 
 600 millions de francs environ au dé­

triment de ces anciens serviteurs de la 
Société Nationale des Chemins  de fer 

partieFrançais qui sont en majeure  de 
condition modeste.

« Mon amendement n'a pas d'autre 
objet que de prier l'Assemblée Natio­
nale de s'associer à ma demande ten­
dant à une prompte solution du pro­
blème des salaires et des traitements 
et de signifier au gouvernement qu'il
est absolument inacceptable qu'il  traite 
les retraités des chemins de fer autre­
ment que les autres serviteurs des sec­
teurs publics ou privés » . (Applaudisse­
ments au cen t re . ) 

Convention collective 
des cheminots 

B r t k T ma in t enan t , no t re c a m a r a d e 
" L . S C H M I T T va exposer la ques t ion 

si con t roversée du droi t des cne-
-<wài m i n o t  s à discuter de leurs salai­

res en Commiss ion de C o n v e n ­
t ion co l l ec t ive : 

M . A l b e r t S C H M I T T : 
« J'ai une deuxième question  à poser 

Je m'en excuse, mais 
qu'on ne peut sous­
de l'Assemblée 
Na­

à M. le Ministre. 
il est des questions 
traire à l'attention 
tionale. 

« Je voudrais tout d'abord 
ma satisfaction de la décision que

exprimer  
vous 

avez prise, Monsieur le Ministre, au 
sujet de la reprise des travaux de la 
Commission mixte  des Conventions
collectives, travaux  qui étaient inter­
rompus depuis le 8 décembre 1949. 

« Si je suis satisfait de la reprise de 
 ces travaux,  qui permet aux cheminots, 

par le truchement des organisations
syndicales représentatives, de discuter 
librement dede leurs conditions  tra­
vail et de rémunération, je dois, en re­
vanche, protester 
l'ordre du jour 

contre le fait 
de la première

 
que  
réu­ même,

entre
nion, qui a eu lieu aujourd'hui 
n'a pu être discuté  les parties 

questionintéressées.   à La première 
étudier est certainement 
munération des cheminots.

 celle de 
la ré­ Or, 

elle n'a pas 'été retenue à l'ordre du jour. 
sorte dede cette« La cause   veto réside dans 
un décret du l  B r juin 1950 

que M. le Ministre connaît parfaite­
ment 
sieurs

et dont nous avons déjà, à plu­
 reprises, demandé 

l'abrogation.Je rappelle à ce sujet une décision gou­
vernementale du 23 mars 1951, qui, de­
puis, a d'ailleurs été confirmée plu­
sieurs fois par M. le Ministre lui-même. 

A PROPOS DE LA LEVEE DES SANCTIONS 

Les mesures d'apaisement 
peuvent être plus complètes ! 

Paris, le 14 novembre 1951. 

Monsieur A R M A N D . 

Directeur général de la S.N.C.F. 

88, rue Saint-Lazare, PARIS (9'). 

Monsieur le Directeur général . 
Nous venons de prendre connaissance de 
votre Ordre du Jour n° 98. du I  I 
novembre, et enregistrons avec satisfac­tion 
la mesure d'apaisement prise en faveur 
des agenls qui, lors des événe­ments du 
mois de mars dernier ont été l'objet de 
sanctions comportant des con­séquences 
pécuniaires. 

Nous attendions cette décision que 
M . l e Ministre des Travaux publics nous 
avait annoncée lors de i'audience qu'il 
nous avait accordée le 26 octobre dernier.

Cependant notre satisfaction est incom­plète, 
du fait que l'annulation des con­séquences 
pécuniaires ne touche que les seuls agents 
ayant été trappes de réduc­tion sur leurs 
primes de fin d'année. 

Nous nous permettons d'attirer votre 
bienveillante attention, monsieur le Direc­teur 
général, sur une particularité qui vous a 
sans doute échappé : c'est que, à l'occasion 
des mesures de réquisition, des agents ont 
été suspendus, pendant quel­ques heures ou 
quelques jours et ont été privés de leurs 
salaires pour le temps Correspondant a 
cette suspension. 

Monsieur le Ministre ayant bien pré­
cisé qu'il envisageait « d'annuler 
conséquences pécuniaires des 
tions » sans se limiter expressément

 le
s  

sanc­ 
aux seules primes de tin d'année, nous vous 

serions reconnaissants de bien vouloir 
étendr» votre heureuse décision au cas 
d» ces agents. 

 Directeur 
 réquisition, 

Vous savez. Monsieur le 
général, que les mesures de 
prises hâtivement et sans préparation, 
n'ont pas toujours été très régulièrement 
appliquées, nous avons eu l'occasion de 
vous en parler. 

Partout, dès ia cessation de la g rève , 
les cheminots se sont remis sérieusement 
au travail. 

Nous vous rappellerons d'ailleurs, à 
ce sujet, l'exemple typique des agents 
de Dunkergue qui, après avoir repris le 
travail et déployé tous leurs efforts du­
rant les jours fériés de Pâques, pour 
désembouteiller le port, ont été suspen­
dus, sans solde, après cette preuve 
indéniable de bonne volonté. 

Permettez-nous donc d'insister fout 
particulièrement pour que les agents 
ayant souffert d'une suspension, sans 
solde, à l'occasion des réquisitions, 
puis­sent bénéficier de votre décision. 

Par la même occasion, nous vous rap­
 que pelons également les démarches 

nous avons faites déjà auprès de vous 
pour une annulation des sanctions 
prises à l'égard de certains agents qui 
ont été mutés d'office, en des temps où 
la grave crise de logements rend ces sanctions 

'dures,particulièrement  non seulement 
maispour les agents eux-mêmes,  aussi 

pour les familles entières. 

Espérant que vous voudrez bien don­
ner satisfaction à ces demandes, nous 
vous prions d'agréer. Monsieur le Direc­
teur général, 
ments

 l 'expression de nos senti­ 
respectueux. 

Le Secrétaire général : 
A . PAILLIEUX.

 rédigé par le mi­Voici le communiqué 
nistre de l'Information de l'époque,  qui
a paru dans la première édition du 

 aucune 
 tour­

 hasard, 
 de  cir­

M o n d e , mois qui n'a paru dans 
autre édition et dans aucun autre 
nai, non pas par l'effet du 
mais par un curieux concours  
constances : 

« Le gouvernement, au cours du Con­
 réuni ce matin, a dé­seil de Cabinet, 

cidé d'autoriser la Société Nationale
des Chemins de fer Français à repren­

les négociationsdre immédiatement 
pour l'établissement de la  convention 
collective prévue 
guerre avait

par la loi et que la 
interrompues.

« Le personnel pourra donc de  nou­
veau, comme il le demandait, iiscu-
ter de ses conditions de travail,  en 
particulier des salaires, directement
avec la direction de la Société Natio­
nale des Chemins de fer Français. 
Cette décision implique l'abrogation du 
décret du 1 e r juin 1950, stipulant que 
la rémunération du personnel serait 

 Conseil par le
avec l'agrément du 

publics. » 

tixée unilatéralement 
d'administration, ministre 
des Travaux 

« Ce communiqué, comme je l'ai dit 
 première 

 1951, 
tout à l'heure, a paru dans la  

édition du M o n d e du 24 mars 
mais n'a paru ni dans les autres édi­

tions, ni dans aucun autre journal et 
cela certainement, je le répète  encore 

 de circons­une fois, par un concours 
tances extrêmement étonnant.

« Mon amendement, Monsieur le Mi­
nistre, a donc un objet précis, à sa­
voir : vous demander pour quelles  rai­

 ce sons vous n'avez pas encore abrogé 
décret, que je me permets d'appeler
néfaste et que je considère comme illé­

J'ajoutegal.  que la Confédération
 des Travailleurs Chrétiens a Française 

intenté un recours  devant le Conseil 
d'Etat contre ce décret. 

« Je demande à l'Assemblée Nationale
de vouloir bien, par un vote, approu­
ver le point de vue des organisations
syndicales nationales, qui estiment que 
le décret du 1 e r juin 1950 est illégal 
et enlève aux cheminots ce que la loi 

accorde à tous les autres travailleur!
 du pays. 

Ce qu'en pense 
le ministre 

M , le Min i s t r e des T r a v a u x publies, 
des T ranspor t s e t  T o u r i s m e » 

« Je veux d'abord  M. Al­
du satisfecit

du
remercier

 bert SCHMITT,  qu'il 
ma donné en disant que mon action a per­

 mis la reprise des travaux  de la Com­
mission des Conventions collectives.
Les satisfecit adressés dans cette  As­
semblée aux membres du gouvernement 

 remercient sont assez rares pour qu'ils 
ceux qui leur en adressent. 

En tout cas, la Commission des Con­
ses

 ventions collectives a repris  
tra­vaux et il n'est pas possible de se 
pro­ noncer  d'Etat, de­

vant
 tant que le Conseil  

lequel les Syndicats des Chemi­
 n'aura pas rendu nots se sont pourvus, 

son arrêt. 
« Je vous demande de le compren­

dre. 
« Je ne dis pas que les cheminots, en

la circonstance, aient tort ; je dis sim­
plement qu'un décret antérieur à mon 

au ministère des Travauxarrivée   pu­
blics, a réglé la question et, tant que le 
Conseil d'Etat n'a pas rendu son ar­
rêt,  position » .  je ne peux pas prendre 

M . A l b e r t S C H M I T T :

« J'ai l'impression, Monsieur le Mi­
nistre, que vous êtes convaincu du 
bien-fondé des che­
minots 

de la revendication 
en ce qui concerne le  décret 

du 1 e r juin 1950. Ne croyez-vous pas 
 qu'un décret antérieur à votre arrivée 

au ministère  
autre décret 

peut être abrogé par un 
que vous pouvez pren­

dre ? » 

M . le Minis t re des T r a v a u x publics,
des T ranspo r t s e t du T o u r i s m e : 

 si \n« Il ne s'agit pas de savoir
décret peut être abrogé par un autre 

 décret. Je dis qu'un décret pris par le 
gouvernement, le l 8 r juin 1950, ne peut 
pas être abrogé par le ministre sui­
vant, deux mois après, tandis que la 

 administrative est saisie de juridiction la 
question. Je ne peux pas préjuger lai 
décision d'Etat. du Conseil  Je m'inolU 
nerai devant cette décision. 

« Je ne dis pas que les cheminots 
 Comme les antres ont tort ou raison. 

catégories de salariés ils ont le droit 
de discuter de leurs salaires. Le Con­
seil d'administration Tes discute  actuel­

 avec les représentants des orga­lement 
nisations syndicales au Conseil d'ad­
ministration » . 

Une importante 
mise au point 

M A I S un au t re de nos 
amis . E d o u a r d M O I S A N , 
Syndical-l is te ch ré t i en et 
dépu té da Lo i r e - In f é r i eu re , 
v ient , * v e o t ou te l ' autor i té 
qu' i l t i en t du f a i  t d ' avoi r é té rappor teur de la loi 

du 11 fév r i e r 1950, d o n n e r son appui à 
no­tre thèse : 

M . Edouard M O I S A N : 
« Je ne veux préjuger en rien l'ar­

 qui sera lerendu par  Conseil rêt 
d'Etat. Mais vous permettrez à celui 
qui a été rapporteur de la loi du 11 fé­
vrier 1950, de vous répéter ce qu'il a 
déjà eu l'occasion de vous dire dans vo­
tre cabinet, à savoir qu'il suffit de lire 

 qu'elle s'appli­cette loi pour constater 
que incontestablement au personnel de 

 la S.N.C.F. Il n'y a, dans notre législa­
tion, aucun texte bâtard qui permette 
de discuter uniquement les clauses gé­
nérales d'une convention collective — 
car, en réalité, c'est dans cette situa­
tion que nous nous trouvons — et 
de laisser de côté les salaires. 

Il est hors de doute que le décret 
qui a é té pr is est en fa i t une v io la­
t ion f l ag ran t e de l 'esprit et de la let­
t re de la loi du 11 févr ier 1950. i« 
souhaite que le Conseil d 'Etat se p ro ­
nonce très r ap idemen t sur cet te ques­
t ion pa r t i cu l i è rement i r r i tan te » . 

« Je suis tout à fait d'accord » , dé­
clare a lors M . A n t o i n e P I N A Y . 

• 

A lo r s nous demandons à no t r e mi ­
nis t re d e s ' employe r a c t i v e m e n t pour 
que le Consei l d 'Eta t n e tarde pas plus  
longtemps . 

Quoi qu ' i l en soit, la vér i t é e s t , e n 
marche . Nous poursuivrons inlassable­
m e n t no t r e ac t ion e t i l f audra o>en 
que, f ina lement , on nous donne raison. 

L é o n D E L S E R T . 

APRES L 'AUDIENCE DU 26 OCTOBRE 

La Fédération précise ses points de vue 
dans une lettre à M. Antoine Pinay 

Paris, le 30 octobre 1951. 
Monsieur le Ministre, 

Notre Bureau fédéral a pris con­
naissance des décisions qui ont fait 
l'objet de votre communication de ven­
dredi dernier aux organisations 
dicales. Il estime devoir 

syn­
porter à 

votre connaissanccles observations sui­
vantes auxquelles 
tion a donné 

votre
Heu de sa 

communica­
part. 

 Notre Bureau  fédéral tient d'abord 
que les questions en litige à rappeler 

au sujet desquelles nous vous avions 
demandé une réponse  avant la fin de 
la semaine écoulée  étaient, en pre­

urgence,mière  au nombre de trois. 
 première avait trait au taux de 

appliqué aux salaires des 
La majoration 

cheminots
 à l'occasion  du rajustement 

général du 10 septembre dernier, tant 
en ce qui concerne le minimum pro­

garantifessionnel  que l'échelle des 
salaires réels. 

La deuxième portait sur la procé­
dure de remise en ordre de la rému­

 harmoni­nération 
sation 

des cheminots, en 
avec les dispositions prises en 

faveur des personnels des autres 
entreprises nationalisées — particu­
lièrement de l'E D. F. — procédure 
impliquant la convocation d'urgence
de la Commission mixte  de la  con­
vention collective

La troisième, enfin, concernait l'an­
nulation jugée  nécessaire par notre 
organisation, des sanctions  prises par 
la S.N.C.F., dans des conditions de

discutables,légalité 
nements de mars

 à la suite 
des évé­ dernier: 

Sur ces trois questions, deux seu­
lement ont fait l'objet  d'une décision
favorable, celles visant  la convocation 
de la Commission mixte  et l'amnistie 
des sanctions de grève,  encore cette 
dernière est-elle limitée dans ses
aux seules sanctions pécuniaires,

 ef
fets 

etles attributions de la Commission

 mixte  se trouvent-elles considérable­
ment réduites par la persistance du 

 d'exception créé par le décret régime
du 1er juin 1950 maintenu en vi­

 des ENGAGEMENTSgueur en dépit 
PRIS. 

La question des salaires ne reçoit, 
dans l'immédiat, solution.

Nous tenons, 
aucune 

monsieur le ministre, 
à vous en exprimer notre profond mé­
contentement. 

Aucune raison valable ne saurait, en 
effet,' justifier le traitement

sont victimesdont  les cheminots
desregard  dispositions

injuste
 au 

intervenues,
dans la généralité des cas, pour les
travailleurs du secteur privé et la plus 
grande  pu­ partie de ceux du 

secteur Pour  des blic.  nous, cette question 
salaires se pose de la façon suivante : 

1 ) N I V E A U D E  S S A L A I R E S : les
engagements formels pris par M. le 
Président du Conseil  devant l'Assem­

 en blée nationale 
ce qui concerne

 n'ont pas été tenus  
notre corporation, la­

quelle ne pouvait retrouver son pou­
de mars dernier que par voir d'achat 

surélévation au moins égale à 15 % 
de sa rémunération générale.

Comparé à celui de l'E.D.F. 
tocole 'du 12 juin 1947) le niveau

(Pro­ 
des 

salaires des cheminots est
dans la proportion de 4,5 %
Personne n'ignore que cette

 infér
iorisé  

environ.  
dénivella­tion remonte au 1er mars dernier et

qu'elle est en voie de s'aggraver rapide­
ment du fait de la mise en vigueur
des étapes successives d'amélioration
indicielle prévues  pour le personnel

 par le protocole du 24 mars E.D.F. 
1951. 

L'observation est valable tant en ce 
qui concerne le niveau du minimum 
professionnel garanti que ses inévita­
bles répercussions sur le niveau  des 

 les 15 % de­
salaires réels. 

En nous accordant 
mandés, on rétablissait, du moins  pro­
visoirement, l'équilibre.

2) S A L A I R E S E T P R O D U C T I V I  ­
T E : l'amélioration constante
productivité 
outre, une

 des 
cheminots  
amélioration

 de 
la  

exige, en 
correspon­dante de leur standing de vie,  lequel, 

chose inconcevable, est en nette  ré­
gression dans le temps même

un rendementconstate  accru,
duel et collectif, du personnel.

 où 
l'on  

indivi­ 
Là en­core force nous est de constater l'ab­

 sence d'équité dans le sort fait à la 
corporation  dans la com­
munauté

 cheminote  
nationale. Il est donc du de­

voir des organisations syndicales d'in­
 publics pour sister auprès des pouvoirs 

que les mesures de justice réclamées 
 sans plus  tar­ par elles interviennent 

der. 

S A L A I R E S E T D E F I C I T : la cause 

 profonde de l'attitude gouvernemen­
 un man­tale à notre égard est moins 

que de compréhension qu'une 
conception de leurs

 fausse 
responsabilités

dans le grave problème du déséquili­
de la S.N.C.F., impropre­bre finacier 

ment appelé déficit. 

Du côté recettes, le veto gouverne­
mental opposé  aux majorations tari­
faires proposées, en toute connaissance 
de cause, par le Conseil d'administra­

 (DM. du 9-10-51) 
 tion de la S.N.C.F. 
prive notre entreprise

 du fruit normal 
de ses efforts. Ce veto est, par ailleurs, 
une hérésie alors que les circonstances 

et le volume
parfaitement

 du 
trafic 
assimilables

 économi

ques 
rendaient 

les rajustements 

demandés. Le  man­
que à gagner qui en résulte risque 
d avoir plus funestes conséquences

 sur un équilibre pourtant financier  en 
voie de rétablissement au début du se­

 mestre  en cours. Sa répercussion sur 
 les revendications de salaires en  ins­

 et cer­tance est, en tout cas, directe 
taine. 

Rappelons, pour mémoire, que le 
niveau tarifaire de la S.N.C.F. est, par 
rapport à l'année de référence 1938 : 

— Au coefficient 16 pour les mar­
chandises ; 

— Au coefficient 14 pour les voya­

 les petits 
geurs, 
et qu'en ce qui concerne 
colis, nous transportons à perte. 

Nous savons fort bien qu'à défaut 

 trans­d'une saine coordination des 
ports — de tous les transports — QUI 
NE PEUT ETRE QU'AUTORITAIRE
(nous ne cessons de le proclamer 
puis 1934) les possibilités

de­
d'exhausse­

 ment tarifaire limitées, sont  surtout 
en ce qui concerne les marchandises. 

 Mais est-ce  admissible que les voya­
actuellement dam geurs, 

transportés  

des conditions 
 de rapidité de confort,

et de sécUTï é infiniment supérieurs  à 
celles d'autrefois, bénéficient d'une
tarification très inférieure en valeur 
relative à ce qu'elle était en 1938 et 
même en 1914, très inférieure aussi 4 

 dans les pays voi­celle qui se pratique 
sins ? 

Du côté dépenses, la S.N.C.F. est 
accablée  excessives 
impose 

de charges
le plus souvent le 

que lui 
Gouverne­

ment pour des raisons de politique gé-
néra'e qui ne sc?it parfois que des ex-
pédants. C est ainsi que le prix  du 
charbon a été portez, par voie d'auto­
rité au coefficient 33,5 par rapport,  t 
1938 et qu'en ce qui concerne les rails, 
le trust sidérurgique fournisseur a
systématiquement freiné les approvi­
sionnements afin de faire supporter  i 
son client forcé, le chemin de fer, les 
effets attendus des hausses 
Ajouter à cela le déficit

autorisées. 
d'exploitation

de la banlieue de Paris,  les charges 
d'entretien et de renouvellement de la 
voie, des installations fixes, charges  que 
ne supporte aucun de ses concurrents, 
et nous aurons vite fait  de démon­
trer que notre réseau national est mis 

 pratique  de faire dans l'impossibilité 
face aux plus stricts de ses engage­

ceux qu'il a contractés à 
de son personnel à  tous les 

ments, 
l'égard  
échelons de la hiérarchie ferroviaire.

justifie le* 
 Une telle constatation 

plus vives appréhensions quant au 
sort réservé dans le proche avenir
aux salariés de notre profession. Seul 
un renversement complet de la  politi­
que gouvernementale en matière de 
transport — et plus spécialement en 
ce qui touche les' conditions d'existence
de la S.N.C.F. — peut ramener chez 

 syndicaux la confiance les dirigeants 
perdue. Le projet de loi n » 880 actuel­

devanten instance  le Parle­lement

ment, 
 ne saurait, à lui seul,

  résoudre 
 la question  et vous n'ignorez pas,

monsieur le Ministre, notre intention 
de faire contrer avec vigueur certaine» 

 de ses dispositions absolument inac--
ceptables par les cheminots. 

Ainsi considérerons-nous le débat 
comme épuisé au stade ministériel et 
avons-nous décidé, en accord  avec nos 
camarades des organisations les plus 

des cheminots, de le représentatives 
porter à l'instance de M. le Président 

 Nous avons tenu i vous du Conseil. 
en informer en vous donnant, de la 
façon la plus précise, les raisons de 
cette décision. 

Veuillez agréer, monsieur le Minis­
tre, l'expression de nos respectueux
sentiments. 

L e Secré ta i re géné ra l : 

Signé : A. PAILLIEUX.
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T 4 22.047 22.840 23.637 24.509 25.380 26.252 27.123 1.429 

P E R S O N N E L M I N E U R 

15 ons 16 ons 17 ons 
ECHELLECHELLE E 

Traitement 
Supplément 
temporaire Traitement 

Supplément 
temporaire Trottement 

Supplément 
temporaire 

3 
et élèves 8.857 586 10.334 684 11.809 781 

4 11.024 684 12.598 781 

5 11.768 684 13.448 781 

6 12.563 743 14.357 849 

4) — P E R S O N N E L A S E R V I C E D I S C O N T I N U

C 0 M M 1 S S I O N N C 

N U M E R O S DES ECHELONS ET DELAIS D ' A V A N C E M E N T 

1 2 3 4 5 

KeKeKeKeKen n n n n 

commiscommiscommiscommiscommis* * * * * 

siennsiennsiennsiennsienne e e e e 

55 an anss  55 on ontt  55 an anss  55 an anss  

SupplémenSupplémenSupplémenSupplémenSupplément t t t t 

temporairtemporairtemporairtemporairtemporaire e e e e 

NENENENENET T T T T 

dddddeeeee C .P C.P  C.P  C.P  C.P .....     

Gardes. - barrières de 
1re classe 9.822 10.10} 10.391 10*75 10.960 11.244 781 

Gardes • barrières de 
2me classe 7.969 8.182 8.395 8.608 8.822 9.035 « 3 5 

Gardes - barrières de 
3 me classe. Séma-
phoriste de Ire cl. 6.734 6.947 7.160 7.303 7.446 7.587 537 

6.116 « 2 5 7 6.400 6.542 6.684 C.827 488 Concierges de I re cl. 

Gardes - barrières 
de 4me cl. 
Sémaphoris-tes de 
2me cl. et 
Concierges de 2* 
cl. 

5.497 5.639 5.782 5.923 6.066 6.208 440 

N O T A  . — Déduction faite de la retenue pour la Caisse des Retraites et pour la Caisse de Prévoyance sur le mon­
tant de la prime de logement dont la valeur brute mensuelle est fixée depuis le 10 septembre 1951 à 
680 francs. 

MONTANT MENSUEL DE L'INDEMNITE DE RESIDENCE 
AGENTS AGES DE 18 ANS REVOLUS AU MOINS (!) 

P O U R C E N T A G E D ' A B A T T E M E N T S U R L A P R E M I E R E Z O N E D E L A R E G I O N P A R I S I E N N E 
EchellEchelle e 

0 % 1 % 2 % 3 % 4 % S % « % 1 % 8 % 9 % 1 0 % H % 1 2 % 13 % 1 4 % 15 % 1 6 % 17 % 18 % 19 % 2 0 % 

A u t r e s 
que Chefs 
de famille 

Net 

1.518 

N e t 

1.465 

N e t 

1:411 

Net 

1.358 

Net 

1.305 

N e t 

1.252 

N e  t 

1.199 

N e  t 

1.146 

Net 

1.093 

N e  t 

1.039 

N e t 

987 

N e  t 

934 

N e t 

881 

N e t 

828 

N e  t 

775 

N e t 

721 

N e t 

668 

N e t 

615 

N e t 

562 

N e t 

509 

N e t 

456 
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Chefs de 
famille 4.553 4.394 4.234 4.075 3.916 3.757 3.598 Ï .438 3.279 3.119 2.960 2.800 2.641 2.481 2.322 2.163 2.004 1.845 1.685 1.526 1.366 

1 - 2 - 3 5.254 5.070 4.886 4.703 4.519 4.335 4.151 3.967 3.784 3.600 3.416 3.231 3.047 2.864 2.680 2.496 2.312 2.128 1.945 1.761 1.577 

4 - Tl 5.610 5.414 5.217 5.021 4.824 4.628 4.431 4.235 4.039 3.843 3.450 3.253 3.057 2.860 2.665 2.468 2.272 2.075 1.879 1.682 

5 6.005 5.795 5.585 5.374 5.165 4.954 4.744 4.534 4.324 4.113 3.693 3.482 3.273 3.062 2.853 2,642 2.432 2.222 2.012 1.801 

6 6.339 6.117 5.895 5.674 5.451 5.230 5.008 4.786 4.564 4.342 3.899 3.676 3.455 3.232 3.011 2.790 2.567 2.346 1.902 

7 - T2 6.713 6.478 6.008 5.773 5.539 5.303 5.068 4.833 4.599 4.128 3.894 3.659 3.423 3.189 2.954 2.719 2.483 

2.122.123 3 

.224.2249 9 2.014 

8 - T3 7.196 6.944 

6.246.243 3 

i7692i7692~ ~ 6.440 6.188 5.937 5.433 5.181 4.929 4.425 4.173 3.921 3.669 3.418 3.166 2.915 2.663 2.41 1 2.159 

9 . T4 7.818 7.545 7.271 6.997 6.724 6^450 5.903 5.629 5.356 4.808 4.535 4.261 3.987 3.714 3.440 3.166 2.893 2.619 2.346 

10 8.387 8.094 7.801 7.506 7.213 6.920 6.332 6.039 5.745 5.158 4.864 4.571 4.278 3.983 3.690 3.397 3.103 2.809 2.516 

11 9.020 8.704 8.389 8.073 7.757 7.442 6.810 6.494 6.179 5.548 5.233 4.917 4.601 4.286 3.970 3.654 3.338 3.023 2.707 

12 9.708 9.369 9.029 8.688 8.349 8.009 7.330 6.990 6.650 5.971 5.631 5.291 4.951 4.611 4.272 3.932 3.592 3.252 2.913 

13 10.481 10.114 9.748 9.380 9.013 8.647 7.913 7.546 7.179 6.445 6.079 5.712 5.345 4.979 4.611 4.244 3.877 3511 3.144 

14 11.351 10.953 10.557 10.159 9.762 9.365 , 8.570 8.173 7.776 6.981 6.584 6.186 5.790 5.392 4.994 4.598 4.200 3.803 3.406 

15 12.509 12.071 11.633 11.195 10.758 10.320 9.444 9.006 8.568 7.693 7.255 6.817 6.379 5.941 5.503 5.066 4.628 4.190 3.752 

16 13.540 13.067 12.592 12.119 11.644 11.171 10.223 9.749 9.275 8.327 7.854 7.379 6.906 6.431 5.958 5.484 5.010 4.536. 4.062 

17 14.673 14.159 13.646 13.133 12.619 12.105 11.078 10.564 10.051 9.024 8.510 7.996 7.484 6.970 6.456 5.942 5.429 4.916 4.402 

18 15.913 15.356 14.799 14.243 13.686 13.129 

5-685 

6.176 

6.626 

7.126 

7.670 

8.280 

8.967 

9.882 

10.696 

11.592 

12.571 12.014 11.458 10.901 9.787 9.230 8.674 8.117 7.559 7.002 €.445 5.889 5.332 4.775 

19 17.288 16.683 16.078 15.473 14.868 14.263 1 13.657 13.052 12.447 11.842 

3-646 

3.904 

4.120 

4.363 

4.677 

5.082 

5.452 

5.863 

6.310 

6.812 

7.378 

8.131 

8.802 

9.538 

10.344 

11.237 10.631 10.026 9.422 8.816 8.211 7.606 7.000 6.396 5 791 5.185 

(1) Les taux sont réduits de 20 % , 30 %,40 % pour les agents âgés respectivement de 17 ans, 16 ons, 15 ans révolus.

VALEUR NETTE DE LA PRIME DE FIN D'ANNEE 

E C  H E L 0 N S 
EchelleEchelles s 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

EchelleEchelles s 

1 15.400 15.800 16.100 16.500 16.800 17.200 17.500 17.900 18.100 1 
2 16.300 16.700 17.200 17.500 17.900 18.200 18.500 18.900 19.200 2 
3 17.300 17.800 18.200 18.600 19.100 19.500 19.800 20.200 20.500 3 
4 18.500 19.100 19.500 19.900 20.400 20.800 21.200 21.700 22.100 4 
5 19.800 20.300 20.800 21.300 21.800 22.400 22.900 23.300 23.800 5 
6 21.200 21.800 22.40Q 22.900 23.400 23.900 24.400 25.000 25.500 6 
7 22.600 23.200 23.800 24.400 25.100 25.700 26.300 26.900 27.500 7 
8 24.500 25.200 25.900 26.600 27.300 28.000 28.600 29.200 29.800 8 
9 26.600 27.400 28.100 28.900 29.600 30.300 31.000 31.700 32.400 9 

10 28.800 29.700 30.600 31.400 32.100 32.900 33.700 34.500 35.300 10 
M 31.400 32.400 33.200 34.100 35.000 35.800 36.700 37.600 38.400 11 
12 34.100 35.100 36.200 37.100 38.100 39.000 40.000 40 900 41.900 12 
13 37.100 38.300 39.400 40.500 41.600 42.600 43.600 44.700 45.700 13 
14 40.500 41.700 42.900 44.100 45.400 46.600 47.800 48.900 50.000 14 
15 44.200 45.600 46.900 48.200 49.500 50.800 52.100 53.400 54.700 15 
16 48.200 49.700 51.200 52.600 54.100 55.600 57.000 58.400 59.700 16 
17 52.600 54.300 55.900 57.500 59.100 60.600 62.200 63.800 65.300 17 
18 57.500 59.200 61.000 62.700 64.400 66.200 67.900 69.600 71.400 18 
19 62.800 64.700 66.600 68.600 70.500 72.400 74.300 76.200 78.100 19 

T I 18.100 18.700 19.300 19.900 20.500 21.200 21.700 T 1 
T 2 21.600 22.300 23.000 23.800 24.500 25.300 26.100 T 2 
T 3 23.900 24.700 25.600 23.800 27.400 28.200 29.100 T 3 
T 4 26.800 27.800 28.800 29.800 30.800 31.900 32.900 T 4 

N O T A . — Les chiffres indiqués sont ceux de la prime N O R M A L E . 

Pour les majorations, il est facile d'en déterminer la valeur en ajoutant : 10 % pour M l , 20 
% pour M 2 , 30 % pour M3 « t 40 % pour M 4 et en arrondissant aux 100 homes les plus 
voisins. 

MONTANT NET (déduction faite de la cotisation à la C.P.) DE 

L'INDEMNITE DE SALAIRE MINIMUM ( 1 ) 

M O N T A N T NET DE L ' I N D E M N I T E DE S A L A I R E M I N I M U  M EN F O N C T I O N 

DE L ' A B A T T E M E N T DE Z O N E C O R R E S P O N D A N T A L ' I N D E M N I T E DE RESIDENCE 
T R A I T E M E NT R A I T E M E N TT NE NETT  AA 

P A R T I P A R T I RR D D UU  

1100  SEPTEMBRSEPTEMBREE  19519511  
I l % 12 % 13 % 14 % 15 % 16 % 17 % 18 % 19 % 20 % 

12.354 18 42 65 90 113 138 161 185 369 553 

12.639 30 215 

5.497 18 29 40 51 62 73 84 166 249 

5.639 79 

6.116 
32 57 « 9 81 93 185 277 

6.257 15 107 

« .734 23 35 49 62 76 89 101 203 304 

6.947 51 

7.969 
11 

27 58 74 90 105 120 240 359 

8.182 106 

9.822 14 33 72 91 110 129 148 
10.105 

295. 443 

105 

(1) Cette indemnité est destinée à assurer un salaire a u moins égal ou montant du solaire minimum inter­
professionnel garant i . Elle est attribuée, à partir du 10 septembre 1951 aux ogents à l'essai on 
commissionnés a u 1er échelon de l'échelle 1 eu à service discontinu en-résidence ' dans les localités 
eu l 'abattement de zone correspondant à l'indemnité de résidence est compris entre 11 % et 20 %• 

4 

2) 



Les NOUVEAUX AUTORAILS 
LEGERS des d é n i s de fer 

allemands P o u r là desserte des l ignes secondai ­
r e s n ' a y a n t qu'un t rès fa ib le t ra f ic 
voyageurs , la t r ac t ion vapeur est beau­
c o u p t rop onéreuse e t en t ra îne l e plus 
souvent un impor t an t déf ic i t . 

• P o u r résoudre ce prob lème, qui se 
pose d 'ai l leurs à tous les réseaux fer ­
rovia i res , les chemins de f e r f édé raux 
a l l emands on t mi s en service des auto­
r a i l s légers qui semblen t r épondre par­
faitement; aux besoins.

D a n s les c i rcons tances actuel les , en 
présence de la concurrence rout ière , 
i l est indispensable d ' amé l io r e r l a 
desserte des l ignes secondaires au tr i­
p l  e po in t de vue du con fo r t de la v i ­
tesse et de la f réquence , tout e n rédui­
san t les dépenses d ' exp lo i t a t ion e t les 
cha rges de r enouve l l emen t du m a t é ­
r i e l . 

D E S C R I P T I O N D E L ' A U T O R A I L 

 une 

U n e caisse-poutre d e cons t ruct ion 
a l l égée est m o n t é e sur un châssis, don t 
l ' e m p a t t e m e n t es t d e 4 m . 50, qui 
p o r t é l e moteur , les eng renages e t les 
Ins ta l la t ions de f re in . 

L e moteur , d 'une puissance d e 110 
Chevaux compor t e 6 cy l indres ; i l est 
suspendu de f a ç o n élast ique a u chas-
sis. 

L a t ransmission se fa i t p a r
b o î t e é lec t ro-magnét ique à 6 vi tesses. 

80 places : 53 places assises et 27 p l a 
ces debout. 

U n e r e m o r q u e légère de 8 t. 3 d e 
t a re e t de 14 t. 3 en cha rge , construi te 
su ivant les m ê m e s concept ions que 
1 autorai l , peu t lui ê t r e adjo in te . 

S a capac i t é est é g a l e m e n t de 80 p l a 
ces : 34 p laces assises et 21 places 
debou t dans le c o m p a r t i m e n t , 6 stra­
pon t ins ou 25 places debou t dans le 
c o m p a r t i m e n t à bagages , qui a u n e 
surface de 7 m 2 5 e t peu t por ter 1.875 
ki los de bagages . 

I N T E R E T D E C E N O U V E A U T Y P E 

D ' A U T O R A I L 

L ' in t é r ê t p r i m o r d i a l d e ce nouveau 
t y p e d 'autora i l réside p r i n c i p a l e m e n t 
d a n  s le f a i t qu ' i l p e r m e t une exp lo i ­
t a t i o n e x t r ê m e m e n t économique . I l a 
é té conçu pour utiliser au m a x i m u m 
les pièces e n t r a n t dans la f ab r i ca t ion 
couran te des autobus, d 'où un p r i x 
d ' acha t r e l a t i v e m e n t f a ib l e (8 m i l l i ons 
pou r l 'autorai l e t 4,5 mi l l i ons pour l a 
r e m o r q u e ) e t des dépenses d 'ent re t ien 
t rès réduites . 

I l r épond donc aux condi t ions p o ­
sées pour la desserte économique des 
l ignes secondai res à f a i b l e t raf ic , i l 
p e rme t , e n par t icul ier , d e fa i re f ace 
a des pointes assez f o r t e s de t ra f i c , 
puisque sa capac i t é to ta le , avec sa re ­
morque , est d e 160 p laces . 

A p r è s avo i r m i s en se rv ice 10 engins 

L e châssis est re l ié aux essieux par 
des ressorts qui absorbent à la fo is 
les m o u v e m e n t s l a té raux e t l ong i tud i ­
naux ; la suspension est donc la mê­
m  e qu'en au tomobi le . 

L a caisse est suspendue sur les lon­
ge rons par des ressorts en caoutchouc 
qui év i t en t aux m o u v em en t s la té raux 
qui se produisent dans les courbes, de 
se t ransmet t re t r o p b ru ta lement a la 
caisse. 
• L a caisse se compose d'une carcasse 
e  n acier soudé e t d 'un r e v ê t e m e n t en 
t o i l e d e m é t a l léger . L a carcasse est 
composée essent ie l lement de p rof i l és à 
sect ion o rd ina i re et d 'é léments inter­
venan t dans la cons t ruc t ion d 'un au­
tobus courant . L e t o i t e t les paro is 
la térales sont en a lumin ium anti­
corrosif. L a l iaison des é léments en 
a l l i age l ége r ent re eux et a v e c les 
part ies en acier, se f a i  t par r ivets , en 
prenant" toutes les précaut ions néces­
saires pour évi te r la corrosion.

L ' a é r a t i o n est réal isée par une dis­
posi t ion spéciale de l a caisse au-des­
sus des vi t res f ronta les : l 'air frais 
est envoyé dans les compar t imen t s e t 
son admiss ion est r ég lée par des vo-* 
lets. L ' évacua t ion de l 'a ir se réa l ise de 
même à l 'arr ière. L ' a i r frais peut éga­
l emen t ê t re admis pa r les fenêt res la­
térales . 

• L e chau f f age de l a voi ture se f a i t 
au m o y e n d'eau, avec possibi l i té d'un 
préréchauf fage à l 'huile .

L e s sièges c o m p o r t e n t une carcasse 
e n tubes a v e c une bar re con t inue le 
l o n g du dossier. Us sont inversables 
suivant le sens de la marche . 

L e s mot r ices possèdent des f re ins à 
disques c o m m a n d é s à l ' a i r . S u r cha­
que essieu est m o n t  é un t ambour et 
les cyl indres de f re in agissent séparé­
m e n t et d i rec tement sur chaque t am­
bour. 

L a longueur to ta le de l ' au tora i l est 
d e 10 m. 65 ; son poids est de 11 t. 6 
à v ide e t de 17 t. 6 en charge . S a v i ­
tesse m a x i m u m est de 90 km.-heure e n 
pa l ie r . I l y a une capac i té to ta le de 

au cours de l ' é té 1950, les résultats o b  ­
t enus on t condu i t les c h e m i n s de f e r 
a l l emands à c o m m a n d e r 60 nouveaux 
eng ins et 60 remorques , d o n t les der­
n i e r s do iven t ê t r e l iv rés a v a n t la f i  n 
de l ' année. 

L e s chemins de fer luxembourgeo is , 
qui o n t en se rv ice des autorai ls d e 
300 C V du t y p e S.N.C.F. , on t éga l e ­
m e n t adop t é c o m m e t y p e d 'engin l é  ­g e r 
l 'autorai l des c h e m i n s de fer a l l e ­m a n d s 
et i ls o n t en serv ice , depuis un an, 
10 ensembles autora i l - remorque, qui 
r éponden t p a r f a i t e m e n t à leurs be­soins. 

L 'absence de c o m m a n d e s d 'autorails 
l ége r s dans le p r o g r a m m e actuel d e 
const ruct ion de la S .N.C.F. , v i en t p r o  ­
bab lemen t de ce que les types actuel­
l e m e n  t en se rv ice ne d o n n e n t pas en­
t iè re sat isfact ion. 

L ' au to ra i l F L O I R A T , d é r i v é de l 'au­
tobus du m ê m e nom, ne semble pas 
su f f i samment robuste et i l a en t ra îné 
des dépenses de t r ans fo rma t ion impor ­
tantes , pour la substi tut ion de l'essieu-
ra i l à l 'essieu-route, ainsi que pour les 
d ive r s équ ipements supplémenta i res 
don t il a dû ê t re muni. 

L ' au to ra i l B I L L A R D  , d ' une concep­
t i on robuste, d o n n e .satisfaction du 
po in t de vue technique, m a i s son p r ix 
d ' acha t est t r o p é levé a ins i que ses 
dépenses d 'ent re t ien . 

A v a n t d ' envisager l ' abandon de l a 
desserte des l ignes secondaires , nous 
pensons que la S .N.C.F . d o i t examine r 
toutes les solut ions p e r m e t t a n  t " leur 
exp lo i t a t i on économique ; ce n 'est 
qu'ensuite que la solut ion de la f e r ­
m e t u r e pour ra se poser. 

B i e n que ce p rob lème n e soit pas à 
l ' échel le du déséqui l ibre ac tuel de n o  ­t r e 
Socié té , i l d o i  t ê t r e cependan t 
é tudié avec soin et en l 'absence de so ­
lu t ions plus sat isfaisantes l 'u t i l isat ion 
d 'autorai ls de 110 C  V du t y p e de ceux 
des chemins d e f e r a l l emands d o i t 
ê t r e e x a m i n é e sér ieusement . 

J. C H A F L A I S .

A U C A R I L L O N D ' O R
MAISON H M A Y . F O N D E E EN 1898 

HORLOGERIE 
B I J O U T E R I E 
ORFEVRERIE 

CADEAUX 
REMISE 10% 

A U  X C H E M I N O T S 

Mêh-o JAURÈS 22ek24 A w S e c r é t a n PARIS B f f  i

LA TRACTION ELECTRIQUE 
p a  r c o u r a n t i n d u s t r i e l 

SES P A R T I C U L A R I T E S , S O N I N F L U E N C E SUR L E P R O G R A M M E D ' E L E C T R I F I C A T I O N D E L A S . N . C . F . 

{Suite de notre étude abordée dans le « Cheminot de France s du 29 octobre) 

les

I I I . — M A T E R I E L M O T E U R 

D a n s les locomot ives et  auto­
m o t r i c e  s monophasées , la ca téna i re 
a l i m e n t e un t ransformateur sous une 
t ens ion r ég l ab l e . C e dernier déb i t e d i ­
r ec t emen t dans les moteurs d e trac­
t i on d a n s les sys tèmes di ts à « m o ­
teurs d i rec ts » . 

D a n s les locomot ives à redresseurs, 
le couran t m o n o p h a s é est c o n v e r t i en 
courant cont inu qui a l imente les m o ­
teurs d e t rac t ion . 

D a n s les locomot ives à g roupe tour­
nan t mono-cont inu , l e couran t m o n o ­
phasé est t r ans fo rmé en couran t 
con t inu a l i m e n t a n t des m o t e u r s de 
t rac t ion , ana logues à ceux d e s l ocomo­
t ives D i e s e  l é lectr iques. 

Enf in , dans les locomot ives à g roupe 
t ou rnan t mono-tr iphasé, le couran t 
m o n o p h a s é est t rans formé en couran t 
t r iphasé a l i m e n t a n t des mo teu r s de 
t r ac t ion à c h a m p , tournant. 

T r o i  s l o c o m o t i v e s sont ac tue l l emen t 
en se rv ice sur la l i gne d 'Aix- les -Bains 
à L a Roche-sur -Foron , 

L e s d e u x locomot ives C C 6051 e t 
6052 sont équipées avec six moteurs 
m o n o p h a s é s à collecteur, e l les son t du 
t y p e à « moteurs d i r e c t s . » et dest inées 
à un se rv ice m i x t e sur les l i gnes à p r o ­
fi l acc identé , pour la r emorque des 

 m a r c h a n ­t ra ins d e voyageur s e t de 
dises. 

E l les f o n c t i o n n en t n o r m a l e m e n  t 
sous couran t m o n o p h a s é 20.000 v. 
50 pé­r iodes , m a i s p eu ven t é g a l e m e n t 
c i rcu­ler à puissance rédui te sous 
courant cont inu 1.500 v . 

L a l o c o m o t i v  e B B 8051 est aussi des­
t inée au service m i x t e . 

U n redresseur a l imen te chacun des 
deux g roupes de deux moteurs à cou­
ran t con t inu 

U n e l o c o m o t i v  e du type B B  B 
(6053) es t e n const ruct ion. E l le pourra 
fonc­t ionner à p le ine puissance aussi 
bien sous couran t monophasé 20.000 
v . 50 périodes, que sous courant 
cont inu 1.500 v . 

L e p rob l ème des automotr ices a éga­
l e m e n t é t  é é tudié e t trois au tomot r i ­
ces son t en mesure de circuler sur la 
l igne d'essai L ' u n e est la t r ans fo rma­
t ion e n mach ine à 50 pér iodes d'une 
au tomot r i ce double à 16 pér iodes 2/3 
des c h e m i n s de f e r a l lemands. L a se­
conde es t l a t r ans fo rmat ion d 'une au­
t o m o t r i c e à couran t cont inu à 600 v . 
de la ban l ieue Sa in t -Lazare . E n f i n , u n » 
au tomot r i ce de la banlieue sud-ouest, 
équ ipée d e quat re moteurs de t r a c t i on 
à couran t cont inu, a é té équipée pour 
fonc t ionne r sous courant m o n o p h a s é 
20.000 v . 50 périodes. 

L e couran t monophasé à f réquence 
indus t r ie l le off re donc des solut ions 
mul t ip les e t va r iées e n mat iè re de l o ­
comot ives . L e s d i f férents t ypes réal i ­
sés ou réal isables donnent un c h a m p 
d 'act ion e x t r ê m e m e n t l a rge aux loco­
mo t ive s monophasées . 

I V  . — L ' E L E C T R  I F I C A T I O  N 

D E L ' A R T E R E N O R O - E S T 

L ' a r t è r e nord-est , dont 
l ' é lec t r i f ica-t ion est p révue en courant 
m o n o p h a s é 20.000 v . 50 périodes, 
comprend la l i gne Va lenc i ennes -
Th ionv i l l e et ses an ten­nes. E l l e a 
une longueur to t a l e de 350 km., 
t raverse des régions t rès in­dustr iel les 
et re l ie deux impor t an t s bassins 
min ie rs et s idérurgiques. S o n  
t o n n a g e est const i tué en majeure par­
tie, pa r l e t raf ic des charbons e t des 
mine ra i s et celui des produits lourds 
et des ma té r i aux ouvrés des usines si­
dérurgiques . L e t o n n a g  e k i lomét r ique 
brut r e m o r q u é sur ce t te ar tère es t en 
m o y e n n e de 20 mi l l ions de tonnes , soit 
une dens i t é de t r a f i c de l 'ordre de 
55.000 tonnes brutes par k i l omè t r e e t 
par jour , chi f f re équivalent à celui de 
la l i gne Lyon-Mar se i l l e . 

P o u r l ' exp lo i t a t ion de l a l igne , i l est 
prévu de c o m m a n d e r 105 l o c o m o t i v e s : 

— 20 l o c o m o t i v e s B B à mo teu r s di ­
rects ou à redresseurs pour la remor­
que d e  s t ra ins express e t des t ra ins 
R A et occas ionne l lement des t ra ins 
omnibus d e v o y a g e u r s e t de m a r c h a n ­
dises ; 

— 85 locomot ives C  C à g roupe tour­
nan t mono-con t inu en mono-t r iphasé , 
des t inées à la r emorque des t r a i n s de 
marchand ises R . O . e t no rma lemen t des t ra ins omnibus de voyageurs e t d e 
marchandises . Ces locomot ives pour­

ron t assurer l e d é m a r r a g e d 'un t r a in  
de 1.350 t., en r a m p  e de 11,5 % . 

L e n o m b r e de locomot ives à vapeur 
l ibérées sera de 304, certaines seront 
r é fo rmées e t les autres seront réut i l i ­
sées ou mises en réserve de parc . 

D a n s le bilan, é tab l i aux condi t ions 
économiques de 1950. les dépenses d'in­
ves t i ssement s 'é lèveront à en v i r o n 12 
mi l l ia rds , non compr i s le coût des ma­
chines électr iques à acquérir, qui est 
de l 'ordre de 10 mil l iards , sur l a base 
de pr ix uni ta i res de 85 mi l l ions pour 
une l o c o m o t i v  e B B e t 95 mi l l ions pour 
une l o c o m o t i v e C C ; compte t enu des 
formules adoptées, ce t te dépense est 
du m ê m e ordre que la valeur à p ren­
dre en considéra t ion, pour les l ocomo­
t ives à vapeu r l ibérées. 

Les économies d 'exploi ta t ion o n t été 
évaluées à 1.750 mi l l ions , dont 663 mi l ­
l ions sur les seules dépenses d 'éner­
gie . 

L a ren tab i l i t é ressort en dé f in i t i ve 
au taux t rès in té ressant de 14"%. 

L ' é l ec t r l f i ca t i on d e l 'ar tère nord-est 
d o i t ê t r e p r o l o n g é e jusqu'à C o l o g n e a 

l a suite des acco rds conclus a v e c les 
c h e m i n s de f e r a l l emands . E l l e per­
m e t t r a de f a i r e f a c e aux accroisse­
m e n t s de t raf ic pouvan t résul ter de 

A

l ' app l ica t ion du p l a n Schuman , d 'une 
f a ç o n beaucoup plus économique que 
ce l l e qui ava i t é t é env i sagée e t qui con­
s is ta i t dans e p r o j e t d'un cana l du 
N o r d - E s t pour ba teaux de 1.350 t., ce 
qu i aura i t condui t , pour les instal la­
t i ons f ixes seulement , à une dépense 
e s t imée à 180 mi l l i a rds . 

V . - C O N C L U S I O N S 

T o u t d 'abord, ce l les des t echn ic iens 
d e l a S .N.C.F . qui , derr ière M . A R ­
M A N D , e t sur son in i t i a t ive person­
ne l l e , on t conçu e t réal isé une exp lo i ­
t a t i on é lect r ique d u type qui n o u s oc­
cupe. El les peuvent s 'énoncer a ins i : 

A u début des é tudes sur la t r ac t ion 
mo n o p h as ée à 50 périodes, il sembla i t 
que le c h a m p d 'appl ica t ion de ce sys­
t è m e deva i t se rédu i re aux seules l i ­
g n e s à faible ou m o y e n t raf ic ne per­
m e t t a n t pas d ' a t t e indre une ren tab i ­
l i t é suffisante, avec le courant cont inu 
1.500 v . 

- Cet object i f est ma in tenan t dépassé, 
c e sys tème de t r ac t ion répond aux 
espoirs mis en lui e t il peut aujour­
d 'hui pe rmet t r e aussi bien l 'é lectr l f ica­
t ion des l ignes pr incipales que des 
l i gnes aff luentes .

Dans le cadre d e s crédits réduits , 
dont e l le pourra disposer, la S .N.C.F . 
pense équiper au cours des années A 
ven i r , les l ignes à plus for t t r a f i c en 
c o m m e n ç a n t par la l igne Va lenc iennes -
T h i o n v i l l e , qui présente , en outre , 
l ' avan t age de n ' avo i r aucun p o i n t de 

quence de 50 périodes p a r seconde que 
l 'é lectr icien v o i t s 'ouvrir d e v a n t lui l e s 
v o i e s nouvel les les plus cha rgées d e 
promesses . 

On peut, d a n s ces condi t ions , déc la ­
rer que, si des points de vue d 'ordre 
pol i t ique conduisent d a n s un aven i r 
plus on m o i n  s proche à rechercher e n 
Europe un sys t ème de t rac t ion é lec t r i ­
que unifié, le courant Industriel peu t 
fournir une solut ion t echn ique du p r o ­
b l è m e . 

R e s t e à d i r e not re sen t imen t . 

A u c u n dou te que la substi tut ion p r o 
­g ress ive de l a t ract ion é lec t r ique à 1 » 
t r ac t ion vapeu r ne p résen te pour l a 
S . N . C . F un in térê t c ap i t a l au double 
p o i n  t de vue d e l ' amél io ra t ion des c o n ­
d i t ions d ' exp lo i ta t ion e t d e la rentabi ­
l i t é des cap i t aux invest is sous la f o r m a 
d ' économies t rès substant iel les d a n s 
les dépenses de tract ion. N o u  s pensons 
cependan t qu 'une par t d o i t ê t re réser­
v é e dans les p r o g r a m m e  s d ' invest isse­
m e n t de la S . N C P. à la t r ac t ion D ie se l 
d o n t les caractér is t iques semblen t b ien 
répondre a u x besoins d 'une exp lo i t a ­
t i o n ra t ionne l le sur ce r t a ins parcours» 
N o u  s voudr ions que d a n s ce d o m a i n e 
les expér iences soient un peu p lus 
poussées qu 'e l l es ne l ' on t é té jusqu 'à  

présent . M . le Direc teur géné ra l a f a i  t 
à c e sujet à l a dernière réunion d u 
Conse i l d ' admin is t ra t ion une déclara­
t i o n que, pou r m a par t , j ' en r eg i s t r e 
a v e c sa t i s fac t ion : on v a repenser l a 
ques t ion « d iese l » sur u n  e échel le p l u  s 
l a r g e et avec l a même v o l o n t é çTabou-
t i r qui a g u i d é les e f f o r t s des techni ­
c iens en m a t i è r e d 'é lectr i f icat ion.

E n ce qui concerne le c h o i  x des 
f o r ­mules à a d o p t e  r dans l e proche 
a v e ­n i r pour l ' é lec t r i f ica t ion d e 
nouvel les 
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con tac t avec les l i gnes é iect r i f iées an­
t é r i eu rement en couran t cont inu 1.500 
vo l t s . 

L e x a m e n auquel l e Consei l d ' admi ­
n i s t ra t ion a p rocédé sur place le 13 
n o v e m b r e , au cours d'une tournée-
confé rence à Aix- les-Bains , A n n e c y e t 
L a Roche-sur -Foron a c o n f i r m é ces 
conclusions. 

L ' o p i n i o n des g e n s de l 'extér ieur , 
nous la demande rons aux technic iens 
f e r rov i a i r e s de v ing t -deux nat ions , spé­
c i a l e m e n t versés dans la t rac t ion élec­
t r ique, qui on t t enu à Annecy , du 12 
au 15 octobre dernier , t rois impor t an ­tes 
journées d ' i n fo rma t ion au cours 
desquel les i ls ont é té à m ê m e d 'appré­
c ie r à leur exacte v a l e u r les a v a n t a g e  s 
e t les inconvénien ts de la fo rmule p r o ­
posée à leur e x a m e n . 

I  l s emble bien que ces spécial is tes — 
qui f o n t eux-mêmes autor i té dans leur 
p a y s — se soient p rononcés d 'une fa­ç o n 
n e t t e m e n t f avorab le , s! nous e n 
c royons leurs réac t ions i m m é d i a t e s que 
l 'on peut t raduire c o m m e suit e n deux 
po in t s : 

I , — En l 'état ac tuel des é tudes et 
des réal isat ions, il est dès m a i n t e n a n t 
possible de fa i re des é lec t r i f ica t ions en 
couran t monophasé à 50 pér iodes . 

T o u t e s les quest ions d ' instal la t ions 
f ixes ( a l imen ta t i on e t équ ipement de la 
v o i e  ) on t é té su f f i samment expé r i ­
men tée s pour qu'aucun problème tech­
nique ne soit un écuei l . Et, de ce côté, on 
est sûr de t rouver , dans l 'ut i l isat ion du 
courant industriel , la fo rmule éco­
nomique . 

Q u a n t aux locomot ives , queis que 
soient les besoins de l 'exploi ta t ion, on 
saurai t dès ma in t enan t choisir le t y p e 
qui réponde à ces besoins et le cons­
truire en série, sans aléas. Ces loco­
m o t i v e  s seraient équivalentes à cel les 
des autres systèmes, quan t à leurs per­
fo rmances d 'uti l isat ion et à leurs frais 
d 'entre t ien. 

L a S .N.C.F. , en ce qui la concerne , a 
l 'assurance que les pr ix de ces lo ­
comot ive s res teraient du m ê m e o rd re 
que dans les autres sys tèmes e t , en 
conséquence, ne v iendra ien t pas ré­
duire les économies fai tes sur l 'ali­
men ta t ion . 

I I . — Les progrès techniques accom­plis 
ces années dern ières d'une façon si 
r ap ide e t si man i fes t e n'ont pas de 
ra ison de s'arrêter. On doit penser, au 
cont ra i re , que c'est en uti l isant la f r é -

ar tères , t e l l e l 'ar tère industr ie l le d u 
Nord-Es t , nous pensons, nous aussi, 
q u e la f o r m u l  e expé r imen tée sur 

l a sec t ion de l i g n e Aix- les -Bains-La 
R o ­che-sur-Foron, marque un progrès 
cer ­ta in sur ce l les an té r ieurement 
pra t i ­quées, n o t a m m e n t le con t inu 
1.500 v . . e t qu 'el le o f f r e des 
perspec t ives d 'évo­lu t ion pra t ique 
beaucoup p lus grandes . N o u s es t imons 
cependant que, contrai­r e m e n t aux 
a f f i rma t ions ca tégor iques qui nous 
sont faites, il subsiste tou t de m ê m e 
un cer ta in n o m b r e d'aléas qu ' i l 
faut a d m e t t r  e si l ' on transpose 
l ' expér ience d 'Aix- les -Bains sur une ar­
tè re à plus g r a n d débit. P a  r ailleurs, 
nous aurions peut-être a ins i quelques 
réserves à f a i r e sur le b i l a n f inancier 
c o m p a r a t i f des deux f o r m u l e s d'ex­
p lo i t a t ion « a l te rna t i f » e t « continu » 
mises en compara ison . 

L ' é c a r t est-il aussi g r a n d qu'on le 
c ro i t ? Seule u n  e plus l o n g u e confron­
t a t i on des deux systèmes pe rme t t r a d e 
le dé te rminer e n toute connaissance de 
cause. 

C e l a dit, l ' expér ience d u Nord-Es t 
v a u  t d'être t en tée . 

U n e dernière question, c e l l e du p r o ­
g r a m m e g é n é r a l d 'é lect r i f ica t ion t e  l  
qu ' i l nous est présenté aujourd 'hui . 

N o u s ne pouvons , à ce sujet, qu'ex­
p r i m e r à n o u v e a  u nos r e g r e t  s de vo i r 
d i f fé rer , s inon abandonner , l ' achève­
m e n  t de l ' é lec t r i f ica t ion d e « l 'artère 
impér i a l e » Pa r i s -Marse i l l e en t re L y o n 
e t l a « P o r t  e O c é a n e » . C e t t e ar tère 
v i t a l e et de beaucoup la p lus chargée 
en t ra f ic v o y a g e u r s m é r i t e r a i  t plus 
d 'égards , ne serai t-ce que d u fa i t d e 
sa vu lnérab i l i t é à la concurrence 
aér ienne. La t rac t ion vapeu r ne doit 
pas y ê tre main tenue . O  n nous a pro­
mis , j e le sais, d 'y in t rodui re progres­
s i v e m e n t la t r ac t ion diesel. C e ne peut 
ê t re une solut ion déf ini t ive au r ega rd 
d'un t raf ic aussi dense et aussi lourd . 

I l y a aussi l a banlieue e t l a cein­ture 
N o r d qui ont. leurs impéra t i f s . 

N o u  s pensons enf in à la l i a i son Bor -
deaux-Montauban qui deva i t u t i l ement 
pa racheve r l ' é lec t r i f ica t ion h o m o g è n » 
du Sud-Ouest e t pour laquel le non seu­
l e m e n  t les é tudes, mais l e  s t ravaux 
pré l imina i res s o n t achevés depuis long­
t emps . 

N o u s aurons l 'occasion. Je l 'espère, 
d 'y reveni r . A. PAILLEïCX.
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mira n icuiiiis! 
L e Poste I de Paris-Est a fa i t l 'admi­

rat ion d'un grand nombre de visiteurs, 
techniciens étrangers. Ses magnif iques 
Installations commandent 233 aiguilles 
et 177 signaux lumineux. 

Pendan t les périodes de pointe , i l est 
possible d'expédier 48 trains de banlieue à 
l 'heure, en toute indépendance du ser­v ice 
des grandes lignes, bien que les 
mouvements entrent en gare et repartent! 
machine en tête, ce qui entraîne do 
nombreuses manœuvres supplémentaires. 

Les 187 leviers du poste lui donnent 
une souplesse remarquable permet tant 
de -tracer 3818 It inéraires différents . 

Quinze mouvements peuvent circuler 
« lmul tanêment sur les voies de ban­
lieue ; i l faut bien cela pour transpor­
ter Journellement et normalement de 
130.000 à 200.000 voyageurs, don t prés 
de 60.000 entre 18 h. 30 et 20,heures. 

Tou te s ces opérations sont dirigées par 
un seul agent qu i suit d 'une manière 
constante la circulat ion dans toute la 
gare ; c'est dire combien est grande la 
responsabilité et de quel le adresse i l 
faut faire preuve af in d'assurer un ser­
vice régulier. 

Que fait-on pour simplifier la tache 
de cet agent ? Une seule chose préoccu­
pe les dirigeants S.N.C.F. : réaliser des 
économies. C'est donc dans ce but que 

fu t établi un programme comportant la 
suppression d'un certain nombre d 'ap­
pareils. 

A u cours de la période d'essai, le per­
sonnel dir igeant accompli t de véritables 
tours de force pour respecter les horai­
res^ des trains de voyageurs, au détri­
m e n t des mouvement s de rames et de 
machines. Son habileté fut mise à rude 
épreuve, et i l accepta d 'accomplir un 
travail surhumain. 

Du fai t qu 'on n 'eut à déplorer aucun 
accident et que les retards furent peu 
nombreux, on envisage tout s implement 
la suppression déf in i t ive des appareils. 

I l faudrai t donc, à l 'avenir, dêgarer 
les machines avant de les met t re en 
place et si, par malheur, un incident 
laisse occupé un it inéraire, eh bien 1 les 
voyageurs at tendront , maudissant les 
cheminots qu i seront les premières v i c ­
t imes. 

SI, à l 'occasion d 'une manifestat ion, 
d 'une exposit ion, il fa l la i t assurer de 
nombreux transports supplémentaires, 

 achar­
 dans 
 rou­

nos bons dir igeants, défenseurs 
nés du chemin de fer, seraient 
l 'obl igat ion d 'avoir recours... aux 
t iers. 

J'espère qu' i ls entendront le S.O.S. de 
tous les cheminots de Paris-Est e t qu'i ls 
r  e donneront pas suite à ce terrible 
pro­je t . 

V o i e e  t 
B â t i m e n t s 
Q u e l q u e s précis ions Bans le « Cheminot de France » du 

25 septembre, nous avons publ ié une 
copie de l 'avis général P 2 B no 6 du 
1 « septembre 1951. Cet avis général a 
é té ma l Interprété par un certain nom­
bre de nos camarades, qui nous on t 
adressé des réclamations. 

Ce t avis général indique : 
Dans son article premier, les condi­

tions d 'at tr ibution d'une avance aux 
agents pour acheter une bicyclet te dans 
le cas où l 'agent n'en aurait pas ou en 
aurait une hors d'usage. 

L 'ar t ic le 2 ind ique dans quelles con­
dit ions peut être accordée une alloca­
tion pour usage de bicyclette pour les 
besoins d u service, avec m i n i m u m de 
20 fr. et max imum de 80 fr., é tant en­
tendu que cela ne concerne que les 
agents qui ne perçoivent pas l 'alloca­
t ion d e parcours. 

L 'ar t ic le 3 précise que les agents des 
brigades de la vo ie qui bénéficient d'une 
al location de parcours n 'ont pas droi t 
& l 'al location pour usage de bicyclet te 
prévue à l 'article 2. 

Mais , par contre , et c'est là que nos 
camarades ont mal interprété l 'instruc­
t ion , l 'article 251 du Règ lement P 2, 
chapitre 13, du 16 mai 1951, est tou­
jours en vigueur, et i l précise : 

« l o r squ 'un agent recevant forfaltai-
rement la part B de l 'allocation de par­
cours effectué, pour les besoins du ser­
vice , pendant les heures de travail , des 
trajets à b icyclet te autres que les tra­
jets normaux entre le point d'entrée et 
le l ieu de travail dont il a é té tenu 
compte dans la déterminat ion de l 'allo­
cat ion forfaitaire, il lui est attribué, 
pour ces trajets supplémentaires, un 
complément d 'al location, don t le taux 
est ind iqué au chapitre X , J 2, de l 'an­
nexe I I  I (page 15) . » 

L e chapitre X , § 2, de l 'annexe 3, 
page 15, indique : 

« Complément d'allocations aux agents 
recevant forfai tairement la part B et 
qui effectuent des trajets à bicyclette 
pour le service, article 251 : 

« Le complément d'allocation est égal 
t à 4 fr. par ki lomètre , avec max imum 
« de 40 fr. par jour. » 

Nos camarades n 'ont donc rien à 
craindre. I ls cont inuent à percevoir 4 fr. 
d u k i lomètre pour tous les parcours ef­
fectués à bicyclet te pendant et pour le 
service, avec m a x i m u m de 40 fr. par 
Jour. 

L e Secrétaire : 
P I L L O T . 
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M a t é r i e l e t T r a c t i o n 
CHEFS DE BRIGADE 

D'OUVRIERS 
CHEFS ET SOUS-CHEFS 

VISITEURS 
Ci-dessous le texte, reproduit intégra­

lement , de la let tre 543 T P du Service 
Techn ique du Matériel et de la Trac­
t ion du 29 octobre 1951, f ixant les nou­
veaux pourcentages des chefs de bri­
gade d'ouvriers. 

« Il a été décidé de porter, a partir 
du 1er janvier 1952, de 15 à 20 % le 
pourcentage de chefs de brigade d'ou­
vriers de 2* classé, 1re classe et prin­
cipaux, le nouveau pourcentage devant 
être atteint progressivement dans le 
courant de 1952. 

«En'conséquence , et pour permettre 
l'application de cette décision, il a été 
admis, en accord avec le Service Cen­
tral du Personnel, que pourront ex­
ceptionnellement être nommés au grade 
de CBROP, à partir du 1er janvier 1952, 
et dans la limite des places disponi­
bles résultant de l'application du pour, 
centage de 20 % , des CBR01 âgés de 
plus de 40 ans promus au grade de 
CBROI Jujsoju'au 1er janvier 1949 in­
clus. » 

Le Directeur, 
Signé : A . P A B M A N T I E R . 

Nous nous réjouissons de cet te amé­
lioration, elle ne règle pas du tout , ce­
pendant, la question et la situation res­
tera aussi confuse après l 'application 
de ces nouveaux pourcentages. I l faut, 
en effet, considérer qu' i l sera nécessaire 
de remplir les condi t ions suivantes : 
40 ans d'âge, 5 ans de grade ( C B R O I ) 
— ramenés provisoirement à 3 ans — 
et qu'un pourcentage de 20 % est ré­
servé pour les CBROP . Nous savons 
tous, qu 'avec ces condit ions, beaucoup 
d'arrondissements sont dans l'Impossi­
bi l i té d 'at teindre les pourcentages pré­
vus. De toute évidence le problème reste 
entier et 11 faudra bien le régler un 
jour avec un peu plus de Justice. 

D'autre, part, les grades similaires de 
la f i l ière Vis i te de Gare (sous-chef visi­
teur et chef v is i teur) n 'ont pas été re­
vus; i l y a également une grande In­
justice, en trai tant d i f féremment des 
grades correspondants, l 'échelle 9 pour 
les chefs Visiteurs s'impose, et nous 
voudrions bien voir cet te question ré­
gler rapidement . 

J. C H A P L A I S .

L  e C h a r b o n 
A P P R O V I S I O N N E M E N T 

DES C H E M I N O T S 

Une délégat ion de notre Commission 
Fédérale Economat, conduite par notre 
Secrétaire Général P A I L L I E U X , a été 
re­çue le 8 novembre, par M . le 
Minis t re de la Product ion Industrielle. 

A u cours de cette audience fut exa­
minée sous toutes ses formes, le grave 
problème actuel de l 'approvisionnement 
des cheminots en charbon. 

Devant les^arguments présentés par la 
délégation : 

Pouvoir d'achat'; 
Eloignement d'un grand nombre de 

cheminots des centres d'approvisionne­
ments : 

Réduction des attributions de l'Eco­
nomat pour le quatr ième trimestre 1951, 

L e Ministre nous a promis de faire 
tout ce qui serait en son pouvoir afin 
que les Cheminots puissent s'approvi­
sionner le plus rapidement possible. 

D. R O G E Z ,
Administrateur de l'Economat, 

Echange d'Appartements 
Echange de Meubles 

Qui d i t é change  
d ' appar tements pose le p rob lème du 
mobi l ie r . L e  s Eta­bl issements 
R o c h e , b ien connus des 
cheminots , ont compr i s ce p rob lème  
dél icat et se me t t en t à la disposi t ion 
des chemino t s pour reprendre les an­
ciens mtub les qui on t cessé de k u r 
p la i re con t re des meubles neufs. 

T e c h n i c i e n s qualif iés, les Etablisse­
m e n t s R o c h e sont aussi les g rands 
spécial is tes du meub le adap tab le 
(meubles , l i ts j umeaux g i g o g n e , i i ts 
superposés, spéciaux pour pièces exi ­
g u ë s ) . 

T é l é p h o n e z à D I D e r o t 84-55. U  n 
spé­cial iste se rendra chez vous, sans 
au­cun e n g a g e m e n t de vo t re part . 

E tab l i ssement R O C H E  , 14 à 16, 
rue de L y o n , P A R I S ( 1 2 ' )  , à 100 
mèt res d t la G a r e de L y o n . 

Ca ta logue gra tu i t sur s imple de­
mande . 

Personnel de conduite 
A u cours de sa réunion mensuelle, la 

Sect ion technique a fa i t le po in t de no­tre 
si tuation. 

Voici l 'état actuel de nos revendica­
t ions : 

G A R A N T I E DE L'EMPLOI 
Nous demandons que la descente des 

machines pour inapt i tude physique 
n'entraîne plus la perte de 4 ou 5 échel­les 
pour le personnel de conduite. C'est une 
question de justice. Aucune autre 
catégorie de personnel n'est si dure­
m e n t at te inte pour changer de f i l ière . 
En conséquence, les mesures prévues 
au Règ lement P.2 pour les troubles de 
la vue devraient être étendues à toutes 
les affections physiologiques. La ques­
t ion va être ainsi présentée au Direc­
teur du Service Central P . en at ten­
dant qu 'el le soit soumise à la Commis­
sion Pari taire Ministér iel le en vue de 
son inclusion dans la nouvel le Conven­
t ion Col lect ive. 

A C C O M P A G N E M E N T 
DES LOCOMOTIVES ELECTRIQUES 

L a question du deuxième agent 
€ Trac t ion s sur les locomotives électri­
ques n'est pas résolue par les réponses 
évasives ou négatives du Service. L a 
nécessité de l 'agent <c Trac t ion » se Jus­
t i f ie par des accidents récents. De plus le 
Service E.X. manque de bras alors que 
le M . T . dispose d'excédents. Nous 
n 'abandonnons pas la question, nous 
saisirons toutes occasions pour la faire 
reprendre. 

RECLASSEMENT 
Nous allons saisir incessamment l e 

Service Central P . de la question du re­
classement de nos camarades défavori ­
sés : les élèves conducteurs électriciens 
e t les conducteurs d'autorails. Rien ne 
jus t i f ie leur maint ien à l 'échelle T.2 . 

PRIMES DE T R A C T I O N 
Notre conférence nationale du 28 Juin a 

fa i t un pas décisif demandant l 'aban­don 
pur et s imple de la pr ime d'éco­nomie , 
les modes de déterminat ion e t de 
calcul de cet te prime étant tout à fa i t 
arbitraires. Nous demandons que les 
pr imes de traction ne compor tent 
désormais que : 

— comme pr ime de quant i té de tra­
vai l : la pr ime ki lométr ique de par­
cours; la pr ime de présence, cette der­
nière majorée la nuit; 

— comme pr ime de qual i té de tra­
vail : l a ' p r ime de temps gagné. 

Sur ce point des primes de traction, 
nous ne sommes d'ailleurs pas résolus à 
suivre les autres organisations. 

Nous estimons qu'en matière de ré-

V I N S de B O R D E A U X 
A. Ferchaud, fils

L A R U S C A D E (G i ronde ) 

numérat ion, l 'effort à accomplir d o i t 
porter sur le salaire bien plus que sur 
les pr imes qui do iven t rester un ac­
cessoire du salaire. 

C'est en ce sens que la question sera 
présentée prochainement au Service 
technique ainsi qu'à la Commiss ion  
pari taire ministériel le de la Conven t ion 
Col lec t ive . 

PRIME DE FIN D'ANNEE 
La pr ime de fin d'année du person­

nel de conduite est l 'objet de coupes 
sombres, sous la forme de retenues de 
1/12 ou de 1/24 et souvent pour un 
mot i f de puni t ion très banal. 

Oç, ce t te prime fa i t partie in tégrale 
de notre trai tement, puisqu'el le entre 
en l igne pour la déterminat ion du sa­
laire m i n i m u m garanti du cheminot . E t 
nous considérons que les retenues pour 
fautes professionnelles sur la P .F .A. sont 
des amendes sur not re salaire, ce qu i 
est i l légal . 

Les retenues ne devraient porter que 
sur les primes traction, accessoires de 
notre salaire. 

C'est dans ce sens que la quest ion 
sera posée au Service Central P . ainsi 
qu'à la Commission de la Conven t ion 
Col lect ive. 

R E G L E M E N T A T I O N DU T R A V A I L 
Celle-ci est l 'objet d e fortes cr i t iques 

de la par t du personnel de conduite , 
surtout, d'ailleurs, à cause de la façon 
dont le texte est interprété e t appli­
qué, no tamment dans les roulements . 

Au cause de cela, la décision minis­
tériel le du 1er mai 1945 devrai t faire 
l 'objet d'un certain nombre d 'amende­
ments . 

Ces modif icat ions, judicieusement 
étudiées, seront transmises à la Com­
mission ministériel le . 

Un certain nombre de revendications 
diverses d ' importance moindre sont en­
core à l 'étude. 

Nous demandons à nos, camarades de 
participer à la réunion fédérale men­
suelle de la S.T. A v e c le concours de 
tous, nous arriverons à améliorer notre 
si tuation. 

G. L A N S O N . H. F A I V R E .
A V I S I M P O R T A N T 

Nous rappelons que la Section Tech­
nique du Personnel de Conduite se réu­
nit régulièrement le 2 e jeudi de chaque 
mois. 

Exceptionnellement, la réunion de dé­
cembre aura lieu le premier jeudi, donc, 
le jeudi 6 décembre prochain. 

D'autre part, les réunions auront lieu, 
désormais, au siège de l'Union Sud-
Ouest, à Paris : 62, boulevard de l'Hô­
pital, Métro St-Marccl. 

Nos camarades sont priés d'en prendre 
bonne note. 

Le Secrétaire : H. FAIVRE. 

Les Récepteurs de T. S. F. 

D U C R E T E T 
PREMIER EN DATE ET EN QUALITE 

T H O M S O N 
« L A V O I X D U M O N D E »" 

peuvent vous être fournis par FECONOMAT 
— Des conditions spéciales de vente vous seront 

consen­ties sur demande. 
— Renseignez-vous auprès de votre Magasin habituel ou 

écrivez à M. le Directeur de l'ECONOMÀT, 130, 
rue du Chevaleret à Paris (13 e) . 

T O U S L E S A G E N T S Q U E L L E Q U E S O I T L A R E G I O N 
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10, RUE Dr A . DUMAS - THIERS (P.-de-D.) — 58, RUE DE L'ARCADE - PARIS 
54. PLACE MARÉCHAL JOFFRE - AMIENS - 5, RUE Ml-CARÊME - SAINT-ETIENNE 
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N° 25 à Lei ignan Corbières ( A u d e ) 
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Facilités de circulation 

permanentesRestrictions
P A R C O U R S 

sur lesquels por te l ' Interdict ion 
et N U M E R O S des trains ou autorails 

A - A U T O R A I L S ET T R A I N S A U T O ­
MOTEURS. 

1° - Sur toutes les réglons : les trains 
automoteurs et tous les autorails ra­
pides. 

I» - Région de l'Est : 
Sarrebrilck - Strasbourg, 94/93. 
Châloms-sur-Marne - Paris, 108 ( 1 )  . 
M é z l è r e s et Charlevi l le - Reims, 

( 2 ) . 
Mézlères et Charlevi l le • Longuyon, 213. 
Strasbourg - Th ionv i l l e . 304. 
M e t  z - Strasbourg. 307. 
Nancy - Metz , 1207. 
M e t  z - Nancy, 1214. 
Nancy - Metz , 1247. 
Nancy - Blainvi l le , 1631. 
Ko thau - Strasbourg, 1835 ( 2 )  . 
Strasbourg - Rothau , 1838 ( 1 ) . 
Mézlères et Charlevi l le - Give t , 2065. 
T o u l - Nancy. 2411. 
Nancy - Toul , 2420. 
Bâle - Metz , 3 000. 
T h l o n v i l l e - Metz , 3003. 
Me tz - Bâle, 3005. 
Strasbourg - Wlssembourg, 3304 (2V. 
Wlssembourg - Strasbourg, 3305 ( 2 ) . 

» - Région du Sud-Es t :
Lyon - Clermont-Ferrand, SB ( 3 )  . 
D i jon - Lyon , 113.
L y o n - Dijon, 114.
Bourg - Dijon, 668.
Besançon - Vichy, 801/802.
Vichy - Besançon, 803/804.
Besançon - Dijon, 828 ( 2 )  . 
Saint-Etienne - Lyon , 1089 ( 1 ) ( 2 ) . 
Bourg-Saint-Maurice - Lyon, 1684/1954. 
Lyon - Bourg-Saint-Maurice, 1953/1673. 
Paray-le-Monial - Lyon , 2102/2101 ( 4 ) . 
Lyon - Paray-le-Monial , 2110/2109 ( 8 ) . 
Besançon et L e Loc le , 2219 ( 1 )  .
L  e Lôc le et Besançon, 2228 ( 2 )  . 
Morez - Lyon, 2421/2422 ( 6 ) .
Lyon - Morez, 2453/2454 ( 1 )  .
La Cluse - Lyon, 2468 ( 2 ) ( 6 )  . 
L y o  n - Langeac, 2506/2505 ( 1 ) ( 2 )  . 
Langeac - Lyon, 2507/2508 (2) ( 6 ) . 
L y o  n - Le Puy v ia Sembadel, 2512/,

\511 ( 1 ) ( 3 ) 
Sembadel - Lyon, 2513/2514 ( 6 )  . 
Le Puy - Saint-Etienne. 2621 ( 8 )  . 
Saint-Etienne - L e Puy, 2622 ( 7 ) . 
Vichy - Ambert , 2629 ( 1 )  . 
St-Etlenne - Thlers , 2716 ( 1 ) (2 ) ( 6 ) . 
Clermont - Ferrand - Saint - Etienne, 

2719 ( 1 ) ( 2 ) ( 6 ) . 

4° - Région de la Méditerranée ! ' 
Nice - Marseille, 132 ( 6 )  . 
T o u l o n - Marseille, 356. 
T o u l o n . Nice 377 ( 1 ) ( 2 ) . 
A v i g n o n - Bézlers, 431/432 ( 1 ) . 
Béziers - Avignon , 435/436 ( 1 ) ( 6 ) . 
A v i g n o n - Nîmes, 1147 ( 1 ) . 
Nîmes - La Bast ide et St-Laurent-lea-

Bains, 1148. 
La Bastide et St-Laurent-les-Balns . 

Nîmes, ' 1149. 
Brlançon - Marseille, 
1904/1903.-Marseil le - Brlançon, 
1906/1905. L e Vigan - Nîmes, 
2841 ( 2 )  . Nîmes - Le Vigan, 
2848 ( 2 ) . 

Aies - Robiac , 2922. 
Le Te l l - Vogue , 2953 ( 8 ) 
Marseil le - Tou lon , 3985 ( 2 ) . 
Montpel l ier - Vil lefranche et Verne t -
les-Balns, 12015/12016 
Vil lefranche et V e r n  e t-les-Bains 
-Montpel l ier , 12018/12017. 
L a Tour-de-Carol - Vil lefranche et 

Vernet-les-Bains, 12020. 

B - T R A I N S . 
1» - Région de l'Est : 

Paris - Strasbourg, 1-3. 
Strasbourg - Paris, 2-4. 

2» - Région du Nord : 
Aulnoye - Paris, 126 
( 9 )  . Paris - Aulnoye , 129 
( 9 ) . Jeumont - Paris, 166 
( 9 )  . Paris - Jeumont , 187 
( 9 )  . Tourco ing - Paris, 
306. Pa rU - L i l l e , 309. 

8» - Région de l'Ouest : 
Paris - L  e Havre, 101. 
Le Havre - Paris, 102-114. 

4° - Régions du Sud-Ouest et de la
Méditerranée : 
Paris - Bordeaux, 7. 
Bordeaux - Paris, 8. 
Toulouse - Bayonne, 807. 
Bayonne - Toulouse, 808. 
Paris - Narbonne, 1021 ( 1 0 ) . , 

S» - Réglons du Sud-Est et de la Médi­
terranée : 
Paris - Marseil le, 1 
Marseil le - Paris, 2'. 
Paris - Modane, 7/607 
( 9 )  . Modane - Paris, 608/8 
( 9 ) . Paris - Lyon , 15. 
L y o n - Paris, 16. 

O B S E R V A T I O N S 
(1) Interdit les samedis  et veilles de 

fêtes. 
(2) Interdit les dimanches et fêtes. 
(3 ) Interdit-tes jours de fêtes. 
( 4 ) Interdit les lendemains et surlen­

demains de fêtes. 
(5) Interdit les avant-veilles et veilles 

de fêtes. 
 les lundis et lendemains 

te 
(6) Interdit 

fêtes.
(7) Interdit les vendredis et avant-

veilles de fêtes. 
<8) Interdit au départ du Teil seule­

ment. 
 porteurs Toutefois y sont admis les 

de facilités de circulation en provenance 
effective des trains 901, 904, SB et 64. 

(9) Toutefois y sont admis les por­
teurs de facilités de circulation à desti­

effectivenation ou en provenance  de 
l'étranger. 

les trainsEn outre,  607 et 608 ne 
sont pas  lorsu'ils circulentinterdits
entre Paris et Modane et vice versa. 

(10) Interdit les vendredis ainsi Que 
les samedis 22 décembre 1951, 5 et 12 
avril 1952, et le mardi 1er janvier 1952. 
Toutefois,  de y sont admis les porteurs  

de circulation à destinationfacilités 
effective  l'Afrique. 

Restrictions

 de l'Espagne et de

temporaires
A - A U T O R A I L S . 
1« - Région de l'Est : néant. 
2» - Région du Nord : néant. 
3° Régions de l'Ouest et du Sud-Ouest I 

Poit iers - Limoges , N V . 22, 24 décem­
bre 1951 ; 2 janvier , 5, 12, 19 et 21 avril 
1952. 

4° - Région du Sud-Ouest : 
Bordeaux - Clermont-Ferrand BS et 

Clermont-Ferrand - Bordeaux SB. Inter­
dict ion les 22, 24, 26 décembre 1951 ; 
2 Janvier ; 5, 12, 19 et 21 avril 1952. 

Bo - Région du Sud-Est : 

# 

Besançon - Bourg, 2401/2402 et DOle-
Morez, 2415. In terd ic t ion les 22, 24, 29, 
31 décembre 1951 ; 5 e t 12 avri l 1952. 

6° - Région de la Méditerranée : 
Marseil le - Nice , 365 Interdic t ion les 

17, 24 et 26 février 1952. 
Marseille - Veynes, 1832. Interdic t ion 

les 1er, 10, 11 novembre ; 22, 23, 25, 29, 
30 décembre 1951 ; 1er janvier ; 17, 23, 
24, 26 février ; 5, 6, 12. 13, 19 et 20 avril 
1952 

Veynes - Marseille, 1837. Interdict ion 
les 1er, 11 novembre ; 23, 25, 30 décem­
bre 1951 ; 1er janvier ; 23, 24, 26 février; 
8, 14 et 20 avril 1952. 

B - T R A I N S . 
1» - Région de l'Est : 

Paris - .K eh l , 5 ( 1 ) , K e h l - Paris, 6 
( 1 )  . Paris - Bâle, 7 ( 1 ) et Bâle-Paris, 7 
( 1 )  . Interdict ion du 20 décembre 
1951 au 10 janvier 1952 et d u 3 au 24 
avri l 1952. 

Bâle - Paris, 48 ( 1 ) . In terdic t ion les 
1er et 2 janvier 1952. 

Paris - Bâle. 49 ( 1 )  . In terdic t ion 
les 21 et 22 décembre 1951. 

2o - Région du Nord : néant. 

3» - Région de l 'Ouest : néant . 

4o - Réglons du Sud-Ouest et de la Mé­diterranée : 
Paris - Bordeaux, 31 ( 2 ) . Interdict ion 

les 21, 22 décembre 1951 ; 1er janvier ; 
4, 5 e t 11 avril 1952. 

Bordeaux - Paris, 32 (2 ) et Narbonne -
Paris, 1022 ( 2 ) . In terdic t ion les 21, 22 
décembre 1951 ; 1er, 2 janvier ; 14, 19 
et 20 avril 1952. 

5o - Régions du Sud-Est et de la Médi­
terranée : 
Paris - Vin t imi l l e , 19, Paris - Vin t i ­

mil le 59, Paris - Vin t imi l le 61 fac, Paris -
Nice 63 fac et Paris - Marseille 55. In ­
terdict ion les 21, 22 décembre 1951 ; 
16, 22, 23 f é v r i e r ; 4, 5, 11 et 12 avril 
1962. 

Marseil le - Nice 19, Marseille - Nice 
59, Marseille - Nice 61 fac, Marseille -
Nice 63 fac In terdic t ion le 25 février 
1952 ( d a t e au départ de P a r i s ) . 

V in t imi l l e - Paris 20, Vin t imi l l e - Paris 

60, V in t imi l l e - Paris 62 fac et Nice -
Paris 64 fac. In terd ic t ion les 1er, 2 j an­
vier ; 26, 27 février ; 19 et 20 avril 1952. 

Nice - Marsei l le 20, Nice - Marseille 60, 
Nice - Marsei l le 62 fac et Nice -' Marsei l le 
64 fac. In te rd ic t ion les 17 et 24 févr ier 
1952. 

Marseille . Paris 56, Sête - Paris 423/ 
424, Valence - Paris 1902 fac. In terd ic­
t ion les 1er, 2 janvier ; 19 et 20 avr i l 
1952. 

Paris - Sète 421/422 et Paris - Valence 
1901 fac. In terd ic t ion les 21-22 décembre 
1951 ; 4, 5, 11 et 12 avri l 1952 

Paris - Aix-les-Balns 613 Paris - Anne -
masse 615/616 et Paris - Culoz 701. I n ­
terdict ion les 21 et 22 décembre 1951. 

Aix-les-Bains - Paris 614, Annemasse -
Paris 618/617 et Culoz - Paris 702. In ter­
dict ion les 1er et 2 janvier 1952. 

Nice - Marseil le R B ( 1 ) , Nice - Mar­
seille L  P ( 1 ) et Marseil le - Nice P L 
( 1 )  . In te rd ic t ion les 17, 24 et 26 février 
1952. 

Marseille - Nice B  R ( 1 ) . 
In terd ic t ion les 16, 23 et 25 février 
1952 (dates au départ de Bordeaux ) . 

O B S E R V A T I O N S (1) Toutefois y sont admis les por­
teurs de facilités de circulation à des­
tination ov en provenance effective de 
l'étrange-

(2) Toutefois y sont admis les por­
 à desti­
 l'Espagne 

teurs de facilités de circulation 
nation ou en provenance de 
et de l'Afrique. 

I l èsc précisé Que : 
l o Les restrictions définies ci-dessus 

n'intéressent ; 
a) NI les porteurs de facilités dé cir­

culation ayant payé au moins le quar t 
du tarif (gra tu i té pour les enfants de 
4 à 10 ans) dans la classe à laquel le 
leur t i t re leur donne droi t ou dans une 
classe Inférieure s'ils désirent y prendre 
place ; parmi ceux-ci il y a lieu, en par­
ticulier, de comprendre les ti tulaires de 
ti tres gratui ts ou à 90 % de réduct ion 
(cartes, permis individuels ou extraits 
de fascicule, bons de réduct ion) é tant 
entendu que, s'il s'agit de titres de 
transport valables pour un seul voyage, 
Ils do ivent être revêtus, conformément 
aux dispositions réglementaires, du tlrïj-
bre à .date du Service qui délivre les bil­
lets à 75 % de réduction ; 

6 ) NI les titulaires de cartes de circu­
lat ion et permis gratuits délivrés par le 
Secrétariat général de la S.N.C.F ,' visés 
aux alinéas a ) , b ) , c  ) e t ' d ) de 
l'ar­t ic le 3 de l 'Avis G é n é r a  i P 11 no 4. 

2o Ces interdict ions s 'appliquent aux 
circulations partant de leurs gares de 
formation aux dates détaillées ci-dessus; 

3 » Les interdict ions visant les auto­
rails autres que ceux qualifiés « ra­
pides » ne s 'appliquent pas aux trains 
mis en circulat ion pour les remplacer 
except ionnel lement . 

Le Directeur 
général, Louis 
A R M A N D . 

Pour ceux qui veulent bâtir 
P R E T S 

I M M O B I L I E R S E T 
H Y P O T H E C A I R E S 

(Note Pes 2290 du 10 août 1951) 

Le Conseil d 'administrat ion S.N.C.F. 
a décidé de r e c o n d u i r  e pour 
le deuxième semestre 1951 le crédit 
de 200 mi l l ions qui avait été al loué 
pour le premier semestre au t i tre des 
prêts Immobi l ie rs et hypothécaires. 

Des modif icat ions ont été apportées 
aux dispositions du Règ lemen t du Per­
sonnel, no tamment en ce qui concerne 
lès taux d'intérêt et les délais de r em­
boursement des prêts, qui seront désor­
mais accordés dans les condi t ions sui­
vantes : 

l o Les taux d'intérêt sont relevés et
portés & : 

— 5 % pour un ménage sans enfant , 
au l ieu de 3,5 % , 

— 4 % pour un tr.énage avec un en­
fant e f fec t ivement à charge, au l ieu 
de 2,5 % , 

— 3,5 % pour un ménage avec deux 
enfants, e f fec t ivement à charge, au l ieu 
de 2 % , 

— 3 % pour un ménage avec t rois 
enfants effect ivement à charge, au l ieu 
de 1,5 % , 

— 2,5 % pour un ménage avec qua­
tre enfants et plus e f fec t ivement a 
charge au lieu de 1 %. 

2o Les délais de remboursement sont 
réduits : 

— Pour les prêts immobiliers, le dé­
lai est ramené de dix ans à c inq ans 
max imum, à l 'exception des prêts aux 
agents « Castors » , qui construisent 
leur maison par l 'entremise d'une So­
ciété de crédit immobi l ier et pour les­
quels le délai reste except ionnel lement 
f ixé à dix ans. 

D 'une manière générale, les termes 
mensuels d 'amortissement seront déter­
minés par l 'application de la quo t i t é 
cessible. 

— Pour les prêts hypothécaires, la 
durée sera fonct ion du montan t du 
prêt et de l 'échelle du bénéficiaire. Elle 
ne pourra dépasser v ingt -c inq ans pour 
un p rê t max imum de 750.000 francs 
pour les agents des échelles égales ou 

FACILITES DE CIRCULATION 
DES AUXILIAIRES 

A SOLDE MENSUELLE 
Lettre Pf 6066 du 9 novembre 1951 
En réponse à certaines demandes de 

renseignements qui m 'ont été trans­ 
mises, je crois devoir préciser que les 
faci l i tés de circulation accordées aux 
auxiliaires à solde mensuelle do iven t 
leur être maintenues pendant trois mois  
à part ir de leur cessation de service lors­
qu' i ls remplissent les condi t ions suffi­
santes pour avoir droit aux facil i tés pré­
vues au t i t re d'anciens auxiliaires. La 
carte modèle 5 A devra donc leur être  
val idée pour cette période ainsi que les  
permis dont ils sont détenteurs ou aux­
quels ils pourraient avoir encore droi t . 

Le Directeur : 
ANDRE. 

OUVRAGES DESTINES A LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE 
Lettre PK 83 du 5 novembre 1951 

J'ai l 'honneur de vous faire connaî tre 
que m o n service vient de faire ré im­
primer les manuels ci-après : 

— Cours élémentaire d'administration 
du personnel à l'usage des agents du 
Service de l'Exploitation. 

— Cours pratique de composition 
française et de rédaction administrative. 

En raison des hausses sur la ma in -
d'œuvre et le papier, pour chacun de ces 
ouvrages le prix de cession aux agents sera 
de 125 francs l 'exemplaire, toutes taxes 
comprises, au lieu de 100 fr. comme indiqué 
dans ma let tre Fk 12 du 26 février dernier 
qui est à annuler. Bien entendu, ceux de vos 
agents qu i auront passé commande avant la 
récep­t ion de la présente lettre 
bénéficieront , exceptionnellement , de 
l 'ancien prix. 

En raison de l ' intérêt manifesté par 
le personnel pour le cours élémentaire 
d 'administrat ion précité, j ' a i l ' in tent ion 
de faire paraître, au début de l'an pro­
chain, deux fascicules complémentaires 
qu i comprendront , le premier les part i ­
cularités concernant le service M T , l e 
second celles relatives au service V B . 

Le Directeur : 
ANDRE. 

L E VÉRITABLE
COUCOU DU VOUES 

X titre publicitaire 
pour faire connaî­
tre notre nouvelle 
fabrication, nous 
distribuons aux 
3.000 PREMIERS 

LECTEURS 
de ce journal notre 
superbe COUCOU DU 

D0U8S, modèle rustique 
en bois sculpté, mou­
vement garanti p a r 
bulletin individuel nu­
méroté au prix OCf l 
réduit d e frs Û 3 U 
Modèle grand luxe au 
prix réduit fi fin 
d e francs « f w l i 

Modale de haut luxe avec Coucou 
chantant tous tes quarts j A A A 
d'heure à francs 1 . S 3 U

Quantité limitée 
Profitez de ces prix exceptionnels I Passe» 
commande immédiatement en joignant cette 
annonce. Nous ne pourrons satisfaire toutes les 

demandes 1 

SOCIËTÉTHORL'OGERIE DU DOUBS 
Les Spécialistes du Coucou 

106, Rue L o f a y e t i e • P A R I S - I  O 
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Aucun prê t ne pourra être accordé 
pour des travaux exécutés antérieure­
men t au 1er ju i l l e t 1951. 

5o VERSEMENT DU PRET 
» Une proposit ion de pa iement sur i m ­

pr imé C.G. 834 annotée en conséquence 
sera adressée aux services financiers 
par le service intéressé. Le. règlement 
sera fai t en deux fois : une première 
moi t ié après accord sur le montan t du 
prêt la- seconde moi t i é versée directe­
men t à l'intéressé, sur demande établ ie 
par ses soins et contresignée par le chef 
du service Voie et Bât iments après vér i ­
f icat ion de travaux effectués. Ce t t e de­
mande devra être présentée dans les six 
mois qui suivront le premier versement.

6o T A U X D'INTERET 

Les prêts portent in térê t au taux an­
nuel de 1 % pour l 'ensemble des som­
mes prêtées, à compter de la date d'exi­
gibi l i té de la première mensuali té de 
remboursement . 

7o DUREE DU R E M B O U R S E M E N T 

Les prêts sont remboursables en dix-
hu i t mensuali tés égales dont la pre­
mière est exigible à compter du s ixième 
mois qui suit le premier versement. L a 
mensualité pour amort i r 1 franc à 1 % 
én dix-huit mois é tant de 0,05599644, 
c'est ce coeff ic ient qu i devra être ap­
pl iqué pour calculer la mensual i té 
d 'amortissement des prêts demandés. 

Toutefois lorsque, dans un délai de 
six mois après l 'a t t r ibut ion de la pre-
rr.ière part ie du prêt, les travaux n 'ont 
pas été commencés, ou lorsqu'une fa­
mi l l e bénéficiaire d'un prêt qu i t t e v o ­
lonta i rement son logement avant l 'ex­
t inct ion de sa de t te pour s'installer 
dans un logement don t les condi t ions 
d 'habitabil i té et de peuplement sont 
inférieures, l 'intéressé est tenu de rem­
bourser immédia tement à la S.N.C.F. ce 
qu ' i l reste devoir. C o m m e pour les 
prêts immobil iers et hypothécaires, ces 
prêts do iven t être remboursés avant 
l 'âge normal de la mise à la retraite. : 

En cas de cessation de service ou de 
décès de l 'agent avant le rembourse­
men t total du prêt, le mon tan t des 
sommes restant dues deviennent i m ­
média tement exigibles de l 'agent lui-
même ou de ses nérit 'ers. 

8o C U M U L AVEC LES A L L O C A T I O N S 
D ' A M E N A G E M E N T 

Lorsque les travaux effectués par l e 
bénéficiaire du prêt donnent d ro i t au 
bénéfice de l 'al location d 'aménagement , 
la fraction des dépenses restant à la 
charge de 1 agent peut être intégrale­
men t couverte par le prêt sans que le 
total de l 'allocation et du prêt puisse 
excéder les maxima des prêts pour 
l 'améliorat ion de l 'habitat dont le mon­
tant est ind iqué ci-dessus. 

I l conviendra donc, lors de l 'at tr i­
but ion du prêt, de vérif ier si l ' inté­
ressé a demandé le bénéfice dé l 'a l lo­
cation d 'aménagement . 

Les prêts pourront ê t re demandés sur 
l ' imprimé P X I I I - C - 1 habi tuel lement 
utilisé pour les prêts immobi l iers e t 
hypothécaires réglementaires. A cet te 
demande seront jo in ts : 

— L'acte de propr ié té de la maison 
(si l 'agent est p ropr ié ta i re ) , 

— La dernière qui t tance de loyer (s i 
l 'agent est loca ta i re ) , 

— Le devis détai l lé est imatif des tra­
vaux à exécuter, 

— Le rapport d'expertise du chef de 
district du service de la Voie de la 
circonscription .ians laquel le se t rouve 
l ' immeuble . 

Pour les différencier des demandes de 
prêts réglementaires, l ' Imprimé, de 
même que la proposi t ion de paiement, 
devront comporter , de manière très ap­
parente, la ment ion spéciale ; « Prêt 
destiné à l 'amélioration de l 'habitat »  . 

F A C I L I T É S de P A I E M E N T E X C E P T I O N N E L L E S et REMISE 
CONFIDENTIELLE accordées à MM. les Cheminots 

RIEN A VERSER A LA COMMANDE

LES GRANDS SPECIALISTES DU MEUBLE ET DU TAPIS

CIIEPIES
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LIVRAISONS GRATUITES A DOMICILE 
DANS TOUTE LA FRANCE 

COMPENSATION DES FRAIS DE V O Y A G E 

BON pour
un 

C A T A L O G U E GRATUIT 
d ' A m e u b l e m e n t A - i o o 

Inférieures à 9. Ce délai sera progressi­
vement réduit pour les agents des 
échelles supérieures dans la l imi te per­
mise par le montan t de la quo t i t é ces­
sible du salaire de l 'agent. I l y aura 
Heu, au surplus, de tenir compte de 
l 'a l locat ion de logement que l 'emprun­
teur est susceptible de percevoir, pour 
déterminer la durée d 'amort issement 
du prêt : les mensualités devront être 
augmentées en conséquence, ce qui 
aura pour effet d en réduire le nombre. 

Dans tous les cas, les prêts imrr.obi-
liers comme les prêts hypothécaires 
cont inuent à être remboursés avant 
l 'âge normal de la mise à la retraite. 

Ces prêts ne peuvent , c o m m e par le 
passé, être • consentis que pour acquérir 
ou réparer la maison famil ia le qui sert 
à l 'habitation exclusive . de l 'agent. 
Seuls, les « Castors » peuven t bénéfi­
cier d'un prêt immobi l ie r leur permet­
tant de compléter leur apport person­
nel à une Société (Je crédit Immobi l ier . 

P R E T S D E S T I N E S A 
L ' A M E L I O R A T I O N DE L ' H A B I T A T 

Notes Pes 2353 du 7 septembre 1951 

Une somme de 75 mil l ions est affec­
tée aux prêts destinés à l 'améliorat ion 
de l 'habitat, ceci jusqu'au l«r Juillet 
1952. 

Les condit ions dans lesquelles se fera 
l 'a t t r ibut ion des prêts destinés à l 'amé­
l iorat ion de l 'habitat sont les sui­
vantes : 

10 BENEFICIAIRES 
Aux termes de l 'article premier de 
l 'arrêté du 18 Juillet 1950 peuvent bé­
néficier des prêts les propriétaires, lo ­
cataires ou occupants de bonne foi nul 
perçoivent des allocations familiales, 
pour les locaux d 'habitat ion qu'i ls oc­
cupent personnel lement et à t i t re prin­
cipal.

2o
Ces 

,

 M O N T A N T DU PRET 
prêts peuvent at te indre 80 % des 

dépenses effectuées dans la l imi te d'un 
m a x i m u m : 

— de 100.000 francs pour les emprun­
teurs ayant moins de trois enfants à 
charge ; • 

— de 125.000 francs pour ceux ayant 
moins de cinq enfants à charge ; 

— de 150.000 francs pour ceux ayant 
au moins c inq enfants à charge. 

3o
V R A N T

 N A T U R E DES T R A V A U X 
OU­ DROIT AU BENEFICE 

DU PRET. 
11 est ut i le de préciser, à t i t re Indi­

catif, les principales catégories de tra­
vaux qu i peuvent donner lieu à l 'attri­
but ion du prêt : 

a ) Les travaux de réparat ion ;
b ) Les travaux d'assainissement : 

ins­ta l la t ion de l'eau courante, de postes 
d'eau, de salles d'eau, de w.-c. indiv i ­
duels ; 

c ) D'améliorat ions : déve loppement 
de l 'aération, de 1 éclairage, instal lat ion 
du gaz de l 'électricité, de conduits de 
fumée ; 

d ) De mise en état d 'habi tabi l i té de 
pièces inutilisées, de division et d'amé­
nagement de logement . 

En somme, tous travaux d 'aménage­
ment et de réparation compor tant une 
améliorat ion des condit ions de loge­
ment . 

N e peuvent, par contre, ouvrir droit 
au bénéfice des prêts les dépenses 
d 'équipement ménager ainsi que les 
travaux de caractère somptuaire. 

4o J U S T I F I C A T I O N S 
Les prêts sont consentis sur présen­

tat ion du devis. C o m m e pour les prêts 
Immobi l ie rs et hypothécaires réglemen­
taires, 11 sera demandé à 1 agent em­
prunteur de jo indre à l 'appui de sa 
demande un rapport d'expertise du chef 
de distr ict du service de la Voie . 

LILLE L Y O N M A R S E I L L E 

N A N C Y N A N T E S 

NICE ; T O U L O N T O U L O U S  E 
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PEREQUATION DES RETRAITES 
et AGENTS de CONDUITE 

N o u s a v o n s reçu , vo ic i quelques 
Jours, d 'un d e nos adhé ren t s « a g e n t 
de condui te » une le t t re d o n t vo ic i 
l 'essent iel : 

« J'ai eu récemment un sérieux mo­
ment de mauvaise humeur lorsque je 
vie suis aperçu,  malgré l'annonce ée 
cette péréquation intégrale qui a fait 

à certains etverser tant d'encre   cou­ler 
tant de pleurs à ceux qui l'ont es­
pérée longtemps et sont morts avant 
de l'avoir touchée, qu'il y avait une 
catégorie de pensionnés « la nôtre » , 
toujours la même qui voyait passer 
les trimestres successifs  sans passer à 

 les augmenta­la caisse pour toucher 
tions. 

« J'en concluais que vous auriez peut-
être pu essayer d'intervenir pour  faire 
changer cet état de choses, mais, avant 
de vous manifester mon mécontente-

• ment j'ai néanmoins  réflé­
chir à la question 

 voulu bien
et je suis arrivé à 

cette conclusion que l'on pouvait 
 gagner quelques courtes se­peut-être 

maines dans l'établissement des dos­
siers de pensions et des mandats tri-
viestriels  une formule de en adoptant

calcul simplifiée » . 
H é l a s ! s impl i f ie r n 'est pas toujours 

t rès s imple . 
N o s c amarades du personnel d e con­

duite s aven t que, p a r app l i ca t ion des 
• d isposi t ions du r è g l e m e n t d e s retrai­

tes de 1949, pour l ' é tabl issement de 
leurs pens ions l a caisse des re t ra i tes 
fa i t , pour chacun d'eux, l e ca lcul sur 
les t ro i s mei l leures années, c o m m e i l 
éta i t de coutume de le f a i r e autrefois , 
puis l e calcul sur l a r émunéra t ion de 
f i n de car r iè re e t que c'est l a fo rmule 
la p lus avan tageuse pour l ' a g e n t qui 
est re tenue .

L a S .N.C.F . a v a i t bien proposé , lors 
des discussions par i ta i res d e début 
1949, une fo rmu le c o m p o r t a n t l 'appl i ­
ca t ion de m o y e n n e  s de p r imes , 
mais ce p rocédé en t ra îna i t , en ce 
qui con­cerne l e s agen ts de condu i t e 
pou r les­quel les les p r imes sont 
d ' impor tances t rès var iab les , des 
d i f fé rences telles, que nous ne pûmes 
accepter ce t te solu­t ion. 

E n e f f e t , on cons ta ta i t des per tes de 
l 'ordre d ' env i ron 40.000 fr . pour cer­
t a ins agen t s . 

N o t r e journal a publié, à l 'époque, 
no t re l e t t r e au min i s t r e et nous avons 
eu g a i n de cause. Tou te s les fédéra­
t ions furent d 'ai l leurs d 'accord pour 
d e m a n d e r l ' appl ica t ion du sys tème de 
la compara i son que nous rappe lons ci-
dessus. 

Ac tue l l emen t , pa r le jeu des coeff i ­
cients, à chaque m o d i f i c a t i o  n de trai­
t e m e n t  s l a Caisse d e s re t ra i tes est 
dans l ' ob l iga t ion de fa i re à la 
p lume et pour chaque in téressé 
les compara i ­sons. 

I l se t rouve m ê m e parfois que le ré­
sultat de ces opéra t ions f a i t changer 
l a pé r iode à re ten i r pour é tab l i r l a 
pension. 

O r  , 11 y a env i ron 43.000 dossiers 
d 'ex-agents de condui te à r e v o i r a insi . 
Que nos c a m a r a d e s n e pensen t pas 

que nous adme t t r i ons que la Caisse 
des re t ra i tes puisse à lois i r laisser 
t r a î n e r e n longueur l a rév i s ion des 
dossiers. B i e n au contra i re , nous s o m  ­
m e s in te rvenus à plusieurs repr ises 
pour que le t r ava i l soi t ac t ivé . I  l ne 
f a u t n é a n m o i n s pas méses t imer l ' im­
por tance d e s d i f f i cu l tés r encon t rées 
p a r le pe r sonne l du se rv ice des re t ra i ­
t e s qui a f o r t à fa i re . 

Pour la pé réqua t ion en cours, ce l le 
d u 1er juillet. ,les t r avaux sont v i r tue l ­
l e m e n  t t e r m i n é  s e t à quelques excep­
t ions près, tous les agen t s de condui te 
auron t reçu leur m a n d a t a v a n t la f i n 
du mois de n o v e m b r e . 

I l est possible que le dern ier dos­
s ier révisé soi t celui de l ' agen t ( o u de 
la v e u v e ) d o n t la s i tua t ion est peut-
ê t re t rag ique . 

M a i s q u a n  t à i nc r imine r les o r g a n i ­
sat ions syndica les et m ê m e quelque­
fo i s pe r sonne l l ement ce r t a in respon­
sable il y a un peu d ' exagéra t ion . 

Cer ta ins voudra ien t peut-ê t re que 
l ' o n env i sage une f o r m u l é qui p e r m e t ­
t e de suppr imer les opéra t ions de ré­
v i s ion actuel les .

L a f o rmu le en v igueur n 'est pas 
mauva ise pour les intéressés e t i l fau­
drai t , pour que nous a d m e t t i o n  s e  t 
proposions un changemen t , qu 'une 
bonne m a j o r i t é d 'ayants-droi t nous 
le demanden t . 

E n tout é t a t de cause, lorsqu 'on 
nous s igna le un cas d i g n e d ' in térê t , 
nous ne m a n q u o n s pas de fa i re sor t i r 
le dossier e t la Caisse des R e t r a i t e s 
f a i t le nécessaire pou r r ég l e r l ' in té­
ressé dans le plus cour t délai . 

P réc i sons pou r nos camarades 
ex­agen t s de condui te que, lors de la 
der­n i è r e r éun ion du C o m i t é de 
gé rance d e l a C. R .  , M . B O U R R I E  , 
d i rec teur d u Serv ice C e n t r a  l du 
Pe r sonne l a f a i t savoir q u u n e 
vé r i f i ca t ion é ta i t en cours, en v u e d'un ra jus tement 
t aux de p r i m e  s se rvan t de 
base

 
de

s  
au 

ca lcu l des pens ions d e m a n i è r e à les 
revalor iser , c o m p t e tenu de l 'accroisse­
m e n t cons ta té dans les m o y e n n e s de 
p r imes r é e l l e m e n t t ouchées par les 
mécan ic i ens e n service. 

D è s que nous conna î t rons exac te ­
m e n  t l ' impor tance de la 
reva lor i sa t ion à a t tendre , nous ne 
manque rons pas d 'en aviser les 
intéressés. 

Nous r ecevons toujours, avec in térê t , 
le s sugges t ions de nos camarades , mê ­m e si pa r fo i s el les s ' avèrent impra t i ­
cables — i l est rare cependan t que 
nous n ' ayons r i en à en re ten i r — les 
cri t iques aussi sont souvent utiles, 
m a i s elles ne sont pas les seules té­
m o i g n a g e s de l ' intérêt que p rennen t 
nos adhérents vis-à-vis de no t re ac­
t ion , t é m o i n les co t i sa t ions supplé­
menta i res et bénévoles que nous rece­
vons c o m m e g a g e d ' encouragement . 

G . 

FEDERATION DES SYNDICATS CHRETIENS 
DES CHEMINOTS DE FRANCE 

U N I O N F E D E R A L E DES C H E M I N O T S R E T R A I T E S 

Tél. : TRUdoine 91-03 26, rue de Montholon - PARIS -9 ' C. P. Poris 7005-34

dépt

, soussigné., .déclare adhérer à l'Union Fédérale des Cheminots Retraités, 

C.F.T.C. Nom et Prénoms 

Né le , à  •

Titre statutaire d'activité Echelle

Service , Résidence

Date de miss à la retraits N" de Pension 

Arrondt d'Exploitation d'attache 

la , . . 1 9 . . . .

SIGNATURE t 

Adresse de l'adhérent 

Le CHOIX DUNEMONTRE€$r«̂  
àwsUûndéwmia^ 

Installés depuis 1893 à B e s a n ç o n , 
les Ets S A R D A mettent leur expé­
r ience et leur probité commerciale 
à votre service. 

V o u s choisirez en 
t o u t e s é c u r i t é 
dans le nouveau 
c a t a t o q u s 

Montres Si-35 qui 
vous sera adiessé 
g r a c i e u s e m e n 
t ( P a g e  s annexes 
de Psndulerie - 
Bijoute­rie or et 
Orfèvrerie) . 

B E S A N C O N 

FA 8 R I Q U E D 'HOR 1 0 6 E R I E DE - P R É C I S ! 0 H 

Nos secrétaires 

d  e s e c t e u  r 
Châlons-sur-Marne : L A O R E N T Fer-

nand, 30. rue Roger-Salengro, C O M -
P E R T R I X ( M a r n e ) . 

Re ims : B A R B E, 19, rue de Meuse, à  
Char lévi l le (Ardennes ) Permanence à. 
l 'adresse ci-dessus et â Reims, les sa­medis 
de 16 h. 30 à 19 h. 30. C.P.T.C., 3 bis, rue 
Marie-Stuart . 

Belfort : B E R T R A N D Charles. 2, rue 
Mol ière , à Belfor t . Compte de chèques 
106,38, Dijon. 

Li l le : L E C A T Flor imond, 144, rue 
J.-J.-Rousseau. à L i l l e . 

Boulogne : R O U S S E L Henri , 3, Parc 
des Moulins , BouIogne-sur-Mer (Pas-de-
Cala i s ) . 

Amiens : L E C L E R C Q Fernand, 54, r. 
du Comte-Raoul , Amiens ( S o m m e ) . 

Saint-Quentin : SEN ECHA L Germain, 32, 
rue Jean-Bart, à, Valenciennes ( N ) . 
Permanence le . d imanche, Union locale, C . 
F . T . C , place Damplerre.. Valenciennes. 

Douai : C H A R P E N T I E R Gaston, 27, 
rue Pierre-Fontaine, Valenciennes ( N . ) . 
Permanence, Un ion locale, C . F . T . C  , le 
lundi de 16 à 18 h., place Damplerre, 
Valenciennes. 

Rouen : L A R C H E V E S Q U E Gustave, 
rue Maurlce-Vallet , Boisgui l laume (S . -
In f é r i eu re ) . Permanence mardi après-mid i , 
C.F.T.C., 189, rue Eau-de-Robec, à Rouen. 
Compte de chèques Rouen 

826-55. 
Le Mans : C O U R T O I S . Georges, 35, 

rue de Valmy, L e Mans ( S a r t h e ) . Per­
manence, 14, rue Docteur-Leroy, L e 
Mans. 

Rennes : G R I M A U L T Léon, 21, i m ­
passe du Verger. Rennes ( I l le -e t -Vi-
l a i n e ) . Permanence, Banque, 6, Champ-
de-Mars, Rennes. Compte de chèques 
Rennes 524-81. 

Nantes et Saintes : D O U A U D Alexis, 35, 
rua Gambetta , Nantes (Lo i re - In fé r . ) 

Tours : S E G O T Alexandre . 7. rue Eu-
gêne-Durand, Tours ( Indre -e t -Lo i re ) . 
Permanence : Foyer du Cheminot , salle 
Jules-David, mercredi , de 18 h. 30 à 
19 h. 30. 

Bordeaux, Toulouse , Tarbes : B O U R -
D A A Jean, 25, rue d 'Agen, Bordeaux 
( G i r o n d e ) . Permanence, de 15 à 18 h., 
126. rue Pel leport . Bordeaux. Compte 
de chèques, 7069, Bordeaux.

Limoges, Montlucon : L A B O R I  E Fé­
lix, 52, avenue Locarno, L imoges ( H t e -
V i e n n e ) . Permanence. 2, rue Jules-No-
riac, de 18 h. 15 à 19 h. 15. les jours 
ouvrables. 

Dijon : M A R G U E R O N Joseph, 26, 
avenue Victor-Hugo. Dijon. Permanence 
le samedi, de 16 h. â 18 h. 30, C . F . T . C , 
20 bis, rue Buffon. Dijon. Compt de 
chèques Ll jon 472-12. 

Lyon : M A R G U I R O N Marc, 2. rue du 
Manteau-Jaune, L y o n 5 e. Permanence 
C . F . T . C . 12, rue Saint-Polycarpe. 

Clermont-Ferrand : P A U L Z E Lucien,
91, rue de l 'Oradour, Clermont-Ferrand 
( P u y - d e - D ô m e ) . Permanence, 15, rue du 
Por t . Compte de chèques, Clermont-
Ferrand 179-07. 

Chambéry: R O S S I L L O N Fél ix . 37. rue 
Nicolas-Parent. Chambéry ( S a v o i e ) . 

Marseille : R I C H A R D . Union Médi­
terranée des Syndicats, C . F . T . C  , 13, rue 
de l 'Académie, Marseil le. Permanence, 
jeudi , de 18 à 19 h. Compte de chèques 
Marseil le 762-10. 

Valence : F L A N D I N , 8, rue des Alpes, 
Valence ( D r ô m e ) . 

Nîmes : D A V I D , 20, rue de la Mai­
son-Carrée, à N imes ( G a r d )  . 

Béziers : P E R R I E R  , 18 bis, rue Er-
mengaud, Béziers ( H é r a u l t ) . Permanen­
ce, mercredi, de 18 h. à 19 h. 

OFFRE A RETRAITE 
Pour garage à Paris, on demande un  

retraité pouvant faire le gardien et un 
peu de bricolage, doi t savoir garer une 
voi ture . S'il est marié, possibilité de lo ­
gement et d 'occupation pour la femme. 

S'adresser au journal qui transmettra. 

Règlement' de retraites 
E R R A T U M 

Dans la publication du Règlement de 
Retrai tes que nous terminons avec ce 
numéro du Cheminot de France, une 
partie de l 'article 13 a été omise. Il y 
a donc lieu de compléter cet article par 
le paragraphe ci-après : 

« Maximum — En aucun cas, la pen­
sion ne peut excéder les 3/4 de la ré­
munérat ion définie pp.r l 'article 14 ci-
après. » 

Règlement de retraites 
( S U I T E E T F I N ) 

b ) Dans le cas contraire, la Caisse 
des Retra i tes de la S.N.C.F. garant i t à, 
chacun de ses ayants droi t les avan­
tages qu i lut auraient é té acquis en ré­
gime d'Assurances sociales, mais compta 
tenu de ceux dont il bénéficie par ap­
pl icat ion des quatre premiers chapitres 
du présent Règ l emen t ainsi que de l 'al­
locat ion versée par la Caisse de Pré­
voyance de la S.N.C.F. ( 1 ) . Cependant , la 
Caisse des Ret ra i tes de la S.N.C.F. 
assure à chacun des dits ayants droi t la 
total des prestations qu ' i l aurai t pu re­
cevoir, en appl icat ion du 5 a ) ci-dessus, 
si le décès de l 'agent s'était produit au 
dernier jour où il é ta i t couvert , pour 
le r isque décès, par une Caisse d'Assu­
rances sociales 

Article 28. — Décompte des services 
et des éléments de rémunération à con­
sidérer pour la liquidation de la pen­
sion d'invalidité ou pour l'attribution, 
en cas de décès, des prestations du ré­
gime d'Assurances sociales. 

Pour le j eu des dispositions du ré­
gime d'Assurances sociales visées aux 
articles 25 et 27 ci-dessus, les presta­
tions sont déterminées comme si l 'agent 
avait été soumis au droi t commun 4 
partir de son aff i l ia t ion à la Caisse des 
Retrai tes : 

— a ) Pour la part ie de sa carrière 
comprise entre le 30 ju in 1930 et le 
1" ju i l le t 1938, pendant la durée pen­
dant laquel le son t ra i tement f ixe an­
nuel est resté inférieur ou égal à 
20.000 francs ; 

— b ) Pour la période postérieure au 
30 ju in 1938, pendant la durée pendant 
laquelle sa rémunérat ion to ta le an­
nuelle, quel le qu 'en soit la nature, à 
l 'exclusion des allocations familiales, 
n'a pas dépassé la somme de 30.000 
francs ( 2 ) . 

L e calcul des prestations est effectué : 
— a ) pour la période antérieure au 

V ju i l le t 1938, sur la base des éléments de 
rémunérat ion de l'intéressé qu i on t été 
e f fec t ivement soumis à retenue pour la 
retrai te ; 

— b ) pour la période postérieure au 
30 ju in 1938, sur l a rémunérat ion totale 
de l 'intéressé, quel le qu 'en soi t la na­
ture, à l 'exclusion des allocations fami­
liales. 

Article 29. — Maintien des rentes ac­
quises et transfert des réserves mathé­
matiques individuelles. 

A ) Af f i l i a t ion d'un agent précédem­
ment soumis à un régime d'Assurances 
sociales. 

Au m o m e n t de l 'aff i l iat ion d'un agent 
au présent Règlement , les droits a l'as­
surance vieil lesse-invalidité qu ' i l a pu 
acquérir dans un régime d'Assurances 
sociales avant ladi te aff i l ia t ion sont 
maintenus dans les condit ions sui­
vantes : 

a ) Si l 'agent appartenait au régime 
général des Assurances sociales, les ren­tes 
déjà inscrites à son nom et desti­nées à 
lui constituer une retrai te viei l ­lesse lui 
restent acquises en sus des avantages 
auxquels i l peut prétendre du fait, 
dudi t Règlement ; 

b ) Si l 'agent appartenait au régime 
local des Assurances sociales, en vigueur 
dans les départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle, le main­
t ien des droits est subordonné, confor­
mément aux dispositions de la légis­
lation locale, au paiement d un mini­
m u m de cotisations volontaires. 

B ) Cessation des fonct ions d'un 
agent non t i tulaire d'une pension im­
médiate ou différée ( 3 ) . 

A u m o m e n t de la cessation des fonc­
tions d'un agent qu i n'a pas droi t à 
pension immédiate ou différée en appli­
cation du présent Règlement , la Caisse 
des Retrai tes de la S.N.C.F. rétablit , 
dans les condit ions suivantes, la situa­
t ion que l'intéressé aurait acquise — 
en ce qui concerne le risque vieillesse — 
s'il avait été soumis à un régime d'As­
surances sociales pendant les périodes 
désignées à l 'article 28 ci-dessus : 

a ) Pour les périodes de service effec­
tuées dans un établissement dépendant 
d'un arrondissement où le rég ime gé­
néral des Assurances sociales est en v i ­
gueur, la Caisse des Retraites de la 
S.N.C.F. verse à la Caisse d'Assurances 
sociales à laquelle l'intéressé s 'agrège 
ou, à défaut d'une tel le Caisse, à la 
Caiss?e Nationale des Retraites pour la 
Vieillesse (Section des Assurances socia­les) 
le montant de la réserve mathéma­tique 
correspondant aux rentes via­gères que 
l 'agent aurait acquises s'il avait été 
soumis^ audi t régime pendant les 
périodes en * cause ; la Caisse des 
Retraites de la S.N.C.F. verse également à 
la Caisse Générale de Garantie la ré­serve 
mathémat ique des rentes qui au­raient 
été produites par les versements destinés 
à cette Caisse s'ils avalent été portés au 
compte individuel d'assurance vieillesse 
de l'intéressé. Le calcul est effectué' 
sur la base indiquée au dernier alinéa de 
l 'article 28 ci-dessus. 

V O U S V O U L E Z C R E E R UN E L E V A G 
E 
DE POULES OU DE LAPINS, OU VOUS V O U L E Z RENOVER VOTRE ELEVAGE 

qui ne rapporte pas ou insuffisamment — — 

DEMANDEZ L E P R O G R A M M E N* 8 des Cours par correspondance de 

L ' E C O L E B E L G E D ' A V I C U L T U R E 
à B E T O N C O U R T - sur - M A N G E ( H a u t e - S a ô n e ) 

; qui vous sera adressé gratui tement — ; — 

Les tarifs adoptés pour le calcul sont 
ceux de la Caisse Nat ionale des Retrai ­
tes pour la Vieillesse (section des Assu­
rances sociales) en v igueur au moment 
où les réserves mathématiques sont li­
quidées suivant r age at te int par l ' Inté­
ressé à ce moment e t en supposant que 
les versements qui auraient é té inscrits 
a son compte individuel d 'Assurances 
sociales aient é té faits à capital aliéné. 

Toutefois ces réserves ne peuvent en 
aucun cas ê t re inférieures au montant 
des versements qui on t servi à les cal­
culer. 

Le double versement est, pour moit ié , 
& la charge de l 'ancien agent par im­
putat ion sur les sommes remboursées 
en application de l 'article 11 du présent 
Règ lement et, pour moi t i é , à la charge 
de la Caisse des Retrai tes de la S.N C F . 

b ) Pour les périodes de service effec­
tuées dans un établissement dépendant 
d ' un arrondissement où le régime local 
des Assurances sociales est en vigueur, 
l a Caisse des Retrai tes de la S N . C . F . 
verse — sauf demande contraire expli­
c i tement formulée par l 'agent — soit a 
l ' Ins t i tut d'assurance inval id i té - v ie i l ­
lesse, soit à la Caisse d'Assurance des 
Employés à Strasbourg, suivant la na­
ture de l 'emploi de l 'agent :

1» Une somme égale au total des co­
t isations qui eussent été à acquit ter 
pour cet agent, s'il avait déjà é té affi­
l i é obl igatoirement à l 'une de ces deux 
Caisses d'Assurances sociales pendant la 
durée de ses services au chemin de fer. 
Cet te somme est majorée, à dater de 
l 'échéance des cotisations, des intérêts 
composés calculés suivant les taux ac­
tuariels successivement appliqués par 
l ' Inst i tut d'Assurance Inval id i té-Viei l ­
lesse ou la Caisse d 'Assurance des em­
ployés. La moi t ié en est prélevée sur 
les retenues remboursables à l 'agent en 
ver tu de l 'article 11 d u présent Règle­
ment , l 'autre moi t ié sur la Caisse des 
Retrai tes de la S.N.C.F. ; 

2» Une somme égale aux cotisations 
volontaires nécessaires au maint ien des 
droits de l 'agent pour les périodes ds 
service à la S.N.C.F. pendant lesquelles 
celul-cl ne remplissait pas les condi­
t ions pour être aff i l ié obl igatoirement 
à l 'une ou l 'autre des deux Caisses d'As­
surances sociales. Cette somme est ma­
jorée des intérêts composés, calculés aux 
taux susvisés, à dater de l'échéance des­
dites cotisations. Elle est prélevée sur 
les retenues qui restent à at tr ibuer à 
l 'agent après déduction du montan t visé 
a l 'alinéa cl-dessus. 

L a somme à verser à la Caisse d Assu­
rance en ver tu des dispostions cl-dessus 
est décomptée par celle-ci en cotisations 
de la Caisse correspondant, dans l'assu­
rance gérés par cet établissement, aux 
salaires successifs de l'intéressé. Ces co­
tisations v a l e n t ré t roact ivement à 
l 'agent comme si elles avaient *té ver­
sées dans les délais réguliers, et notam­
m e n t pour l 'accomplissement de la pé­
riode d'attente, le droit à la rente et • 
le calcul des prestations. 

Les agents qui, avant d'avoir été sou­
mis au Règlement de 1911, étaient déjà 
affiliés à l 'une des deux Caisses d'Assu­
rances susvisées ont droit , en outre, 
dans le cas où ils ont continué volontai­
rement leur assurance après leur entrée 
à la S.N.C.F., au remboursement des 
cotisations qu'i ls ont versées à l 'une 
de3 deux Caisses, au t i t re de l'assurance 
continuée pendant la durée de leurs 
services au chemin de fer. Ce droi t ne 
leur est toutefois reconnu qu'en tant 
que leurs versements volontaires ont 
é té effectués pour les mêmes époques 
que les cotisations obligatoires décomp­
tées rétroactivement à cette Caisse par 
application du paragraphe premier. Il 
se prescrit par six mois après l'expira­
t ion de l 'année au cours de laquelle 
l 'agent a qui t té la S.N.C.F. 

 les pen­(1 ) Pour cette comparaison
sions interviennent pour leurs valeurs 
en capital, calculées au taux en usage 
pour les Assurances sociales. 

(2 ) Si le régime des Assurances so­
ciales applicable est celui des départe­
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et 
de la Moselle, on considère les avan­

 aurait obtenus » ftages Que l'agent 
avait été, pendant la durée de son affi­

 au régime de retraitesliation,
(régime de 1925 pour la période

 de 
1911  
anté­rieure au 1" janvier 1938), soumis, sui­

vant la nature de ses fonctions, soit au 
régime de l'assurance invalidité, soit i 

 de l'assurance • des employés ; si celui 
toutefois l'agent et été tributaire de 
ce régime, il n'est tenu compte que de 
la durée de son affiliation  la­
quelle sa rémunération

 pendant  
totale annuelle, 

quelle qu'en soit la nature, à l'exclu­
 familiales,  est res­sion des allocations 

tée égale ou inférieure au maximum ap­
plicable au personnel affilié à la 
Caisse d'Assurance des Employés. 

Les dispositions(3 )  de ce paragraphe 
ne sont pas applicables aux agents qui 
ont cessé leurs fonctions antérieure­
ment au 1" juillet 1938; ces agents res­
tent soumis aux dispositions de l'ar­
ticle correspondant des règlements en 
vigueur au 31 décembre 1937. 
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REVUE UE M»ME$SE

Politique économique, p r i x de l'essence
Nous voici donc à nouveau dans la 

Eerspectlve d'une crise économique, et
. presse, à pleines colonnes, commente 

les « plans d 'austérité » et les « res­
t r i c t i o n » » . Hélas I 

O n sait comment se pose le problème. 
Devant Un déf ic i t budgétaire considé­
rable, le Gouvernement a décidé de ré­
duire les Importat ions. Et les deux prin­
cipales matières Importées sont le char­
b o n et l 'essence. 
. Il faut donc choisir. 

I l semble que lé Gouvernement ait 
chois i l 'essence. D'où l ' augmentat ion 
décrétée. 

Mais on a aussitôt enregistré un tol lé 
quasi général. 

Notons tout de suite que cette levée 
de boucliers n'est sans doute pas tout 
à fait désintéressée. C'est ce que no­
tait Jean F A B I A N  I dans « Combat 
» d u 7 novembre, où 11 écri t : 

« Durant sa « petite session » , l'As­
semblée nationale avait démontré un 
vif intérêt pour la politique étrangère 
du pays. A ceux oui seraient tentés de 
croire aue les problèmes internationaux 
préoccupaient nos députés, la séance 
d'hier a révélé le véritable mobile oui 
animait les représentants du peuple : 
mettre le gouvernement en difficulté. 
Hier, décidé enfin à discuter le plan 
Schuman, l'armée européenne, l'intégra­
tion de la Turquie au Pacte Atlantique 
et le traité japonais, M. Pleven propo­
sait la séance du vendredi. On vit alors 
l'Assemblée se désintéresser subitement 
des questions qui l'agitaient cet été et 
renvoyer le débat à trois semaines. 

Par son vote, elle satisfait ainsi ses 
deux passions primordiales : mettre le 
gouvernement en éoheo et flatter l'élec­
teur. La priorité fut donnée au débat 
sur la politique financière, autrement 
dit à l'augmentation de l'essence. 

Cette hausse de l'essence bénéficie, en 
effet, d'un privilège. Loin de favoriser 
les féodalités économiques condamnées 
Il y a deux jours par M. René Mayer, 
car le bénéfice de la hausse va à l'Etat, 
elle glne d'autres corporations, telles 
que celle des transporteurs routiers. 
C'est pourquoi, alors que la hausse du 
pain, du sucre, du lait et de l'électricité 
n'ont pas troublé la sereine quiétude 
de nos députés, celle de l'essence les 
chagrine si fort. 

Une « option » entre l'Intérêt électo­
ral et la politique étrangère du pays a 
été formulée par 343 voix. Après la ma­
jorité « B A R A N G E » , voici la majorité 
« essence » . La plus confortable de la 
législature dans sa fleur. » 

L a question est b ien « située » . Et 
t ou t de suite ressort son tr iple aspect 
de pet i te pol i t ique, de fausse économie 
et même et surtout de basse démago­
gie , au prof i t — bien entendu — de 
gros intérêts financiers. 

Dans « La Croix » du 10-11 novem­
bre, Pierre L I M A G N E nota i t : 

« Le gouvernement avait quelques 
milliards à trouver pour remplacer des 
économies qui n'avaient pu être réali­
sées. Il les a pris là. Nul doute qu'il 
n'ait recherché aussi une façon d'im­
poser ce « rationnement par l'argent » , 
seul possible si l'on ne revient pas au 
système des tickets et du permis de 
circuler dont les Français ont horreur 
et que leur Incivisme rend à tous les 
égards si fâcheux. 

et S . N . C . F . 
Que l'augmentation du prix de t'cs-sence 

ait des conséquences fort graves, nul ne 
songe à le nier. Dans la mesure où elle 
intéresse des véhicules de travail elle pèse 
dangereusement sur le coût de la vie. 

Quand cette augmentation touche le 
véhicule de plaisance, elle n'est pas sans 
présenter des avantages. La riche Amérique 
se trouve tout naturellement portée à 
vouloir donner une auto à chacune de 
ses familles. Si la France n'avait pas 
connu deux invasions, elle en serait sans 
doute au même point. » 

« Franc-Tireur » fa i t d'ailleurs le 16 
novembre, des observations qui ne sont 
pas dénuées de logique : 

« Une étrange et malsonnante for­mule 
a fait son apparition à propos de l'essence : 
« le rationnement par l'ar­gent » . Puisque 
certains produits sont devenus plus rares 
par suite du resser­rement des importations, 
on compterait restreindre la demande en les 
vendant plus cher. C'est déjà ce qu'on.. a 
fait pour l'essence. 

Ainsi, les uns se serreraient la cein­ture, 
tandis aue les autres, gagnant plus 
d'argent encore, par le jeu des marges 
bénéficiaires, continueraient à mener la 
belle vie. 

Si c'est cela leur austérité, alors non 
I » 

Mais, s 'il nous fal lai t décerner une 
pa lme au vainqueur dans le tournoi des 
récriminations, c'est bien â « l'Aurore » 
qu 'e l le reviendrai t . 

Chaque jour, depuis une quinzaine, et 
souvent sur plusieurs colonnes, ce Journal 
se répand en vociférat ions, en affirmations, 
en menaces, et tout' et tout . L a plus 
basse démagogie coule a plein bord. 
D'ailleurs, le cas n'est pas rare o ù « 
L'Aurore » écrit aujourd 'hui dans un sens 
opposé a ce qu 'e l le affir­mait hier. 

C'est ainsi que, sur l 'eff icacité du <c 
rationnement Par l'argent » , on Usait dans « 
L'Aurore » du V novembre : 

s Trois grandes sociétés pétrolières 
viennent d'effectuer dans toute la 
Franoe des sondages en vue d'établir la 
répercussion de décret de hausse sur la 
consommation de l'essence. 

D'après les statistiques, pendant les trois 
premiers trimestres, la consomma­tion 
d'essence en Franoe avait été de 13 % 
supérieure à celle des neuf pre­miers mois 
de 1950. 

Or, dans les dix Jours qui ont suivi 
l'application du décret, cette augmen­tation, 
par rapport à la même période de 1950, est 
tombée à 4 %, ce qui fait pratiquement 
ressortir une baisse de consommation de 
9 %. » 

Voi là des renseignements précis qu i vont 
faire plaisir à M . René M A T E R , puisque ce 
qu' i l recherche, c'est une ré­duct ion de la 
consommation. 

C o m m e nous aimerions avoir des dé­tails 
aussi précis lorsque le m ê m e Jour­nal t ra i te 
de la S.N.C.F. I 

Car « L'Aurore » , Journal touche-a­tout , 
publie, le 16 novembre, un article impor tant 
sur « le d é f i c i t de la S.N.C.F. » . 

Et l 'on aff i rme qp ' i l coûte 6 l 'Etat 
plus cher que ne raporte l ' impôt sur 
le revenu. Rien que ça I 

Dans le corps de l 'article, on nage 
dans la plus abondante fantaisie. Par 
exemple : " 

« L 'Etat-maior de la S.N.C F. ne com­
prenai t que trois personnages en 1937 : 
un directeur général, un directeur ad­
jo in t et un secrétaire général. » 

Notez tou t de suite que c'est archi-

 
 . faux puisque, dès sa création, la 

S N C F , 
a repris, ou confirmé, les directeurs des 
sept anciens réseaux Mais cela ne fai t 
rien. On énumëre ensuite 19 hauts fonc­
t ionnaires existant en 1950, cec i d'ail­
leurs pour insinuer : 

« Get exemple ne qualif ie pas la di­
rection de fa S.N.C.F. pour réaliser de 
notables réductions d'effectifs. » 

Réduc t ion d'effectif à faire sur le dos 
des cheminots , cela va sans dire . 

L e reste est de la même sauce. 
On note cependant que : 

« Le trafic dépasse de près de GO % 
celui de 1938. » 

Et malgré cela te « -déficit » se creuse 
parce que : 

« La S.N.C.F. se cramponne à une 
exploi ta t ion ruineuse. » . 

Vous vou lez des explications 1 Cela 
provient de ce que : 

« V ing t et un mi l l e kilomètres de li­
gnes secondaires ruinent le pays. » 

« La S.N.C.F. veut ignorer les trans­
ports routiers. » 

E t puis encore c'est la faute a : 

« ia situation des cheminots » . 
Celle-ci est des plus enviables ! Nous en 

savons, quelque chose I E t ensuite, la main 
sur le cœur : 

* Personne ne songe a jeter ces braves 
sens à la rue. » 

Merc i . ! Mais aussitôt : 
« Que faire des cheminots si la rai ion 

t r iomphai t ? » 
La raison ? Laquel le ? Abandonner 

les 21.000 ki lomètres secondaires aux 
routiers ? Mais ils n'en veulent pas ! 

Que faire des cheminots ? 

« L'Etat , en garantissant les chemi­
nots des avantages de leurs contrats, 
pourrait les reclasser ( . . . ) 
« pour la reconstruction... etc. 

Quelles balivernes ne falt-on pas ava­
ler au public avec une telle presse 1 

Car, enf in , rappelons-le. c o m m e n t ex­
pliquer qu 'avec 60 % de trafic en plus, 
le « défici t » se creuse toujours davan­
tage ? 

Commen t ? sinon par le fai t qu 'avec des 
dépenses de main-d 'œuvre au coef­f ic ient 
20, acier au coeff icient 25 et charbon au 
coeff ic ient 33, et des recet­tes marchandises 
au coeff icient 16 et voyageurs au coeff icient 
14. ia S.N.C.F. transporte à perte. 

De sorte que plus nous t ravai l lons et 
plus se creuse le soi-disant « déf ic i t » . 

Ce ne sont pas les solutions lumi­
neuses de « L 'Aurore » qui résoudront 
le problème. 
Mais a l lez donc expliquer ces choses-là 

aux journalistes de c L 'Aurore » ! 
De « L'Aurore » qu i sent de plus en 

plus le pétrole ! 

Marc L E F O R T . 

M A N U F A C T U R E DE V Ê T E M E N T S 
H O M M E  S G A R Ç O N N E T  S J E U N E S G E N  S 
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(Anciennement 6, Rue du Faubourg-Saint-Denis) 

17ou s offre dams ses vastes l o c a u 
x27, BOULEVARD DE STRASBOURG, 27 

PARIS - X* — (Métro : Strasbourg - Saint - Denis et Château - d'Eau) 
— Téléphone : PROvence 63-84 — 

O U V E R T U R E D E N O U V E A U X R A Y O N S 
Pour vous Monsieur 

R A Y O N M E S U R E 
C O S T U M  E S U R M E S U R E — V E T E M E N T C O N F E C T I O N 

 P A R D E S S U S G A B A R D I N E — I M P E R M E A B L E  S —
R A Y O N G A R Ç O N N E T — C H E M I S E R I E 
—

 C R A V A T E S 
B L E U D E T R A V A I L . E T C . . 

Pour vous Madame 

L I N G E D E M A I S O N B L A N C — T I S S U S 
D ' A M E U B L E M E N T L I T E R I E R I D E A U X 

A D E S P R I X de F A B R I Q U E 
A L'OCCASION DE SON AGRANDISSEMENT, REMISE DE 10 % 

SUR TOUS LES ARTICLES AUX CHEMINOTS 
(Larges facilités de paiement sur demande) 

P R E S E N T A T I O N D E L A C A R T E D E S E R V I C E O B L I G A T O I R E 

 Le SYNDICALISME doit 
être 

 PUISSAMMENT 
ORGANISE 
i faut à tout prix que chaque travailleur le comprenne 

T o u t r écemment , un de nos cama­
rades m e disai t : « Consent i r l ' e f fo r t 
que consen t le t r ava i l l eu r a m é r i c a i n 
en m a t i è r e de co t i sa t ions syndicales se 
r évè l e impossible pour les salar iés de 
no t r e pays. Because : i ls n 'ont pas la 
bourse à Ro thsch i ld . » 

Je suis bien de son avis, e t il n 'a 
j a m a i s é t  é dans m e s in tent ions de 
pré­conise r une cot i sa t ion aussi é levée 
que cel le des t ravai l leurs d 'ou t re -
At lan t ique , n e bénéf ic iant m o i - m ê m e 
que d 'une rémunéra t ion insuff isante . Seu l emen t 
j e n e suis plus d ' accord quand ce 
m ê m e camarade r éc l ame l 'échel le m o ­bile 
des salaires et q u i ) se refuse sys­
t é m a t i q u e m e n t d ' admet t re ce p r inc ipe 
pour la cot isat ion syndica le C a r enf in , si 
la ménagè re consta te j ou rne l l emen t la 
courbe ascendante des prix sur l 'en­semble 
des marchés, n 'en est-il pas de m ê m e pour 
l ' o rgan isa t ion syndica le ? Lorsqu ' i l s'agit 
pour e l le d 'édi ter un tract , des brochures, 
de faire i m p r i m e r le journal , lorsqu'il lui 
faut o rgan i se r des réunions de f o r m a t i o n 
et d ' in for ­ma t ion , vo i r e des C o n g r è s et, 
que sais­i e encore- pensez-vous que les 
impr i ­meurs , marchands de papiers et 
con­sorts, nous apol i rment des t a r i f s de 
1939 ? D ' au t r e part , ne met tons p a  s la 
char rue devan t les bœufs D o c u m e n ­tons-
nous sér ieusement sur l ' évo lu t ion de la 
condi t ion ouvr iè re à l ' é t ranger et nous 
cons ta terons qu' i l n 'y a pas de si lo in ta ines 
années la condi t ion du salar ié amér ica in 
n 'é ta i t pas t rès bril­l an te e t que. si 
aujourd 'hui i l est e n a v a n c e sur nous, c'est 
qu' i l a d o n n é d'abord et e x i g é ensuit* 

D 'au t re s t rava i l leurs ne vont- i l s pas 
jusqu 'à r emet t r e en cause « l 'u t i l i t é » 
tou t court du Syndica l i sme , et ne pré­
tendent - i l s pas que lu t te r est inu t i le 
puisque la dernière a u g m e n t a t i o n ob­
t enue lors de la g r è v e récente de m a r s 
a l a r g e m e n t é té ann ih i l é e pa r une nou­
ve l l e hausse des p r i x ? 
. A ceux-là j e pose la question : E tes -
vous sûrs, pour au tan t que le baro­
mè t re -p r ix serait res té s ta t ionnai re si, 
vous, cheminots , n ' av i ez pas eu recours 
au conf l i t ? Pe r sonne l l emen t j e ne le 
pense pas. car d 'autres secteurs v e ­
na ien t d'être a u g m e n t é s et non seule­
m e n t vous n 'auriez pas bénéf ic ié de 
cet te dernière augmenta t ion , m a i s en­
core vous auriez surjporté ce t te nou­
ve l l e hausse du coût "de la v i e . C 'eû t 
é té une doub 'e d iminu t ion de v o t r e 
s t and ing de vie . 

En fai t , si nous vou lons cm'enfin sa­
t i s fac t ion soit donnée à nos l é g i t i m e s 
revendica t ions , si nous voulons par t i ­
c iper e f f ec t i vemen t à la co-gest ion de 
l ' en t r emise , si nous voulons v o ' r abol i r 
l ' injustice, si nous voulons oue nos 
f e m m e  s et. nos en fan t s ne soient plus 
les v i c t imes d'un s iècle de m ' sè re et 
ou ' en f in l'a « just ice sociale » t r i o m p h e , 
il faut, à tout pr ix , avo i r le courape 
et l ' audace de v o i r e r and et de ne D n s 
s'en ten i r t ron oimplerpent au : « Je 
ne cuis consent i r r ien de plus. » 

Consen t i r oins c'es* désirer a rdem­
m e n t un ravonneTnent touiours plus 
g r a n  d du Synd ica l i sme Ce la sunnose 
un e f fo r t dé chacun pour que soient 

A V E C S A C H A L E U R 

l u s 

R H U M A T I S M E S 
E n a p p l i q u a n  t 

le U N I M E N T S L O A N , 
vous re s sentez une 
d o u c e chaleur et vos 
douleurs se calment. C'est 
que S L O A N "chaleur en 
boutei l le" provoque un 
afflux de sang aux 
endroits sensibles. 

S L O A N "chaleur en 
bouteille" est utile contre 
les douleurs musculaires et 
névralgiques, le lumbago, 
l'arthrite, le torticolis, les 
courbatures et entorses. 

Ayeztoujours 
S L O A N 

sous la main. 

Toutes 
pharmac ies 

VISA 3 W . f . 33.928 

plus puissants notre Confédé ra t i on , 
nos Fédé ra t ions e t même nos syndicats 
locaux. 

C e l a suppose que chaque syndicat 
pour ra s 'équiper et d i s p o s e r des 
m o y e n s mode rnes pour m e n e r son ac­
t i on qu' i l pourra, si petit soit-il d i s ­
poser d'un loca l pour t en i r ses réu­
n ions . Qu ' i l sera doté d'un secrétariat , 
avec , à sa disposit ion, mach ines a, 
écr i re , à ronéotyper , t é léphone , etc. ' 

N o s adversa i res possèdent tout cela. 
C o m m e n t pourrions-nous t r i ompher 
d 'eux sans m o y e n s ? 

C e l  a suppose encore qu ' i l possédera 
des Commiss ions techniques bien o rga­
nisées, capables de procéder à des é tu­
des sérieuses- susceptibles d 'ê t re prises 
en cons idéra t ion 

C e l  a suppose éga lemen t que chaque 
synd ica t disposera de bibl iothèques 
b ien équipées, pe rme t t an t aux mi l i ­
t a n t s syndical is tes d 'enrichir leurs con­
naissances et de donner la possibil i té 
aux plus doués d 'en faire p rof i t e r tous 
les t ravai l leurs au moyen des Cercles 
d 'E tudes 

C e l a suppose encore la possibilité, 
pour l 'o rganisa t ion syndicale , d 'avoir , 
à sa disposit ion, un service d e jurispru­
dence compétent , de ré t r ibuer un a v o ­
ca t a t taché à ses services a f i  n de 
dé ­f e n d r  e e f f i cacemen t nos camarades 
en cas de nécessité. 

Ce l a suppose l ' augmenta t ion de nos 
p e r m a n e n t s dans nos Fédéra t ions a f in 
de f a i re face aux ex igences toujours 
p lus grandes de l 'action syndica le . 

C e l  a suppose, en pér iode électorale , 
une p ropagande intense auprès de tous 
les candidats a f i  n de leur fa i re con­
na î t r e nos pos i t ions sur les g r ands p r o 
­b lèmes économiques et sociaux. 

En f in , cela sunpose à l ' éche lon con­
fédé ra l la mul t ip l ica t ion des Ecoles 
N o r m a l e s O uvr i è r e s fac i l i t an t ainsi des 
r encon t res p lus fréauentes en t r e m i l i ­
t an t s des d i f fé ren tes nrofessions et l a 
conf ron ta t ion de leurs idées en vue 
de coordonner les efforts pour le plus 
g r a n  d intérêt de la classe ouvrière-

L e c h a m o d 'act ion du syndica l i sme 
est immense R é a l i s e r o n s - n o  m d'avoir 
tou t perdu pour atmrécier, enf in , où se 
t r o u v e notre in térê t ou bien at ten­
drons-nous d ' av o i r tout Derrl 'i nour ap ­
p réc ie r le Deu aue nous Dos-é^ons ? 

L a question reste posée. A u x t ravai l ­
leurs d'y r épondre . 

D. C E R C E L L I E R .

V I N ROUGE à partir 42 fr le litre
de : 

avec Bon de Transpor t 

Charles B A R B O N , Proprlét aire-N êgoa 

M i L H A U D ( G a r d )  , 

L A C O L L E C T I O  N

RUSTICA 
COMPLET, CLAIR, PRATIQUE 

J A R D I N A G E - H O R T I C U L T U R E 

ARBORICULTURE - AGRICULTURE 

BASSE-COUR . CLAPIER . ÉLEVAGE 

PÊCHE . CHASSE . CONSTRUCTION 

TRAVAUX PRATIQUES, ETC. . 

Oemandez le C a t a l o g u e de la 
COLLECTION RUSTICA qui y ouf 
donnera / • détail de fou* ces 

votant», e» leur prix. Envoi gratuit 

iw dtmandt a RUSTICA 

I , r y e ' G a z a  n - PARIS (XIV ) 

N o u s nu i rons l 'attention 
d e n o s l ec teurs 

S U  N L E S É T A B L I S S E M E N T * 
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FABRIQUE 

D ' H O R L O G E R I E 
B I J O U T E R I E  S B O H A N D C H O I X

BIJOUX POUR MARIAGES 
M o n t r e * HW H o m m e s «ton D a m e s 
Chaînes.Médaille!, Colliers. 
Bagues, Boucles d'oreilles. 

Bracelets, etc.. etc. 
E N V O I FRANCO i » I m o d 
in CacafeeiK, tWiUmrtimtM* 

1 '•E 'AC A D  U  X 
Horlogerie 
Garantie 

RKVttLI. oartvacflM 
Ouvert* it table. 

Couteaux « table, 
C A R I L L O N S . 

CYCLES de PRÉCISION 

Jumelles • Siyiograplies 
MACHINES A COUDRE 

ARMES, PHOHOS. T.S.F., PHOTO 
CRÉDIT A U 
G R É M C L I E N T 

5, rue Schefter, 5 — PARIS (16-)
LE BOMIN -

 
 CAMINAD

  
E & Cie 

B E T O  N A R M E — C O N S T R U C T I O N S C I V I L E S E T 
I N D U S T R I E L L E S R O U T E S — S O U T E R R A I N S — T E R R A S S E M E N T S . 

Téléphone : PAS. 06-81-82-83 



N o s s e r v i c e  s a n n e x e s 

La Mutuelle familiale 

C e que tau*, ememale 
nauô. pouvdatiô, faite

D e s camarades m'ont cité, de nouveau, l ' exemple des col lec tes qui, à 
l 'occas ion du décès d'un co l lègue , sont g é n é r a l e m e n t fa i tes , dans les d i f férents 
cen t res de t ravai l , pour essayer de p rouve r que no t re M u t u e l l e au décès é ta i t 
un o r g a n i s m  e dépassé. 

N o u s avons dé j à dit, m a i s ce sont des choses qu ' i l faut répéter , ce que 
nous pensions de ces col lectes Elles pa r ten t d'un géné reux m o u v e m e n t de 
so l idar i té et nous n avons nu l l emen t l ' in ten t ion de les cr i t iquer . 

Pour tan t , e l les concernen t surtout les agen t s en ac t iv i t é de service, e t 
b o n n o m b r e de chemino t s a u r o n t pu, pendan t presque toute leur carr ière, y 
consacre r r égu l i è rement leur obole, sans que, leur tour venu, leur f ami l l e 
r eço ive le mo ind re secours pa rce que le décès surv iendra après l e dépa r t en 
r e t r a i t e ou m ê m e s implemen t après uns muta t ion . 

M a i s il est e n c o r e un au t re aspect de la quest ion. C e s secours sont très 
d i f f é ren t s suivant qu' i l s 'agit de grands ou de pet i ts centres de t r ava i l . 

Supposons un a te l ier c o m p t a n t un mi l l i e r d 'agents . Su rv ienne un décès ; 
si chacun consent à donner 50 francs, c'est un secours de 50.000 f rancs qui 
pour ra être accordé à la f a m i l l  e du défunt. 

M a i s s'il s 'agi t d'une pe t i t e gare , c o m p t a n t v ing t -c inq agents , c'est deux 
Brille f rancs pa r a g e n t qu'il faudra verser pour a r r ive r au m ê m e résultat . 

B i e n sûr, les décès seront moins f réquents dans la pe t i te ga re que dans 
le g r a n d atel ier . Pour tan t , il sera faci le d 'obteni r deux ou trois fo i s par an 
les 50 francs du g r a n d centre , alors qu' i l sera toujours imposs ib le d 'obtenir 
les deux billets de mi l le dans le pet i t . 

N o u s en r evenons à la loi du g r a n d nombre , dont nous avons par lé . D  u 
g r a n  d nombre qui permet b ien des réal isat ions. 

Q u e c inquante mi l l e adhéren t s consentent à d o n n e r les 180 f rancs pa r 
a n (15 francs p a r m o i s ) que réc lame la Mutue l l e e t vo ic i la possibi l i té de 
serv i r à la f ami l l e de chaque syndiqué un secours pa r t i cu l i è rement substantiel . 

C e secours sera servi, quel le que soit la posi t ion de l ' adhérent e t m ê m e 
si celui-ci a cessé de t ravai l le r . I  l pourra m ê m  e ê t re a t t r ibué en cas de 
décès d'un m e m b r e de la fami l le qui aura eu la possibi l i té d 'adhérer à la 
Mutue l le . 

M a i s nous t iendrons c o m p t e alors que, dans tous les cas, chacun des 
cot isants f inira — hélas ! — p a r just i f ier l 'a t t r ibut ion d'un secours. Nous ne 
s o m m e s plus, e n e f fe t , ici, dans la formule « quête » , dans laquel le la plupar t 
de ceux qui « versent » ne « touchent » j amais , ma i s dans la f o rmu le mutua­
liste, qui v ient au secours de tous. 

L e s décès seront alors . p lus nombreux, puisque l 'on suivra l ' adhérent jus­
qu'au t e r m e de son exis tence. Cependan t , le concours du g rand n o m b r e per­
m e t t r a quand . m ê m  e l ' a t t r ibut ion de secours impor tan t s . 

L a chose n 'est v r a i m e n  t réalisable, toutefois , que si ce ne sont pas 
seule­m e n t les « v ieux » qui se g roupen t en t r e eux, ca r dès lors le 
pourcen tage de mor t a l i t é s 'établi t t rop haut , d'où nécessi té de cot isa t ions 
t rop é levées . 

L e s jeunes do iven t aussi comprendre le devo i r mutual is te . Leur adhésion 
pe rme t de bien mei l leures réal isat ions, et puis, malheureusement , la mor t f rappe 
aveug lémen t à toutes les portes , m ê m e à celles des j eunes foyers , et elle y 
f rappe, alors, d 'autant plus cruel lement . 

N o t r e Mutuel le -n'en est qu 'à ses débuts et dé jà les secours qu 'e l le donne 
en cas de décès sont impor tan ts , compte tenu de la mod ic i t é de la cot isat ion. 
Ma i s que très nombreux nous venions grossir ses r angs et du m ê m e coup 
nous lui permet t rons de fa i re cons idérablement plus au secours de ceux qui 
en auront besoin. 

L e r y thme des adhésions nous p rouve que nos appels c o m m e n c e n t à être 
entendus, mais i l faut que tous nos camarades c o m p r e n n e n t ; la Mutue l l e leur 
fourn i t d 'ailleurs une des ra res man iè res de conci l ier à la fois son devo i r 
a v e c ses intérêts bien compris . 

Léon D E L S E R T  . 

EXTRAIT DES STATUTS DE LA MUTUELLE FAMILIALE 
Conditions d'admission : 

E t r e a g e n t de c h e m i n d  e f e r âgé de p l u s de 1 8 a n s o  u m e m b r e de 
sa f a m i l l e ( co n j o i n t , d e s c e n d a n t âgé de p l us de 3 ans o  u a s c e n d a n t 
v i v a n t a v e c l u i ) . 

N u l ne p e u t - ê t r e a d m i s s ' i l a p lus de 5 0 ans au m o m e n t de 
l ' adhés ion . E t r e e n b o n n e s a n t é . 
Dro i t d ' e n t r é e : 3 0 f r a n c s . 
C o t i s a t i o n a n n u e l l  e : 1 8 0 f r a n c s . 

Obligations de la société : 

E n cas de décès de l ' a d h é r e n t , i l es t v e r s é a u x a y a n t s d ro i t ï 
5 0 0 0 f r . si c e l u i - c i es t c é l i b a t a i r e  , v e u f o u 

d i vo r cé ; 1 0 . 0 0 0 f r . s ' i l e s t m a r i é non séparé de 
co rps ; 

—
 
—
 
— 

2 . 5 0 0 f r en p lus par e n f a n t à c h a r g e âgé de mo ins de 1  8 ans. 
Des s e c o u r s e x c e p t i o n n e l s p r is su r u n e rése rve pou r ron t ê t r e 

acco rdés par le C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n de la M u t u e l l e . 
N o t a . — L a M u t u e l l  e n 'es t c o n s t i t u é e q u e pou r le t e r r i t o i r e 

m é t r o ­p o l i t a i n  . 

M U T U E L L E F A M I L I A L  E DES C H E M I N O T  S DE F R A N C E 
26. RUE M O N T H O L O N , 26 — PARIS <9') 

C. C. P. : 1426-86 PARIS

Bulletin provisoire d'adhésion W 

N o n et prénoms 

Emploi « t service 

N é 13 

Atresse postal* 

Foi' a le 19 Signature : 

(1) Au reçu de ce bulletin, un bulletin définitif sera envoyé à l'intéressé, pour 
tous renseignements d ordre familial Spécifier si plusieurs membres de la famille 
désirent cotiser comme membre participant. 

GRANDE FABRIQUE DE SIÈGES CUI6 

MilTHHilKltl fllSEnHIELDECOUTELB 

BOREAUX Et ATELIERS 
19. Rue VOLTAIRE PARIS XI

Tel: V O L . OJ-91
Métro i Nation et Boulets MontreuD 

SERVICES 
CENTRAUX 

B U R E A U S Y N D I C A L 
Par suite des fêtes de tin d'année, le 

Bureau ne se réunira que le 13 
décem­bre i, 18 heures, 26, rue de 
Montho lon . 

C O N S E I  L S Y N D I C A L 

La réunio n de décembre aura lieu le 
20 à 18 heures, 26, rue de Montholon, 

C O M M I S S I O N D E S D E L E G U E S 
D U P E R S O N N E L : 

Ainsi qu ' i l en avait é té décidé le 4 oc­
tobre, lors de la dernière réunion de la 
Commission des Délégués du Personnel, 
les représentants C.F.T.C. du personnel 
se retrouveront le 6 décembre prochain, 
26. rue de Montholon, pour une demi-
journée d'étude.

Les précédentes rencontres ont é té 
très appréciées; elles ont permis n o 
­tamment , aux délégués élus aux 
der­nières élections de se familiariser 
avec les obl igat ions de leurs fonctions. 
Cet te ini t iat ion ne saurait cependant 
suffire tant la réglementa t ion du 
personnel est vaste et complexe De 
plus, ces réu­nions permet ten t 
l 'échange d'expérien­ces personnelles 
qu'aucune documenta­t ion ne saurait 
traduire. 

Nous invi tons donc nos camarades 
délégués t i tulaires à être présents le 
6 décembre à 14 h. 30. 

Ordre du jour : 
— Examen des questions soumises à 

la Réunion semestrielle des Délégués du 
3" degré du 20 décembre 1951. 

— La rémunération et les primes. 

S .C.E .T .A. 
Le 29 octobre et le 12 novembre, les 

mil i tants de la S.C.E.T.A. cheminots, se 
sont réunis et ont organisé l 'équipe du 
travail qui s'est donnée pour mission 
de constituer le plus rapidement pos­
sible un syndicat chrét ien des Chemi­
nots de la S.C.E.T.A. 

Le Bureau syndical provisoire a été 
constitué par les camarades : 

ATJBARD, SERRATJLT, P A S T O R, 
POULLE, TORTECHATJX, DERO, M A R 
­C H A N D . 

La tâche première consiste à regrou­
per les camarades isolés dans les dif­
férents Bureaux de vi l le . Sans at tendre 
le tract qui sera lancé à cet effet, nos 
camarades sont invités à signaler leur 
affectat ion présente à : 

SERRATJLT, pour les B.V. (B .N .T . 127, 
avenue des Champs-Elysées) . 

ATJBARD, pour le camionnage. Bu­
reau S.C.E.T.A. gare St-Lazare. 

PERMUTATIONS 
Employé aux chemins de fer algé­

riens recherche permutant pour la S.N. 
C.P. — Service M.T . — région Sud-
Ouest ou Méditerranée. Logemen t as­
suré. Ecrire à M A R T I N E Z Raymond, 19, 
r. d'Alsace-Lorraine, à Perregaux ( O r a n  )

O P F L 1 ajusteur, région Est, cherche 
permutant , territoires d'outre-mer, tou­
tes régions. 

Répondre au journal qui transmettra. 

PORCS crédi t 1 300 francs pièce franco

15/60 kg. 3 pour 5.000 francs 
Catalog. Ecr. C H A P E L L E M O N T L U C O N . 

C H E Z LES S E C O N D AIMES 

Comparaison entre C.A.M.R. 
e t S é c u r i t é s o c i a l e 

Pour répondre à certaines demandes 
de nos camarades, nou3 vous indiquons 
ci-aprés, les avantages accordés par la
C. A.M.R. , comparés à ceux attribués par 
la Sécurité Sociale, et basés sur le pla­
fond de 408.000 francs (Sécurité Soc i a l e ) .
C. A.M.R. , Service a<tif à 55 ans : 1/50

par année de versement du t ra i tement 
moyen des trois dernières années, soit : 

30 

50 
= 3/5 des appointements. 

Service sédentaire a 60 ans : 1/60 par 
année de versement du t ra i tement 
moyen des trois dernières années : 

30 

60 
= 1/2 des appointements. 

S E C U R I T E SOCIALE, à 60 ans, quai 
que soit le service : 

20 0/9 du t ra i tement moyen Ses d ix 
dernières années : 

20 

100 
= 1/5 des appointements. 

Par exemple, pour un t ra i tement 
moyen de 408.000 francs (max imum sou­
mis à la cotisation pour la Sécurité So ­
c i a l e ) . 

Les pensions servies seraient : 

P A R LA C.A.M.R. : 
Service actif : 

408.000 
X 3 = 244 800 f rancs ; 

5 
Service sédentaire : 

408.000 

2 
= 204.000 francs. 

P A R L â SECURITE SOCIALE s 
408.000 

E E j 
X 20 = 81.300 f rancs ; 

M A R O  C 
S Y N D I C A  T D E C A S A B L A N C A 

L 'ac t i v i t é des d i r igeants du Synd ica t 
s'est par t i cu l iè rement por tée , ce moi s -
ci, ve r s les é lec t ions prud 'homales . A 
ce sujet, il est r egre t t ab le que beau­
coup de chemino t s se soient abstenus 
au p remie r tour. 

 e m p ê c h é Tou te fo i s , cela n'a pas 
B O U S S A N T , B E R T R A N D , P I N G R E T 

et S T E I V E R de se rendre à Raba t , à 
la réunion du Bureau de l 'Union, le 
5 n o v e m b r e 1951, où il fut surtout ques­
t i on des modi f i ca t ions à appor ter a u 
statut, lors de la p rocha ine assemblée 
géné ra l e ex t raord ina i re du 20 décem­
bre 1951. 

L a p rocha ine réunion du Synd ica t 
aura lieu le jeudi 13 décembre . I l y 
sera rendu compte de la réunion de 
l ' U n i o n M a r o c a i n e du 25 n o v e m b r e 
1951 et de la réunion du Bureau de 
l ' U n i o n des Réseaux du 3 décembre 
1951. 

O n y étudiera les questions à po r t e r 
à l 'ordre du jou r de l 'assemblée g é n é ­
ra le de l 'Un ion . 

I l est rappe lé aux camarades qu 'une 
p e r m a n e n c e fonc t ionne 9, avenue P a s 
­teur, tous les lundis e t vendredis , 
de 18 h . 15 à 20 heures. 

S T E I Y E R . 

Pension Sécurité Sociale Identique tant 
pour le service act i f que sédentaire. 

L a cotisation retraite C.A.M.R. s'élév* 
à 6 0/0, à laquelle il y a ileu d'ajouter 
une retenue, au titre Sécurité Social» 
maladie de 3 0/0, soit au total 0 3/0. 

Tandis que les retenues opérée* au SU 
tre Sécurité Sociale sont les suivantes t 

Maladie : 3 0/0, Retraite: S 0/0, Mi l 
au total 6 0/0. 

V O Y E Z O U E S Ï VOTRE A VA NT AG S | 

Cartes, la cotisation C.A.M.R. subit  
une majorat ion de 50 0/0, comparé* s. 
celle demandée par la Sécurité Sociale.. 

Mais la pension servi* par la Sécurité 
Sociaie est inférieur* : 

— Da 200 0/0 pour I* servie* astif | 
— Et da ISO 0/0 oour I* se rv ie» sé­

dentaire, 

C O N C L U S I O N . — Défende?, oar tau* 
les moyens, votre Caisse Autonome d* 
Retraites, car là résida votr t avant*.*» 

U N E Q U E S T I O N P O S E E 

A  U M I N I S T R E DES T . P  . 

« Journal Officiel 
1074 — 6 novembre 

» D.P. du 7-11-51. 
1951.

M. C L O S T E R M A N expose a M . le M I 
­NISTRE DES T R A V A U X P U B L I C S . 
DES T R A N S P O R T S ET D U T OU R I S M E 
que la loi N » 50.1010 du 19 août 
1950. éten­dant le bénéfice de la 
retraite prévu* par la loi du 22 Juillet 
1922 aux agent* des services publics 
réguliers de voya­geurs et de 
marchandises, a prévu qu'un, règlement 
d 'administrat ion publlqu* 
détermlnerai t t ses modali tés d'applica­
t ion ; que, faute de l ' intervention dudlt 
règlement , les nouveaux assujettis n'ont 
encore versé aucune cotisation et qua 
la Caisse autonome mutuelle de retrai­
tes se t rouve dans l ' incapacité de réali­
ser la péréquation des pensions versée* 
aux anciens agents de3 chemins de fer 
secondaires. 

Il demande dans quel délai le Gouver­
nement se propose de publier le règle­
ment d ' administrat ion publique.en ques­
tion, qu 'une étude poursuivie depuis 
plus d 'un an aurait dû permettre d'éla­
borer. 

U N M É T I E R F A C I L E E T Q U I RAPPORTE ! 

REMAILLAGE V I T O  S
 

 
A c h a t e t , b r o c h u r e 
DE., DOCUMENTATION R 
SUR DEMANDE. 

fI48ll$S6MMTS M O t t 42, 
rua de la Paix 

T R O Y ES 

A T O U  S L E S P R I X 
BIJOUTERIE OR : bagues, bracelets, 
colliers, médailles, chevalières, spé­
cialité de bagues de fiançailles. 
ORFEVRERIE : ménagères, couverts, 
cadeaux de baptêmes et de mariages. 
HORLOGERIE : concessionnaire of­
ficiel des meilleures marques suisses 
et françaises (Oméga, Longines, Lip, 
e tc . ) , pendulettes, réveils (Jaz Ba­
vard, etc..) ; 2 0 0 modèles de carillons 
véritables Westminster. 
Cristaux splendides, garnitures da 
cheminées, bronzes d'art, lustrerie, 
T.S.F., télévision, etc.. 

C O M P T O I R 
G A R D I N E T 
La p l u s grande, bijouterie; ; de Paris

1 4 5 a 1 5 1 , av. de Cl ichy - P a r i s - I 7 c 

M" : Brochant. Bus 7 4 , 3 1 et 6 6 

Maison deçonjiuncr.

fondée en 1U71 

C H E M I N O T S le COMPTOIR CARDINET est votre maison : I 9 meilleur accueil el les meilleures conditions 
v o u s y seront r é s e r v é s . Présentez cette annonce en demandant notre Directeur qui s 'occupera 

personnellement de vous. 

1 0 



M É D I T E R R A N É E 

A n c i e n n e Bourse du Trava i l 
1 3 , rue da l 'Académie , M A R S E I L L E 

Té léphone : C O L b e r t 1 3 - 5 3 
Permanence de 9 heures à 1  2 heures , et de 14 h. 3 0 è 19 

heures 

OBJECTIFSDEUX
— L a cot isa t ion à 100 f r ancs t 
— L e r enouve l l emen t des car tes 

1952. 
L a batail le est engagée dès a présent. 

Tous les responsables, membres des B u ­
reaux et Collecteurs doivent se Jeter 
dans cette campagne, sans r ien négli­
ger. 

Pour y parvenir, faites d'abord de 
nombreuses réunions de collecteurs oU 
vous découvrirez l ' impérieuse nécessita 
des fortes cotisations pour un syndica­
lisme plus fort . 

Ensuite, vous aurez a participer à la 
campagne intensive Qui aura lieu d u 
20 novembre au 21 décembre où tous 
les efforts devront se porter sur l'organi­
sation de réunions et sur la diffusion 
d u « Chemino t de Franoe » spécial. 

U n mois d'intense act ivi té pendant le­
quel les responsables des Syndicats doi­
vent donner volontiers tout leur temps 
au syndicalisme et , par conséquent, à 
leurs frères de travail . Un mois d 'acti­
vi té pendant lequel chacun de nous au­
ra le souci de se rapprocher des adhé­
rents pour leur faire prendre conscience 
que le syndicalisme français est actuel­
lement bafoué, que les travailleurs sont 
de plus en plus exploités et que, par 
conséquent, cet te période de régression 
sociale commande, a tous les travail­
leurs, un Impératif unique : RENDRE 
LE S Y N D I C A L I S M E P U I S S A N T , afin 
qu'il fasse plier la tête de uos exploi­
teurs. 

U n mois d ' ac t ivi té pendant lequel cha­
que responsable, chaque collecteur pen­

sera chaque Jour qu ' i l a d'abord le de ­
voir de démontrer bien f ra ternel lement 
• u x adhérents C.F.T.C. la n e o e ^ h é de 
la cotisation a, 100 fr. e t ensuite le de ­
voir de faire comprendre à tous les che­
mino ts qu i sont « fâchés » jusqu'à pré­
sent avec le syndicalisme, qu'i ls doivent

admett re la& tout pr ix   nécessité 
d'adhérer e n masse à l 'organisation 
syndicale d e leur choix. 

Un mois d 'act ivi té pendant lequel des 
mi l i tants prendront la peine de parcou-
rte la région pour s'adresser très 
fran­chement au plus grand nombre de 
che­minots . 

Cet te campagne de propagande do i t 
ê t re appuyée éga lement d 'une intense 
diffusion du « Cheminot de France » 
spécial af in que tous les cheminots , sans 
except ion, connaissent parfa i tement , 
sans aucune équivoque, l 'act ivi té e t l e 
programme de la Fédérat ion des Chemi­
nots C.F.T.C. 

Là aussi, dans ce domaine, tous nos 
mil i tants do iven t se sentir mobilisés 
pour faire la vente de ce Journal à tous 
les cheminots 

Certes, nous n 'avons pas A vous Indi­
quer de quel le façon vous aurez à effec­tuer 
cette vente . C'est à vous qu ' i l ap­par t ient de 
mul t ip l ier les Init iat ives, d e vous 
organiser. Mais terminons sur un vœu : 
QUE C H A Q U E A D H E R E N T VENDE A U 
M O I N S D E U X J O U R N A U X . C'est pos­sible I 

Z e Secrétaire général : 

Lucien C R O U Z E T . 

OU VA LA S.N.C.F. ? 

QUE VEUT-ON FAIRE DES CHEMINOTS ? 
Les cheminots s ' inquiètent, à Juste 

ti tre, de certaines mesures projetées ou 
déjà mises en application sur la région 
méditerranéenne. 

Nous citerons, à t i t re d 'exemple : la 
cession à une entreprise privée du net­
toyage d u matériel à voyageurs et tra­
vaux similaires dans les gares, chantiers 
ou dépôts d e Marseille ; le projet de 
cession à une entreprise privée, du chan­
tier des colis postaux de Marseille-Jo-
l iet te . Des mesures analogues sont pré­
vues à Montpel l ier , Perpignan, etc. Ne 
parlons pas de l 'augmentation des tra­
vaux de réparations confiés à l'Indus­
trie pr ivée au dét r iment de nos ateliers 
et dépôts. 

Cette « réorganisation » a pour pre­
mière conséquence la suppression d ' em­
plois de plusieurs centaines de chemi­
nots. Mais , étant donné que le travail 
ne petit pas être supprimé, les chemi­
nots sont obl igatoirement remplacés 
par d 'autres travailleurs. 

Nous demandons à qui peut bien pro­
fiter ce t te opération. A la S .N .C.F. 1 
Qu'il nous soit permis d'en douter. Eu 
effet, la S.N.C.F paiera, par l ' intermé­
diaire de l 'entreprise, le personnel em­
ployé à la place des cheminots e t comme 
il est probable que les propriétaires ou 
actionnaires de l 'entreprise ne sont pas 
désintéressés \ \ ) , pas plus, d'ailleurs, 
que le personnel administrat if qu'ils oc­
cupent, i ls doivent , eux aussi, percevoir 
une rémunérat ion de la S.N.C.F. Aussi 
sommes-mous sceptiques sur les écono­
mies réalisées par la S.N.C.F. dans cette 
opération, à moins qu'elle ne soit réa­
lisée sur le dos des travailleurs ?_ 

Quoi qu' i l en soit, 'es cheminots sont 
déjà alertés et ils sont décidés à dé­
fendre l e chemin de fer et les avanta­

ges sociaux acquis après des années de 
lutte. M A I S , P O U R V A I N C R E , L E S 
C H E M I N O T S D O I V E N T D I S P O S E R D ' U N 
S Y N D I C A L I S M E P U I S S A N T P A R L E 
N O M B R E D E SES A D E R E N T S E T P A R 
SES RESSOURCES F I N A N C I E R E S . 

R e n é R I C H A R D . 

NOS DEUILS 
L e syndicat d 'Alès a perdu u n bon 

camarade et un précieux mi l i t an t e n 
la personne de Maurice G R A N I E R . dé­
cédé le 15 août, après une cruelle ma­
ladie. 

G R A N I E  R était conducteur 
pr incipal d 'autorail au dépôt d 'Alès e t 
membre de notre ComrrJssion 
technique régionale des « Roulants » 
M . T . 

Maurice G R A N I E R , par son bon esprit 
et son dévouement , avai t conquis l 'es­
t ime de tous ses camarades de t ravai l . 
Aussi étalent-i ls nombreux, venus de 
Nimes , à ses obsèques. 

A M m e G R A N I E R , à ses enfants e t 
à sa fami l le nous présentons nos sin­
cères condoléances e t l 'assurance de 
notre v ive sympathie . 

L e syndicat de Valence a été éprouvé 
par la per te d'un bon carrjarade e t d 'un 
mi l i tan t en la personne de Jean L A U ­
R E N T décédé au mois d'octobre. 

L A U R E N T , qu i é ta i t agent de sur­
vei l lance, avai t été é lu délégué t i tu la i re 
de la Catégorie 60. sur la l is te C F . 
T.C. , aux élect ions des délégués du per­
sonnel en 1948.

Que la fami l le de Jean L A U R E N T , 
cruel lement éprouvée par ce deuil , 
veuil le bien trouver Ici l 'assurance de 
nos sincères condoléances. 

SUD-EST 
5 , rue E . - C a s t e l a r , P A R I S - 1 2 * 

Permanence tous les jours sau t samedi de 14 à 18 h. 
i M . K » , I M i l I  l 

CAMPAGNE DE PROPAGANDE
A l'occasion de ia campagne de pro­

pagande confédérale, le Bureau de 
l'Union a décidé de faire porter l'action 
principalement sur le 10" Secteur 
(Chambéry) . 

Pendant la semaine du 26 novembre 
au 1er décembre, tous les Syndicats et 
Groupes importants de ce Secteur se­
ront visités par un militant du Secteur 
et nar un militant de l'Union. Le di­
manche 2 décembre, un meting sera or­
ganisé, à Chambéry, au cours duauel 
André P A I L L I E U X , secrétaire général de 
la Fédération, prendra la parole. Enfin, 
oe même dimanche (l'après-midi) se 
tiendra un Conseil de Secteur. 

P R O G R A M M E 
Jeudi 29 : 

B O U R G 
N I C O L A S , secrétaire général adjoint de 

l 'Union. Délégué élu du Personnel. 
AMBERLEU 

B A L L A N S A T , membre du Conseil f é ­
déral . Délégué élu du Personnel. 
Vendredi 30 : 

B E L L E G A R D E 
N I C O L A S . 

G R E N O B L E 
N E C T O U X  , du Bureau de l 'Union. Dé­

légué du Personnel. 
A N N E C Y 

L A U R E N T , du Conseil de l 'Union. Dé­
légué élu du C M . Bureaux V  3 

A L B E R T V I L L E 
M A U R E L , secrétaire général de l 'Union. 

Samedi 1er : 
M O D A N E 

P A I L L I E U X , secrétaire généra l adjoint 
de la Fédérat ion. 

S A I N T - G E R V A I S 
F A S S I N O T T I , membre du Conseil f é ­

déral . Délégué élu du C M . Bureaux E X . 
S A I N T - C L A U D E 

Marguer i te F L A M B A R D , du Bureau d e 
l 'Un ion et du Bureau fédéral . Déléguée 
élus au C M . Bureaux E X . 

A N N E M A S S E 
N I C O L A S  . 

M O N T M E L I A N 
M A U R E L . 

S A I N T - J E A N - D E - M A U R I E N N E 
L A U R E N T . 

Dimanche 2 : 
Meet ing à C H A M B E R Y  , à 10 
heures. Conseil de Secteur l 'après-
midi. 

D'HORIZONTOUR
B U R E A U DE L U N I O N 

L a réunion du Bureau du 24 octobre, 
qu i a suivi Immédia tement le Conseil 
Fédéral, et précédé la réunion du Bureau 
de l 'U .R. Cadres, a pris place dans une 
semaine chargée, puisque celle-ci ava i t 
débu té par le Congrès du I e r Secteur. 

A u cours de cet te réunion, les m e m ­
bres du Bureau on t examiné la sui te 
à donner aux questions traitées au Con­
seil du 9, entendu un compte rendu du 
Gonseil Fédéral, et pris en conséquence 
les dispositions nécessitées par les déc i ­
sions de cet organisme ; les représen­
tants du Bureau dans les Congrès de 
Secteurs on t rendu compte de leur 
mandat . 

Prochaine réunion le 21 novembre . 
Une délégation du Bureau de l 'Union 

a assisté à la Cérémonie organisée e n 
l 'honneur du 11 novembre, à la gare de 
Par is-Lyon, e t a f leuri les Monumen t s 
aux Morts de cet te gare. 

C A D R E S 
Nos camarades Cadres ont réuni le 

Bureau de leur Union Régionale l e 
26 octobre et leur Conseil le 9 n o v e m ­
bre. D'Importantes décisions e t résolu­
t ions furent prises pour une réorganisa­

 plus t ion administrat ive qu i donnera 
d'efficacité, surtout avec i^entrêe en 
fonct ion d'un Secrétaire permanent Les 
rapports Cadres-Base, les décisions d u 
Conseil de l 'Union Sud-Est, les questions 
de trésorerie (cot isat ions) , les Commis­
sions techniques, ainsi que les revendi­
cations particulières et générales t t le 
p rob lème de la situation du chemin d e 
fer furent tour à tour examinés. 

S E C T E U R S 
Au cours de sa réunion du 21 octobre 

le I  e  r Secteur a mis sur pied, définitive­
ment, toutes «es C.T. Il a été rappelé 
aue des réunions des Délégués du per­
sonnel et dans les C M . ont lieu régu­
lièrement : prochaine le 22 novembre 
pour les D.P. L'unité d'action, la propa­
gande, lu formation. I'?ctîvïté des Syn­
dicats du Secteur firent l'objet des dis­
cussions de l'après-midi. 

Un copieux rapport du 4* Secteur 
nous est parvenu, qui démontre l ' im­
portance de ce Congrès du 21 octobre, 
à Lyon. Toutes les questions, tant d 'ad­
ministration des Syndicats que de dé­
fense des adhérents ou du chemin de 
fer furent évoquées et traitées avec le 
sérieux qui caractérise nos camarades 
de cet important Secteur, 

Le 3" Secteur tiendra son Congrès le 
25 novembre, à Dijon, avec P A I L L I E U X , 
Secrétaire général. 

A U D I E N C E 

M. le Directeur tle la Région étant 
absent de Paris lors de la reunion men­
suelle du Bureau de ïVnion, l'audience 
habituelle n'a pu avoir lieu que le 7 no­
vembre : pour la première fois nous pre­
nions contact avec le nouveau directeur. 
Après avoir confronté les conceptions de 
chacun sur les relations 
nales, la place que l'humain

 syndicalo
-patro- et le 

social tiendront  nouvelle 
direction,

 à la Région avec la  
nous avons exposé nos  ques­

tions particulières, et notamment les 
interventions pour l'amélioration de 
l'I.R. de Saincaize et Saulon particulière­
ment défavorisés, la compensation des 
heures supplémentaires imposées aux 

 mutés à Gevrey.  etc. agents d'Is-sur-Tille 
Nous avons attiré l'attention de lit. le 
Directeur sur l'augmentation constante
des interdictions de trains sur la Région, 
notamment à Noël : il paraît que le 

 « expé­
 saurait 

Service EX veut procéder à une 
rience » pour ces fêtes ! On ne 
mieux se moquer des cheminots en levr 
accordant un iour de « pont 
main et leur retirant la possibilité 

» d'une 
d'en

profiter de l'autre... 

S Y N D I C A T  S 

L e Bureau Confédéral a prononcé l'af­
f i l ia t ion du Syndicat de F i rminy , nou­
vel lement formé. Saulon lance son Bul­
let in mensuel à l 'exemple de nombreux 
Syndicats. 

P R O P A G A N D E 

La semaine de propagande, organisée 
sur le 10' Secteur, approche : el le aura 
lieu du 26 novembre au 2 décembre, 
rappelons-le, avec la par t ic ipat ion de 
nombreux mil i tants fédéraux o u d 'Union. 

Vil leneuve-Saint-Georges a reçu, le 
8 novembre, la vis i te de N I C O L A S , qu ' i l 
avai t sollicité à l 'occasion de sa réunion 
mensuelle. 

T R E S O R E R I E 

Le Trésorier Général de l'Union rap­
pelle qu'il est en mesure de fournir dès 
maintenant les cartes confédérales 1952 
et demande, en conséquence, aux Syn­
dicats qui ne l'ont pas encore fait, de 
faire connaître immédiatement leurs 
besoins exacts à l'Union. 

INCROYABLE — IMBATTABLE 

L'UNION MENAGERE vous offrent à titre de publicité 

80 pièces assorties en demi-cristal blanc ou rose au choix 
POUR LE PRIX TOTAL DE 2.000 FRANCS 

1 Service de verres J 

1 Service a l iqueur : 

1 Série de coupes 
Beurrier 
Sucrier 
Raviers 
Pour Monsieur 
Pour Madame 
et la dernière création « LE Clou » 

1 Service à orangeade o u à Pastis 

12 verres à eau 
12 verres à bordeaux 
12 verres à por to 
12 coupes à Champagne 

2 carafes grand modèle 
12 verres à l iqueur 

1 carafe à l iqueur 
3 saladiers - coupes à fruits 
1 (12-18-23 C M ) 1 
2 
1 cendrier 
1 poudrier 

8 verres contenance 28 Cls 

décor haute nouveauté . 

EN T O U T : 80 PIECES pour 2.000 Francs 

Paiement contre-remboursement. - Port et Emballage en plus 

A T T E N T I O  N : 

Toute personne payant comptant à la commande par chèque 

ou mandat, recevra 2 vases assortis au service, soit au total 8 2 

pièces. 
20 A N  S D ' E X P E R I E N C E  S A VOTRE S E R V I C  E 

L'UNION M É N A G È R E 7, Bd St-Martin Métro : République . Sortie : 7, Bà St-Mart in 

Soc. Anon. de Traverses en Béton Armé - Syst. Vagneux 
(S .A.T.E.B.A. ) T O U S M O U L A G E S EN C I M E N T 

262, B o u l e v a r d S a i n t - G e r m a i n • P A R I  S (  7 ) T é l . : I N V . 59-19 
T R A V E R S E  S m i x t e s acier e t bé ton a r m é pour 

Equipement des Voies pr inc ipales et des Embranchemen t s 

V I N D 
d 
R0USSILL0K Expêdlt . d i rec te 

de la propr ié té 

Société V I N 
S J U S 

D ' O  R - PERPIGNAN' «
Prix spéciaux

pour Cheminots 

C A R N E T F A M I L I A L 
Nous avons appris avec peine le dé­

cès de la f i l l e de no t re excel lent cama­
rade P O N C E T , du Syndica t de Vi l leneuve-
Saint-Georges. Langogne signale la dis­
parit ion de la mère de notre camarade 
T R E M O L I E R E , conducteur à Langogne , eu 
de notre adhérent B R U  N Jean, commis 
a Langogne, sympath lquement connu 
dans  la région. L a Commission 
Rég iona le d u Contrôle ' de route nous a 
fait par t d u décès subit, en service, à 
Vallorbe, de no ­tre camarade I S S A R T I E 
R Gaston, K R U à Paris 

A tous nos camarades e t à leurs famll* 
les, l 'Union adresse ses bien sincères con ­
doléances. 

Le Secrétaire Général : 
D . M A U R E L .

U N I O N A . L 
LES ELECTIONS DES COMTES 

MIXTES COLLECTIFS DU SERVICE 
V.B. UN BEAU RESULTAT 

C'est l e 24 oc tobre qu 'on t eu Heu les 
élect ions des comi tés -mix tes co l l ec t i f s 
du serv ice V B . N o u s avons tou t l i eu 
d'être sat isfai ts des résul tats obtenus.. 
E n effe t , nous a v o n s ob tenu a u 7' a r « 
rond ï s semen t 5 t i tu la i res e t 5 s u p « 
p léants a v e c 858 v o i x i 

3 t i tu la i res e t 3 suppléants au 8* a r » 
rondissement avec 963 vo ix e t 2 t i tu­
laires et 2 suppléants au 9 e a r rondis ­
sement a v e c 375 vo ix , ce qui nous f a i  t 
un to ta l de 10 t i tu la i res e t de 10 S U D * 
pléants, a v e c 2.196 v o i x sur 5.591, v a 
» l ab l emen t expr imées . 

SECTEUR DE LA MOSELLE 
Après la période re la t ivement ca lme 

des vacances, not re secteur a repris son  
activi té normale . Assemblées générales , 
réunions d ' in format ion et Commissions 
techniques se t iennent un peu par tout . 

Des sections nouvel les se consti tuent , 
faci l i tant les relations ent re les m e m ­
bres et les responsables. C'est ainsi que 
les sections de Rombas , de M e t z - Mar ­ 
chandises, de Metz -Vi l l e , de Metz-Fres* 
caty se sont constituées. 

Les sections de Florange, de Het tange-
Grande e t de l 'Economat de Metz seront 
créées pour la fin de l 'année. 

Les Commissions techniques se réu­
nissent ac tuel lement ou se réuni ront 
d ' ic la f in du mois de décembre. J 'in­
v i te ins tamment les sections à répondre 
à l ' invi tat ion qui leur sera adressée d'y 
envoyer des représentants. 

Les assemblées générales suivantes se 
sont tenues et ont désigné les respon­
sables pr incipaux suivants : 

Le G-11-51. à Metz - Frescaty : M M . 
HEINTZ R.. B O Y A N A P. et ROUSSY R. 

Le 8-11-51, à Metz-Ville : BLANC 
M A R C H A N D . G A L I N I E R et K R A E M E R . ' 

Le 8-11-51, à Metz-Vil le: MM. B L A N C 
J., PETERS A. et Mlle SCHILLE. 

11-51, à Rombas : MISS .Le 15-
LER. H E R B U V E A U X et LABRE. 

Les réunions suivantes sont prévues 
au mois de décembre : le 4-12-51 à Sar-
reinsming, à 12 h. 3 0 ; le 4-12-51, à 
17 h. 30, à Hargar ten ; le 12-12-51, à 
13 heures, à Bening, e t le 14-12-51, à 
18 h. 15. à Metz-Ancienne-Gare . |

L CHOLEY-

„ J 

LOURDES 
HOTEL DU LOUVRE ETj 
Nti-e.DAME DE LA GARDE) 

99, Rue de la Grotte, 99 
(à p roximi té des sanctuaires) 

Prix spéciaux pour Cheminots. Tél. 404. 
HOTEL S t -KOl ' I l . Pl . Jeanne-d'Arc. 

Coni.Cuis.soig Recom Chemiuots .Têl 2 - 1 4 
Hotei F R A N Ç O I S R E C I S , 9. r o u l e a e P u a 
A r r p g r n u p P r l  i m o d é r r m j f a m l l . 

PYRENEES 
SOLEIL H I V E R © « « W » P le ine , 

terre, pension, 
lnter-saison 2 personnes même chambre 
675 trs par personne Taxes comprises 
HOTEL P A R I S à A M E L I E - l e s - B A I N S 
(P . -O . ) Pension 750 frs par personne 
LES M O U E T T E S - Adresses a retenir . 

COTE D ' A Z U R 
H O T E  L P E N S I O  N

L I T T L E P A R I S 
26. R U E DE P A R I S - N I C  E 

R HOTEL-PENSION GILBERT 
14, rue de Pertinax, 14 

Plein centre - Tou t confort-Pension 
complète depuis 7 0  0 francs 
T o u t compris — Ecr i re . 

BREST 

H O T E L - R E S T A U R A N T DE LA M A R I N E 
47, rue Paui-Masson • BREST. - T o u  t 
confort - PUx modérés : pour voya­

geurs Cheminots e t Routiers . 

OUEST 
Maison de Repos « LES COLOMBES « 
Pension pour Uamès et Jeunes Fi l les 
ouverte toute l 'année Si tuat ion Idéale 
dans tes pins grand parc, 200 mètres 
de la mer. l o u t confort , salle de bains. 

Prix modérés. 
St-BREVIN-LES-PINS, A  v Saint-Georges 
( L o i r e - I n f . ) . E. M O R E A U , Propriétaire. 

Anc iennement Hôtel 
NOTRE-DAME-des-PYRENEES - Lourde» 
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C H O I X S P E C I A L D E 

E 2 3 

A CREDIT 
1.000Frs. à la commande et 8 versements 

mensuels de 2 . 0 0  0 francs 
ce 

splendide carillon 
Grand Luxe S.H.D. 
E v i t a n t l e s i n t e r m é d i a i r e s , en p r o v e n a n c e 
d i r e c t e d  e nos us ines , i l v o u s d o n n e r a 
l ' a s s u r a n c  e d ' u n e s a t i s f a c t i o n r é e l l e e n 

v o u s o f f r a n t toutes les g a r a n t i e s . 

p o u r u n p a r f a i t f o n c t i o n n e m e n t

En ronce de noyer, verni, clair on foncé, comportant un mouvement de tout 
premier ordre, grâce à ses huit tringles vous aurez à votre choix deux airs ; 

W E S T M I N S T E R OO l e » C L O C H E S D  U J U R A j 
E n cho i s i s sant le c a r i l l o n S .H .D. A p r i x é g a l v o u  s s e r e z a s s u r é d ' u n e 
q u a l i t é s u p é r i e u r e . N o t r e c a r i l l o n c o m p o r t e u n e g a r a n t i e a b s o l u e p a  r 
b u l l e t i n i n d i v i d u e l , n u m é r o t é ,  d e 
d i x a n s . 

ATTENTION 
des milliers de lecteurs de ce journal connaissent bien les fabrications S . H . D . de 
réputation, mondiale, aussi, nous les avertissons que la production de cet article est 
encore limitée et leur est exclusivement réservée N'oubliez donc pas en passant votre 
commande de découper cette annonce en indiquant la gare la plus proche de votre 
domicile. Ceux qui passeront leur commande dans les 15 jours suivant la parution de 
cette annonce et enverront leur mandat de 1000 1rs bénéficieront de la gratuité de port, 
d'emballage et de frais d'assurances. 

N ' A T T E N D E Z P A  S I E C R I V E Z A U J O U R D ' H U I M Ê M E A 
S . H . D . , 1 0 6 , R U E L A F A Y E T T E - P A R I  S 171 G 



EST 
35, rue d'Alsace — Par is <10>) 

Permanence 1.1. jours ds 15 à 19 h. sauf mardi et samed . I 
S Y N D I C A T DE P A R I S - E S T 

Té léphone : B O T i a r i s 4 2 - 0 8 

ACTIVITE 
« Nous pouvons être fiers de l ' im­

portance croissante de la C . F . T . C , mais 
cela compor te de lourdes charges. » 
Ains i s 'exprimait notre ami B O U L A -
D O U X ; .Nous avons acquis, certes, droi t 
de ci té dans le monde ouvrier, nos po­
sitions s'affermissent, la C.F.T.C. est 
présente partout et a son m o t à dire 
dans tous les problèmes ouvriers. 

Cela, év idemment « comporte de lour­
des charges » , mais entraîne des devoirs 
qui pèsent sur les épaules de tous nos 
mil i tants , à tous les degrés de nos 
fonct ions syndicales. 

L e premier de ces devoirs, à notre 
avis, c'est la format ion propre du mi ­
litant, c'est pourquoi nous avons en­
trepris nos assemblées générales de sec­
teurs, qui doivent être terminées pour 
le 16 décembre prochain. 

L a première de ces assemblées géné­
rales de secteur s'est tenue à Nancy le 
28 octobre dernier. Elles se poursuivront 
» u x dates suivantes :

18 Novembre. •— Secteur de Vesoul. 
25 Novembre. — Secteur de Châlons.

2 Décembre. — Secteur d'Audun. 
9 Décembre. — Secteur de Belfort. 

16 Décembre. — Secteurs de Charle-
ville et Troyes. 

SECTEUR DE NANCY 
Assemblée générale dirigée par H A I L -

L A N T , qui rappelle les charges et de­
voirs de tous les mi l i tants locaux, et 
organise ses réunions de responsables 
du secteur à l ' image de l 'o ïganisat ion 
de l 'Union et de la Fédérat ion. I l in­
siste par t icul ièrement sur la nécessité 
de format ion des receveurs qui doivent 
Être soutenus dans leur tâche ingrate 
par les trésoriers des syndicats. Une per­
manence réunira au moins tous les 
mois les responsables des syndicats du 
Secteur. Une commission executive 

Conseillers fédéraux élus 
lors de îa réunion du Conseil d'Union 

T I T U L A I R E S 
N I C K M I L D E R Maurice. 
V A L Pierre, S R / M T . 
C H A R R I E R André . 
B O U R D E R O N René . 
S E L L I E R Henri , MT-Châlons . 
.WILMS Marcel, MT-Nancy . 

S U P P L E A N T S 
O U D E T Daniel, EX-Reims . 
Ml le P E R O T Suzanne, VB-Chlons. 
M A N C I A U X Henri , M T - A u d u n . 
B E R A R D Jean, MT-Conf lans . 
M A T H I E U Yvan , EXX-Châlons . 

MEMBRES DE LA 
COMMISSION A D M I N I S T R A T I V E 
FEDERALE : 

T I T U L A I R E S 
V A C H E R A N D Pierre , EX-Paris . 
N I C K M I L D E R Maurice. 
B O U R D E R O N René . 

S U P P L E A N T S 
C H A R R I E R André . 
V A L Pierre. Après investiture des 2 nouveaux 

Secrétaires de Secteur, ci-après liste 
complète des Secrétaires de Secteur. 

Secteur 1- : V A C H E R A N D Pierre, CS2, 
Gare de Paris-Est. 

Secteur 2 : D E L M A S James, EMP2; 
2° VB-Troyes . 

Secteur : W I L M S Marcel, O P F L 1 , Dé­
pôt Nancy. 

Secteur 4 : S E L L I E R Henri, SCB, Dé­
p ô t Châlons. 

Secteur 5 : M A C C H I A l d o , ELCDT, 
Sect ion 62, Vesoul (ex 5° V B ) . 

Secteur 6 : O U D E T Daniel, IS2, Gare 
de Reims. 

Secteur 7 : M A N C I A U X Henri , SCB, 
Dépôt Audun-le-Roman. 

Secteur 8 : W I L L I G André, E M P 1 , Dé­
pô t de Belfort . 

Nous rappelons : 
1 ° ) à tous nos syndiqués : qu' i ls doi­

ven t adresser toute leur correspondance 
à leur Secrétaire de Secteur et non pas à 
l ' U N I O N . 

2° à tous nos secrétaires de syndi­
cats : qu ' i ls do iven t adresser cet te cor­
respondance à leur Secrétaire de Sec­
teur et non pas à l 'Union. 

P O U R Q U O I P A Y E R P L U S C H E R ? 
VENTE DIRECTE DU F A B R I C A N T 

AUX C O N S O M M A T E U R S 
Cosys. Sommiers, Canapés, Matelas. Fauteuils 

Adressez-vous directement a 

L E O N Fabricant 
fournisseur des C H E M I N O T S 
88. rue Myrha - PARIS-18"

M é t r o : Château-Rouge et Barbés 
Livraison à domici le - MAISON DE CONFIANCE 

POUR VOUS... MESDAMES !... 

TROUSSEAU-CRÉDIT 
 54, rue des Francs - Bourgeois — PARIS (3e) 

v

V O U  S O F F R E U N T R O U S S E A U C O M P L E T 
C O M P R E N A N T : 

4 D R A P S 2,20 x 3,25, blanchis 
qual i té extra. 

4 T A I E S d ' O R E I L L E R , 65 c / m In­
térieur. 

3 S E R V I E T T E S E P O N G E S our­
lées écossaises. 

3 S E R V I E T T E S N I D S D 'A BEIL­
L E S l i teaux fantaisie, ourlées 
à carreaux mi-f i l . 

3 ESSTJIE-VERRES avec attache. 
3 G A N T S E P O N G E Couleurs. 

1 SERVICE DE T A B L  E ECOSSAIS 

1 N A P P E - 1,60 X 1,50. 

6 S E R V I E T T E S - 52 X 60. 

1 C O U V E R T U R E L A I N E écossaise 
grande tail le. 

6 M O U C H O I R S femme. 

12 M O U C H O I R S homme. 

L I V R A I S O N DE SUITE — P O R T ET E M B A L L A G E G R A T U I T S 

F r . : 2 . 0 0 0 

F r . : 5 . 0 0 0 

F r . : 2 1 . 0 0 0 

A la commande . 

A la livraison, contre 

remboursement 6 traites mensuel les 

de fr . : 3 . 5 0 0 

QUALITE GARANTIE 
Fr. : 28.000 

prendra contact avec le secrétaire- du 
secteur chaque semaine. 

Après un exposé sur la si tuation gé ­
nérale par B O U R D E R O N , et les derniè­
res directives données par W I L M S  . nou­
veau secrétaire du secteur de Nancy, les 
nombreux responsables qui assistaient 
à cette journée d'étude, satisfaits de 
cet te nouvel le formule de réunion, on t 
manifesté le désir de renouveler le plus 
souvent possible ces prises de contact . 

SECTEUR DE PARIS 
Ce secteur se réjouit de la naissance 

d'un nouveau syndicat : celui de SE-
Z A N N E qui, sous l ' impulsion de notre 
camarade L E R O Y , se présente plein de 
promesses. 

L'eff icaci té étant le but essentiel du 
secteur de Paris dont l ' influence s'ac-
croi t sans cesse, des visites ont été fai­
tes par le Secrétaire au Raincy, à Noisy-
Magasins. ainsi que Pant in . Par tout on 
ne peut que constater l 'a t tachement de 
tous nos adhérents à notre noble cause. 

Les réunions des Commissions tech­
niques M T et E X ont été un vér i table 
succès et se mul t ip l ieront à l 'avenir. 

Des cercles d'études auxquels nous 
convions tous nos mil i tants de la Ré ­
gion parisienne, sont organisés par le 
secrétaire de secteur. La première réu­
n ion de ce genre aura l ieu le vendredi 
7 décembre à 18 h. 30. Nous sommes 
persuadés que de nombreux mi l i tan ts 
voudront bien consacrer une heure à 
l 'élargissement de leurs horizons et au 
renforcement de leur Idéal. 

Cette rubrique d 'act ivi té reste ou­
ver t e à tous les autres secteurs et nous 
leur réserverons la piace nécessaire-après 
les assemblées générales des secteurs. 
Préparez celles-ci convenablement; que 
tous ceux qui se t rouvent disponibles 
aux dates des programmes ci-dessus 
fassent l 'effort nécessaire pour y assis­
te r : ils seront assurés de la présence 
d'un mi l i t an t de l ' U N I O N EST. 

R. B O U R D E R O N .

NORD 
3 5 . rue d 'A lsace - P A R I S - 1 0 ' 

Permanence tous les jours de 14 à 19 heures 
Té léphone : B O T i a r i s 5 4 - 2 9 

BUREAU DE L'UNION 
Le bureau de l 'Union a dressé dans 

sa réunion du 30 octobre, le programme 
des Act iv i t és pour l 'année 1951-1952 
dont le détai l est donné ci-après. 

Nous demandons à tous nos camara­
des de participer ac t ivement à ces ac­
t ivi tés de façon à obtenir un rende­
m e n t max imum. 

C'est dans la mesure où chacun as­
siste aux réunions d ' information, par­
t icipe aux travaux des commissions 
techniques et d'une manière générale 
suit ac t ivement l 'act ivi té syndicale, que 
nous pourrons espérer augmenter not re 
puissance. 

La loi syndicale c'est la loi du n o m ­
bre. Nous serons puissants et nous pour­
rons faire face à la vague de réact ion 
sociale qui déferle sur les travailleurs 
et sur les cheminots en particulier, 
dans la mesure où nous renforcerons 
notre cohésion à l ' intérieur du Mouve ­
ment . 

Cela suppose des contacts fréquents, 
une part icipat ion importante de nos ca­
marades aux manifestat ions du syndi­
cat qui n 'existe et n'a de vie que dans 
la mesure où chacun l 'anime et a cons­
cience que c'est de son effort person­
ne] jo int à ceux de tous ses camarades 
que peut ja i l l i r un syndicalisme l ibre, 
puissant, au service de tous les tra­
vailleurs. 

M . D U B O I S .

Réunion d'information 
Paris-Nord ( 6 / 1 2 ) ; Creil- 
( 4 /12 ) ; La Chapelle 

*1er Secteur 
Le Bourget 
(7 /12) . 

2° Secteur : Dunkerque (18/11); 
Lille (27/11); Hellemmes (26/11). 

3* Secteur : Aulnoye-Tergnier-Hirson. 
4" Secteur : Amiens (5 /12) ; Chaul-
nes (4 /12) ; Abbeville (6 /12) . 

5" Secteur : Valenciennes-Lens-Douai. 
6e Secteur : Calais-Boulogne . 
Une seconde tournée aura lieu dans 

le courant du 1er trimestre 1952 et des 
réunions se t iendront dans les autres 
centres de notre région. 

Commissions techniques 
Réunions de Secteur ; 

25 novembre, 5 e Secteur. 
Janvier-Février : 1er, 2 e , 3', 4e, 6" sec­

teurs. 
Réunion des commissions régionales ; 

Exploi ta t ion : 4 mars 1952. 
Vo ie et Bât iments : 5 mars 1952. 
Matér ie l et T rac t ion : 6 mars 1952. 
Services communs : 7 mars 1952. 

Réunions de formation 
1er Secteur : 18 novembre, Paris. 

e

2 Secteur : 25 novembre, L i l l e . 
3« Secteur : 9 décembre, Tergnier . 
4° Secteur : 2 décembre, Amiens . 
5" Secteur ; Janvier, Douai. 
6" Secteur : Février , Boulogne. 

Deuil 
4 e Secteur : 

Nos fraternelles condoléances à notre 
camarade T R E N C A R T , secrétaire du 
Syndicat de Salnt-Just, dans la perte 
cruelle qui vient de l 'affecter en la per­
sonne de son épouse. 

B I J O U T E R I E 
J O A I L L E R I E 
H O R L O G E R I E 
O R F E V R E R I 
E O B J E T S D ' A R T 
C A D E A U X 

S P E C I A L I T E 
D E B A G U E S D E 

F I A N Ç A I L L E S 
R E P A R A T I O N S 
ACHAT - ECHANGES 

D A V I D 
 — 

1 4 9 , Bou l . Magenta - P A R I S 
— Téléphone : T R U . 3 0 - 3 0 
Métro : BARBES — GARE DU N O R D 

REMISE DE 10 % sauf sur 
cer­tains articles à PRIX 
IMPOSES. 

SUD-OUEST 

6 2 , Ë d de l 'Hôpital , P A K I S - 1 3 
Permanence tous les jours ouvrables de 15 à 19 h 

L e Secréta ire C é n é r a l reçoit sur rendez -vous 
Té léphone : COBelins 18» 18 Métro : S a i n t - M a r c e l 

CONSEIL DE L'UNION 
L e Conseil de l 'Union s'est réuni le 

24 octobre, a 9 h. 15, 62, boulevard de 
l 'Hôpi ta l . 

Dés l 'ouverture de la séance, D R E U -
JOU demande que l'ordre du jour ex­
pédié à chaque conseiller comporte un 
questionnaire d'actualité. 

R A S L E fait ensuite un tour d 'horizon 
sur les effectifs et constata avec satis­
fact ion que nos syndiqués nous sont 
fidèles. I l demande à chaque Syndicat 
de suivre part icul ièrement la diffusion 
du « Cheminot de France » afin que 
chaque exemplaire porte des fruits. 

L A N S O N brosse un tableau rapide de 
l 'act ivi té fédérale et R A S L E donne de 
larges extraits du Conseil fédéral des 22 
et 2'à octobre 

P E N M Y , dans la discussion qui s'ouvre 
alors demande des éclaircissements sur 
les dif; 'ére i ts projets parlementaires de 
réorganisation de la S.N.C.F. Claude CU-
Z JL demande ov en est la consigne en 
cas de troubles sociaux. MASSE, P E N ­
N Y et T U R M E A U signalent des réorgani­
sations opérées par la S.N.C.F. et deman­
dent que les organisations syndicales 
soient consultées au préalable. 

B E R T H O N et R A S L E apportent les 
précisions demandées. 

Après l'exposé f inancier de LELEVE, 
la séance est suspendue pour le repas. 

A la reprise, le Conseil approuve à 
l 'unanimité, moins trois abstentions, la 
circulaire régionale relative à la tréso­
rerie et â la cotisation 1952. 

A u cours de la discussion de ce cha­
pi t re L A M O U R E U X lance un appel en 
faveur de la cotisation H I E R A R C H I S E E 
et L A R T I G U E demande qu'on continue 
la propagande en faveur des cotisations 
élevées dans la presse fédérale et ré­
gionale . 

R A S L E donne les dates retenues au 
calendrier de l 'Union pour 1951 et de­
mande à chaque secrétaire de secteur 
de s'en Inspirer pour établir un calen­
drier de réunions de Commissions tech-

niques sur chacun de leurs arrondisse­
ments. 

L e Conseil décide, par 40 voix contre 
5 e t 5 abstentions, que ses réunions 
pourront se tenir en province afin de 
décentraliser l 'action de propagande. 

Chaque secrétaire de secteur fai t en­
suite un exposé sur l 'activité de son sec­
teur et 1̂  Conseil décide que B E R T H O N , 
secrétaire fédéral et RASLE, secrétaire 
général adjoint, se rendront à M O N T À U -
B A N en novembre. 

La discussion, ouverte par un rapport 
succinct de R A S L E sur la composi t ion 
des Commissions techniques régionales, 
se puursuit par un large tour d 'horizon 
des ri-sponsable -, présents. Le Conseil él i t 
par 15 voix contre 13 et 7 abstentions, 
notre i.a<, arade D E S T R U E L responsable 
de la Commission Technique V  B en rem-
p 'acement de D A U D I N , démissionnaire. 

Après un rappel de la session de for­
mation des secrétaires de secteur les 3 
et 4 novembre , à Athis , la réunion se 
termine sur un appel à la création d'un 
fonds spécial de propagande. 

Séance levée à 18 h. 45. 

Le Secrétaire de séance : 
A  . L A R N A U D .

Sl-ETIENNE 
3. R. BERNARD PAUSSY 
PARIS 
91m, Bd FIUESDU-CALVAIRE
RENNES 
2, R. MOTTE PICQUET

GARANTI S ANS 
CATALOGUE GRATUIT 

BUREAU DE L'UNION 
DU 3 NOVEMBRE 1951 
Cette réunion de Bureau restreint est 

t enue à A T H I S afin de permettre â nos 
Secrétaires de Secteur de participer a la 
session de formation. 

F O U R N I A L fait un bref exposé de la 
si tuation f inancière depuis le Conseil et 

 immédiatement la discussion s'engage 
sur un renforcement du contrôle de 
l 'Union sur la régularité de la percep­
t ion des cotisations en 1952. 

L A R N A U D , L A N S O N , R A S L E , F O N T E -
N A S Interviennent dans cette discus­
sion. 

L 'équipement du secteur de T O U L O U ­
SE est longuement débat tu à cet te oc­
casion. 

L A R T I G U E avise le Bureau que le sec­
teur de Bordeaux tiendra une réunion le 
16 décembre et L A R N A U D en organisera 
également une le 2 décembre, à P A R I S . 

L e Bureau désigne ensuite L A M O U ­
R E U X comme responsable de la Commis­
sion technique a l 'unanimité. 

Après un tour d'horizon sur l ' ac t iv i té 
fédérale actuelle la séance est levée a 
12 h. 15. 

Le Secrétaire de séance : 
T . L U C A T .

16, r. de Budapest . P A R I S - 9 * 
Permanence tous les jours sauf samedi après-mid i 

e» d imanche Té léphone ; T R I n i t  é 5 4 - 7 0 

ELECTIONS 
Nous avons eu connaissance des ré­

sultats des élections du Personnel aux 
Comités Mixtes Collect ifs d'Arrondisse­
ments du Service Voie et Bât iments . 

Arrondis­
sements 

Vo-
tants 

C F . C.G.T. F.O 

Paris St-Laz. 1.557 
T.C
. 
164 i!îio 

130 
Paris-Montp. 1.595 129 1.241 135 
Rouen 1.794 148 1.453 121 
Caen 1.959 282 1.560 0 

L e Mans . . 2.053 547 1.257 184 
Rennes . . . . 2.343 231 1.791 266 

Nantes 2.260 436 1.487 248 
Saintes . . . . 1.979 190 1.939 232 

15.540 2.127 11.938 1.316 

En 1949 la répart i t ion des voix s'éta­
blissait ainsi au total : 

15.419 809 13.260 1.280 
Nous avons obtenu : 
1 t i tulaire sur l 'arrondissement de 

Caen. 

 du 2 t i tulaires sur l 'arrondissement 
Mans. 

1 t i tulaire sur l 'arrondissement de 
Nantes. 

On peut dire que notre montée s'ef­
fectue lentement, surtout dans un mi ­
lieu bien diff ici le à pénétrer. Toutefois , 
nous tenons part iculièrement à félici­
ter nos camarades P I L L O T , LEBODOUR, 
du Secteur du Mans, R A D I N , du Sec­
teur de Nantes, qui ont parcouru tous 
les districts, même les brigades, sans 
omettre nos gardes-barrières où notam­
ment P I L L O T a assuré près de v ingt -
cinq réunions. Ces camarades peuvent 
être fiers de leurs succès qui on t ap­
por té près de 1.000 voix CIF.T.C. sur 
les arrondissements du Mans et de Nan­
tes réunis. 

Un très gros effor t de propagande 
reste encore . à faire. 

Nous rappelons que nos Secrétaires 
de Secteur doivent désigner un cama­
rade consultatif dans chaque Comité 
collectif. 

CONSEILS DE SECTEUR 
Le Bureau de l 'Union a décidé de réu­

nir les Conseils de Secteur : 
Paris R .D . et R .G. Rouen, Caen : Di­

manche 18 novembre. 
Le Mans, Rennes, Nantes, Saintes : 

Dimanche 25 novembre. 
Ces réunions sont spécialement con­

sacrées à l 'organisation administrat ive 
des syndicats et du secteur. Les discus­
sions por teront no tamment sur : 

1° Situation de la C.F.T.C. dans la lo­
calité; 

2° Organisation du syndicat; 

3 » Trésorerie: 
4* Propagande et F o r m a t i o n . 
Les secrétaires de syndicats, les res­

ponsables de nos groupes ainsi q u e nos 
secrétaires de secteur des différentes 
commissions techniques doivent néces­
sairement assister à ces importantes 
réunions. 

I l est absolument indispensable que 
nos syndicats deviennent de plus en 
plus dynamiques afin que nos Jeunes 
camarades part icipent avec effor t à 
l ' ac t ion commune. L e monde moderne 
évolue, 11 faut que nos syndicats for­
m e n t un plus grand nombre de mi l i ­
tants. H y a de la place pour tous. 

D o n c , a u t r a v a i l . „
M I G N A R D . 

GRIPPE 
St&uMek-la dan* l'ccuf. / 

A u x premiers éternue-
nicnts ou picotements 
de la gorge, essayez le 
S I R O P R A M I . Quel­
q u e  s c u i l l e r é e s d e 
SIROP R A M I calment 
rapidement l ' i r r i t a ­
t ion de la gorge et 
aident à combattre 
une mauvaise gri ppe. 
Depuis près d'un de­
mi-siècle, le S IROP 
R A M I a soulagé des 
malades de plus en 
plus nombreux grâ­
ce à son excellente 
formule de base. 
Par son goût si 
agréable, le S I R O P 
K A M I plaît aux 
petits c o m m e aux 

grands. A y e z tou­jours 
du S I R O P 

R A M I s o u s l a 
main visa 399-P-2309I 

siROpRAMI 
P A S T I L L E S R A M I 

C O N T R E L A T O U X 
JOUTES PHARMACIES 

Le gérant : André P A I L L I E U X 
l m p J B. P., 1. r Cadet, Paris. 

Travan exécute par des syndique» 
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